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Préambule 

 

J’exerce depuis le 1
er

 janvier 1993 dans l’Institut Médico-Educatif de Noeux les mines qui se 

situe dans le Pas de Calais en qualité d’éducateur spécialisé en charge de la mise en stage 

professionnel des usagers. Je bénéficie d’une expérience de dix huit ans auprès de ce public. 

Pendant toutes ces années, j’ai été formé aux pratiques éducatives d’accompagnement des 

personnes déficientes intellectuelles avec ou sans troubles associés. J’ai eu la possibilité de 

suivre la formation de moniteur éducateur au début de mon parcours professionnel et celle 

d’éducateur spécialisé un peu plus tard.  

 

Les missions que j’ai accomplies durant ces dix dernières années en temps que responsable 

des stages et chargé d’insertion professionnelle me permettent de mettre du lien entre l’équipe 

institutionnelle et les partenaires extérieurs. L’accompagnement de l’usager au travers de son 

parcours d’insertion professionnelle, la création de mon réseau de collaborateurs, l’approche 

du monde de l’entreprise sont autant de facteurs qui m’ont permis d’élaborer une pratique 

particulière au fur et à mesure des années. En effet, dans les années 2000-2002, les 

balbutiements des mises en stages dans le milieu ordinaire du travail, la création de nouveaux 

partenariats comme avec l’AGEFIPH
1
 par exemple et les organismes de formation externes 

ont favorisé une dynamique innovante à cette période.  

 

En septembre 2008, le Directeur me propose la fiche de poste de chargé d’insertion 

professionnelle à titre expérimental pour une année. Ce que j’accepte bien évidemment, ayant 

toujours œuvré pour développer ce champ d’action. A ce jour, j’ai toujours cette fiche de 

poste même si je n’en possède pas le diplôme.  

 

En 2009 avec l’arrivée d’un nouveau Directeur, je me vois confirmer dans ce poste mais aussi 

dans de nouvelles missions. Développer, suivre et organiser la mise en place de  projets de 

certains ateliers en coordination avec l’éducateur technique par exemple. Ou encore 

superviser la mise en œuvre et l’articulation des chantiers écoles dans le cadre de 

l’apprentissage professionnel.  

                                                           
1
 Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées 
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En septembre 2010, après plusieurs changements de Direction, l’Association s’engage à 

regrouper les établissements.  

 

Au vu du travail accompli depuis plusieurs années dans le cadre de l’insertion professionnelle 

dans le bassin minier, « La Vie Active » propose de développer mon champ d’intervention en 

me sollicitant pour intervenir sur une autre structure. L’association désire mettre en place des 

chargés d’insertion professionnelle, des responsables de territoire. 

Nous vivons depuis plusieurs mois maintenant une mutation du fonctionnement des 

établissements de notre association qui s’oriente petit à petit vers l’ « esprit de  services » 

interdépendants.  

 

Après plusieurs demandes de formation sans suite, un avis favorable m’est donc donné afin de 

m’inscrire dans la formation préparant le diplôme de Chargé de projets et d’insertion 

professionnelle des travailleurs en situation de handicap. Le cheminement des parcours des 

usagers me conduit à réfléchir sur ma pratique d’accompagnement mais aussi de m’interroger 

sur les objectifs visés en termes d’actions favorisant l’insertion professionnelle. Allier les 

apports théoriques et envisager une démarche de recherche-action me semble légitime pour 

franchir une nouvelle étape et avancer. 
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L’IME de Noeux les mines fait parti de  l’Association « La Vie Active ». C’est une 

Association laïque à but non lucratif reconnue d’utilité publique. Son siège social se trouve à 

ARRAS dans le Pas de Calais. Au sein de l’Institut-Médico-Educatif sont accueillis des 

adolescents déficients intellectuels âgés de 14 à 21 ans présentant une déficience intellectuelle 

avec ou sans handicaps associés. Il possède un agrément pour accueillir 90 adolescents et ou 

jeunes majeurs orientés par la MDPH
2
.  

Ces jeunes suivent un apprentissage mi-scolaire, mi-professionnel. Actuellement une des 

finalités de l’établissement concerne l’insertion professionnelle et sociale de nos élèves dans 

le milieu ordinaire ou protégé du travail. Nous essayons de trouver et d’apporter une solution 

à chaque majeur ou mineur qui quitte l’établissement.  

Au niveau de l'insertion professionnelle des usagers, des stages sont organisés par le chargé 

d’insertion. Je prépare tout au long de l'année scolaire et dès l'âge de 16 ans des mises en 

stages en entreprises du milieu ordinaire et du milieu protégé. 

 

La rencontre avec de nouveaux partenaires en 2002 a favorisé une nouvelle dynamique. Des 

partenariats très variés se sont crées dans un but précis : mettre en place des actions en faveur 

des jeunes scolarisés en IME. Celles-ci consistent à développer l’insertion professionnelle en 

milieu ordinaire de travail par le biais de contrat de professionnalisation ou d’apprentissage. 

Ces nouveaux partenariats nous ont aidé à développer un réseau et à favoriser la recherche de 

nouveaux terrains de stage. Les colloques, les réunions d’informations, les relations avec les 

organismes de formation, les Cap Emploi, les Centres de Formation des Apprentis ont 

contribué à repenser les stages comme un tremplin, une opportunité qui peut déboucher vers 

la formation qualifiante, la signature de contrats d’apprentissage. 

Les jeunes dont le projet individuel correspond peuvent s’inscrire dans une démarche de 

formation qualifiante, c'est-à-dire quitter l’IME pour signer un contrat d’apprentissage et 

effectuer une formation en alternance entre un employeur et un CFA
3
.  

Tous les contrats d’apprentissage passent par un CFA relais hors mur.  

 

                                                           
2
 Maison Départementale des Personnes Handicapées, 

3
 Centre de Formation d’Apprenti. 

Introduction 
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L’Association « Avenir Pro 62 » prend le relais de l’IME dès lors qu’il y a une signature entre 

un employeur et un jeune. Ce partenaire met en place deux types d’actions : un 

accompagnement social du jeune qui est reconnu sur le champ du handicap et un suivi 

professionnel qui à lieu en CFA et au sein de l’entreprise porteuse du contrat.  

L’équipe pluridisciplinaire de l’IME est pleinement impliquée dans l’individualisation des 

parcours d’insertion. C’est à dire que nous essayons de travailler dans une logique de 

personnalisation des parcours d’insertion. Cette personnalisation se retrouve dans le cadre du 

projet individualisé du jeune mais aussi dans l’idée de construire un parcours et non dans la 

mise en œuvre d’une logique de filière qui se traduirait comme ceci : IMP
4
, IMPRO

5
, ESAT

6
. 

Aussi, la construction des parcours passe inévitablement par une étape de construction : la 

construction identitaire. Cependant, nous avons remarqué que cette construction passe par la 

socialisation. Hors, celle-ci est perturbée par la déficience intellectuelle, par le handicap. 

L’accompagnement des usagers vers la signature de contrats d’apprentissage n’est pas sans 

poser la question de l’intérêt de cette individualisation. La formation professionnelle joue-t-

elle un rôle dans la construction de l’identité ? D’où l’intérêt d’observer les enjeux qui 

s’articulent dans la phase de préparation à l’emploi mais aussi au-delà, c'est-à-dire durant 

l’alternance. Quelles sont les difficultés qui apparaissent à court ou moyen terme ? Il faut 

donc questionner et comprendre ce qu’il se joue durant l’alternance. Le but est en amont, 

l’objectif à l’IME sera d’utiliser des leviers qui nous permettront peut être d’anticiper ou de 

modifier le cas échéant notre pratique professionnelle. Des contrats d’apprentissage sont 

signés, nous en sommes à l’origine mais combien de ruptures ont lieu ? Un certain nombre est 

évoqué, il faut le définir précisément car une fois le contrat signé, seul le CFA relais continue 

l’accompagnement.  

 

Cette « solution » de sortie vers le milieu ordinaire de travail est elle adaptée, voir judicieuse ? 

D’où un questionnement sur cette pratique mise en place à l’IME de Noeux les Mines qu’il 

me semble nécessaire de mettre à l’épreuve des résultats de terrain. C’est en me questionnant 

sur le devenir de nos anciens élèves orientés vers le milieu ordinaire du travail (et plus 

précisément ceux qui ont signé des contrats d’apprentissage), que je vais argumenter le sens 

de ma recherche.  

 

                                                           
4
 Institut Médico-Pédagogique, 

5
 Institut Médico-Professionnelle, 

6
 Etablissement de Service et d’Aide par le Travail. 
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Ma proposition de travail abordera donc ce thème :   

Quels sont les facteurs qui génèrent la rupture des contrats dôapprentissage ? Quôest ce 

qui a fait d®faut dans lôaccompagnement ? Lô®tude de parcours de rupture est le point 

de d®part du questionnement ainsi quôune analyse fine de notre pratique 

dôaccompagnement.  

Pour explorer ma question, J’évoquerai le travail et ses impacts sur l’individu avant de 

m’appuyer d’un point de vue théorique sur le concept de la socialisation par le biais du 

travail. J’évoquerai dans un premier temps l’ouvrage de Claude DUBAR intitulé « La 

socialisation
7
 ». Il traite de la notion d’identité. Je ne définirai pas celle-ci qui je pense est très 

complexe mais faire le lien entre l’identité sociale et l’identité professionnelle sera mon 

objectif. Claude DUBAR aborde donc le concept d’identité sociale et professionnelle, il 

annonce l’importance de l’identité professionnelle sur la construction de l’identité sociale. Je 

développerai ce point avant de poursuivre ma réflexion concernant l’impact de la société sur 

l’individu. J’évoquerai l’œuvre de Serge PAUWGAM, « le lien social
8
 ». Pour l’auteur, afin 

de construire son identité, l’être humain a besoin de la société. Le lien social joue un rôle de 

levier très important dans la construction de l’identité. Il me semble donc intéressant de 

développer ce regard qui m’apportera un éclairage sur les facteurs qui interagissent dans la 

construction de l’identité. Les adolescents de l’IME expriment régulièrement le désir de 

travailler et d’avoir une « vie comme tout le monde » sans pour autant être étiquetés et ciblés 

comme « handicapés ».  

C’est sur ce thème que je continuerai mon raisonnement en abordant la notion d’identité au 

travers de l’œuvre de Erving Goffman, « Stigmate
9
 ». La stigmatisation de l’individu, qui peut 

concerner toutes personnes, que celles-ci soient en situation de handicap ou pas. 

Stigmatisation rencontrée pendant la scolarité à l’IME mais aussi au-delà, en dehors de 

l’institution.  

Le lien avec les enjeux de la formation professionnelle me semble intéressant dans la 

construction de l’identité. Elle s’appuie sur une reconnaissance professionnelle. 

Reconnaissance qui souvent est recherchée par les élèves de l’IME et que je mets en lien, en 

conclusion de mon raisonnement, avec la construction de l’identité professionnelle. 

  

                                                           
7
 Claude Dubar, (2000), La socialisation,  

8 PAUWGAM Serge, (2008), Le lien Social,  
9
 Erving Goffman, (1975), Stigmate. Les usages sociaux des handicaps.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Erving_Goffman
http://fr.wikipedia.org/wiki/Erving_Goffman


 

 6 

Pour cela, dans une première partie, je souhaite retracer le contexte d’intervention et les 

évolutions rencontrées récemment. Une rapide présentation du public accueilli et de sa 

typologie ainsi qu’une description de la diversité des parcours rencontrés viendront étayer la 

démarche des mises en stages et de la mise en place de cette pratique « différenciée » qui est 

centré sur l’individualisation de l’accompagnement des parcours d’insertions professionnelles 

des adolescents de l’IME de Noeux les Mines. 

 

A l’issue de cette présentation, nous retenons deux hypothèses : 

 

- L’accompagnement individuel par le biais d’un CFA relais favorise une double 

logique, celle du maintien dans un parcours de formation en alternance et celle de 

l’accès à l’emploi, 

- La formation en alternance contribue à construire l’identité professionnelle et ou 

l’identité sociale des usagers. 

 

Des enquêtes menées auprès des élèves, des entreprises et surtout auprès du CFA relais hors 

mur « Avenir pro 62 » unique CFA relais spécialisé du Pas de Calais, nous permettrons de 

comprendre comment s’articule l’accompagnement de notre public engagé dans 

l’apprentissage. Rechercher une cohérence entre l’IME et le CFA relais doit nous permettre 

d’évaluer la pertinence de ces deux hypothèses. Nous présenterons la méthode utilisée pour le 

recueil d’informations dans la deuxième partie, avec une présentation du CFA relais et des 

personnes interviewées, suivie des résultats relevés sur le terrain  

Nos préconisations présentées dans la troisième partie prendront appui sur notre recherche et 

nous proposerons d’agir sur deux domaines : les pré-requis dans l’articulation des parcours 

d’insertion professionnelle en lien avec l’apprentissage et la construction identitaire des 

élèves scolarisés à l’IME de Noeux les mines. 
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I. L’initialisation d’une pratique   

1.1  Une pratique auprès d’adolescents  

L’IME (Institut-Médico-Educatif) de Noeux les Mines est situé dans le département du Pas de 

Calais et précisément dans la région Nord de France. L’IME possède un agrément pour 

accueillir des jeunes en situation de handicap qui présentent une déficience intellectuelle avec 

ou sans trouble associé et qui sont temporairement ou durablement dans l’incapacité de suivre 

une scolarité ordinaire. L’IME de Noeux les Mines fait partie de  l’association « La Vie 

Active ». C’est une Association Laïque à but non lucratif reconnue d’utilité publique dont le 

siège social se trouve à ARRAS. Devenue La Vie Active en 1984, sous l'impulsion du 

nouveau Président - Jean-Marie ALEXANDRE, l'association a été "Reconnue d'Utilité 

Publique" en janvier 2002. L'association applique en cela le principe de la loi du 11 février 

2005 et place chaque personne confiée au coeur des dispositifs qui la concernent. La notion de 

projet individuel y est omniprésente, encourageant ainsi le développement de chaque 

bénéficiaire. L'association gère actuellement 70 établissements. 

A l’Institut-Médico-Educatif  de Noeux les Mines sont accueillis des adolescents déficients 

intellectuels âgés de 14 à 21 ans présentant une déficience intellectuelle légère avec ou sans 

handicaps associés. Il possède un agrément pour accueillir 90 adolescents et ou jeunes 

majeurs orientés par la MDPH. L’I.M.E fonctionne en semi-internat 210 jours/an, selon un 

calendrier calqué sur le fonctionnement des établissements scolaires de l’Académie de 

LILLE. Les élèves sont admis dans l’établissement :  

- de 8 h 50 à 16 h, les lundis, mardis, jeudis, vendredis 

- de 8 h 50 à 12 h 45, les mercredis et les samedis supplémentaires de fonctionnement. 

Ces jeunes suivent un apprentissage mi-scolaire, mi-professionnel. Au niveau professionnel, 

des éducateurs techniques interviennent dans plusieurs disciplines organisées sous formes 

d’ateliers. Ils sont au nombre de 8 comme l’atelier horticulture ou encore la plâtrerie, 

plaquisterie peinture qui forme un atelier, mais aussi la maçonnerie, les espaces verts, la 

cuisine, le conditionnement, l’atelier employabilité et enfin l'entretien des locaux. Au niveau 

de la formation scolaire, trois professeurs des écoles interviennent chacun sur deux classes : 

une classe de jeunes âgés de 14 à 16 ans et une classe de plus anciens âgés de 16 à 19 ans, ce 

qui représente au total six classes. L’IME est donc également désigné comme une  école 

puisque chaque professeur va mettre en place son propre projet scolaire pour l’année en cours.  
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Depuis 1970, l’IME de Noeux les Mines est agréé au titre de l’annexe 24 prévu au décret du 

27 octobre 89 pour une capacité de 90 places. La durée du séjour dans l’établissement varie de 

quelques mois à quelques années en fonction de la situation du jeune. Ce dernier peut être 

réorienté en cours de scolarité vers une autre structure de type internat ou d’intégration 

scolaire comme une SEGPA par exemple. La durée de fréquentation d’un usager auprès de 

notre établissement est de quatre ans. Au 1
er

janvier 2012, l’IME de Noeux les mines accueille 

en semi internat 92 élèves reconnus déficients intellectuels âgés de 14 à 21 ans orientés par la 

MDPH. 

Globalement la majorité des élèves accueillis ne présente qu’une déficience intellectuelle 

légère. Pour les élèves présentant des handicaps associés, ces problématiques se manifestent 

au quotidien par des difficultés adaptatives (respect des règles de vie en collectivité, respect 

d’autrui parfois difficile), intolérance à la frustration, difficulté d’intégration au sein d’un 

groupe, mutisme.  

Ces comportements peuvent également s’inscrire dans la problématique adolescente, période 

charnière entre l’enfance et l’âge adulte se traduisant par des bouleversements physiques et 

psychiques. Ainsi, l’adolescent cherche à se manifester par rapport aux adultes : il cherche à 

se différencier, à se détacher des liens de dépendance par rapport à la famille et au monde des 

adultes en s’opposant de manière plus ou moins affirmée. Cette problématique adolescente  

s’affirme de manière plus importante depuis ces deux dernières années. En effet, nous 

connaissons une forme de mutation de notre public. Cette mutation se traduit par l’évolution 

des « profils » de nos usagers accueillis au sein de l’IME. Plusieurs profils viennent étoffer 

l’ensemble des jeunes ayant un cursus institutionnel. La population se compose en effet de 

plus en plus de jeunes qui arrivent dans un premier temps de SEGPA
10

. Ces élèves sont dans 

le circuit ordinaire  scolaire. Dans certains collèges, les SEGPA accueillent à partir de 12 ans 

des élèves rencontrant de grandes difficultés d'apprentissage. Ils arrivent à l’IME souvent vers 

16 ans et demi voir 17 ans. Cette année nous accueillons 14 adolescents ayant ce parcours. 

Dans un second temps, il y a également des élèves qui nous arrivent d’ULIS
11

. C’est la 

situation de quatre jeunes actuellement.  

Enfin, pour la première année, ce sont trois jeunes qui arrivent de Lycée d’enseignement 

professionnel. Cet état de fait se traduit, pour une grande majorité d’entre eux, par des 

attitudes de retrait auprès de la majorité des usagers.  

                                                           
10

 Section d’enseignement général et professionnel adapté, 
11

 Unité localisée d’intégration scolaire. 
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Ils forment un « groupe » au sein du groupe d’élèves en général. Ils expriment  pour la plus 

part une volonté de s’insérer dans la société par le biais du travail. Ce sont des personnes qui 

vivent difficilement la scolarité en IME. Ils se sentent stigmatisés, étiquetés d’une déficience 

intellectuelle qu’ils refusent. Pour certains d’entre eux, l’idée de travailler plus tard dans un 

ESAT est exclue. Il ressort une envie massive de montrer des compétences, des potentialités 

au travers des stages d’insertion professionnelle. Ils  souhaitent le plus souvent quitter l’IME  

rapidement. Nous constatons que ces élèves semblent avoir le potentiel et les capacités 

nécessaires pour suivre un parcours d’insertion professionnelle en milieu ordinaire de travail. 

L'insertion professionnelle des usagers de l’IME concerne tous les élèves dès l'âge de 16 ans. 

Des périodes de stages en entreprises du milieu ordinaire et ou du milieu protégé du travail 

sont organisées tout au long de l’année scolaire. Actuellement la finalité de ces actions est 

l’insertion professionnelle et sociale de nos élèves dans le milieu ordinaire ou protégé du 

travail. Nous essayons de trouver et d’apporter une solution à chaque majeur ou mineur qui 

quitte l’établissement.  

 

1.1.1  Handicap et déficience 

Pour aborder cette notion de handicap, j’aimerai citer la dernière définition, qu’instaure la loi 

du 11 février 2005 portant sur « l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées », ainsi « constitue un handicap de la loi, toute 

limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durale ou définitive 

d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 

polyhandicap ou d’un trouble invalidant »
12

.  

 

Il y a une longue histoire autour des regards que nos sociétés portent sur les personnes 

handicapées. Le terme « handicap » a évolué au fil des décennies. D’après le nouveau 

dictionnaire critique de l’action sociale
13

, le mot handicap est apparu au XVIIe siècle. Ce 

terme vient de l’expression anglaise « hand in cap » qui signifie « main dans le chapeau ». Il 

s’agissait au départ d’une sorte de jeu comportant une part de chance. Il fallait trouver la 

valeur d’un objet caché dans un chapeau. 

                                                           
12

 Extrait de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 
13

 BARREYRE J-Y et Bouquet B. (2006), Nouveau dictionnaire critique de lôaction sociale. 
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Par la suite, ce terme s’est élargi au domaine sportif et notamment dans les courses hippiques. 

Le mot « handicap » correspondait à une volonté d’égaliser la chance des différents 

concurrents en imposant des difficultés supplémentaires aux meilleurs chevaux. Les inégalités 

entre les concurrents étaient comblés par des points attribués dès le départ, les différences de 

distance, de temps, mais aussi comme encore aujourd’hui des les courses hippiques, es ajouts 

de poids que le cheval doit porter en plus. Ces poids supplémentaires, dont le but et 

d’équilibrer les chances de chacun et de mettre tout le monde au même niveau, sont encore 

appelés aujourd’hui handicap. Dans le dictionnaire usuel Quillet Flammarion, on trouve la 

définition suivante : « compétition où sont admis les concurrents de valeur différentes, mais 

où les chances sont égalisées par un jeu d’avantages ou de désavantages. Par extension, 

avantage ou désavantage imposé à un concurrent (dans ce genre d’épreuve). Au sens figuré : 

ce qui met en état d’infériorité
14

 ». 

Dans son ouvrage intitulé « enfant déficient en 40 questions », Maurice RINGLER
15

 distingue 

trois notions : « la déficience », «  le handicap » et « la maladie ». Pour la maladie mentale, on 

administre des soins et des traitements, pour la déficience on propose plutôt une éducation 

spécialisée et pour le handicap on favorise essentiellement l’intégration. La déficience 

intellectuelle entraîne des difficultés de compréhension intellectuelle, des difficultés 

d’adaptation et parfois de communication comme par exemple, le fait de ne pas oser 

demander une consigne de travail, ou ne pas faire répéter de peur de décevoir ou de déranger. 

Selon l’UNAPEI (Union Nationale des Associations de Parents et amis de Personnes 

Handicapées Mentales)
16

 : « La personne handicapée mentale est porteuse de manière 

permanente d’une déficience intellectuelle dont l’origine peut être très diverse. Cette 

déficience provoque un handicap car elle touche à différentes fonctions : la compréhension, la 

mémoire, l’analyse des situations, la prise de décisions... »  

L’une des avancé de la loi du 11 février 2005 dans son article 2 est l’adoption d’une définition 

du handicap qui est corrélée par celle de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
 17

. 

Cette définition est celle-ci : « est handicapé un sujet dont l’intégrité physique ou mentale est 

passagèrement ou définitivement diminuée, soit congénitalement, soit sous l’effet de l’âge, 

d’une maladie ou d’un accident, en sorte que son anatomie, son aptitude à fréquenter l’école 

ou à occuper un emploi s’en trouve compromis ».  

                                                           
14
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L’OMS définit le retard intellectuel comme : « un arrêt du développement mental ou un 

développement mental incomplet, caractérisé par une insuffisance des facultés et du niveau 

global d’intelligence notamment au niveau des fonctions cognitives, du langage de la 

motricité et des performances sociales. La personne ayant une déficience intellectuelle a une 

capacité plus limitée d’apprentissage et un développement de l’intelligence qui diffère de la 

moyenne des gens ».   

 

L’OMS distingue 4 degrés de retard : 

-  « le retard léger : QI (quotient intellectuel) entre 50 et 69, les personnes connaissant 

des difficultés scolaires mais capables de s’intégrer à la société de façon autonome à 

l’âge adulte. 

- Le retard mental moyen : QI entre 35 et 49, personnes connaissant dans l’enfance des 

retards de développement importants mais de bonnes capacités de communication et 

une indépendance partielle, avec, à l’âge adulte, nécessité de soutiens de différents 

niveaux pour s’intégrer à la société. 

- Le retard mental grave : QI entre 20 et 34, personnes nécessitant un besoin de soutien 

prolongé. 

- Le retard mental profond : QI inférieur à 20, personnes ayant peu de capacités à 

communiquer, à se déplacer et prendre soin d’elles-mêmes ». 

 

En ce qui concerne notre population accueillie, pour la majorité, la déficience intellectuelle se 

traduit par une difficulté à comprendre et une limitation dans la rapidité des fonctions 

mentales sur le plan de la compréhension, des connaissances et de la cognition. La population 

déficiente intellectuelle présente une fragilité psychologique, des difficultés de 

conceptualisation, d’anticipation, de représentation mentale qui nécessitent un soutien 

psychologique, une remédiation pédagogique spécifique, et un accompagnement social. 

Les psychologues de l’établissement évoquent des incapacités qui peuvent avoir des degrés 

différents. Celles-ci se traduisent par des difficultés d’attention, de comportement, de 

communication et de stabilité émotionnelle. Sont évoquées également des difficultés qui 

perturbent l’acquisition et la mémorisation des connaissances ou encore l’application des 

acquis en terme de savoir-faire. Les acquis scolaires sont hétérogènes et faibles, les problèmes 

de mémoire à moyen et long terme obligent à réactiver régulièrement les apprentissages afin 

qu’ils s’inscrivent dans la durée.  
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Sur le plan de l’autonomie sociale et professionnelle des difficultés sont également citées. Les 

jeunes rencontrent des difficultés pour anticiper, organiser dans la durée et dans l’espace un 

plan de travail, organiser la succession des tâches à accomplir pour réaliser un travail fini.  

Les capacités adaptatives doivent être renforcées pour être transférées dans le monde 

ordinaire de travail. Les gestes techniques s’apprennent lentement et sur un modèle répétitif 

d’“essai erreur” du fait d’un déficit des capacités d’analyses, de synthèse et de mémorisation 

des systèmes. 

Les déficiences intellectuelles sont traditionnellement hiérarchisées en fonction de leur 

gravité, grâce à des tests mentaux d’aptitude et de connaissance. Les insuffisances mentales 

sont divisées en sous groupes, pour une majorité de notre public, se serait les déficiences 

légères dont l’âge mental se situerait entre 12 et 13 ans. 

 

1.1.2  Les prémisses de l’insertion professionnelle : des balbutiements                

d’un service à un partenariat impulsant une autre pratique  

Quand je suis arrivé à l’IME « André Bocquet », il y a maintenant 18 ans environ, l’insertion 

professionnelle n’existait pas. A cette période, c’était l’assistante sociale de l’établissement 

qui suivait une vingtaine de jeunes pour des mises en stage. L’effectif était composé de 75 

adolescents et jeunes majeurs. En effet, cette professionnelle gérait les mises en stage quand 

elle le pouvait. Sur son poste d’assistante sociale, elle intervenait sur la base d’un mi-temps 

pour réaliser ses suivis sociaux. Les mises en stage avaient lieu sur demande du jeune ou de sa 

famille et occasionnellement suite aux demandes des professionnels de l’IME. La demande 

« remontait » à la Direction qui à son tour sollicitait l’assistante sociale. Le profil de ces 

personnes était souvent des « anciens » qui étaient proches de la sortie. L’assistante sociale 

par l’intermédiaire d’un petit réseau de fidèles entreprises, ayant souvent une connaissance, 

ou ayant eu un contact en amont avec notre structure, plaçait ces jeunes en période de stage. 

Sur une fiche « bristol » était noté le lieu du stage avec les dates et un petit compte rendu. Ces 

stages se réalisaient en majorité en Centre d’aide par le travail (CAT) mais aussi quelques uns 

en milieu ordinaire de travail. Les collectivités étaient souvent sollicitées pour accueillir les 

élèves dans des stages en restauration collective ou en espaces verts. Parfois c’était dans des 

toutes petites entreprises familiales, en sérigraphie, espaces verts et agriculture. Une 

convention était établie sur des périodes de deux semaines et le suivi se faisait par un appel 

téléphonique ou par une visite dans le meilleur des cas. Au niveau de l’organisation 

administrative, il y avait une convention de stage signée et un bilan de deux pages très 
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succinct sur des appréciations basées sur l’attitude relationnelle et le comportement en 

général.  

A mon arrivée à l’IME, le Directeur de l’établissement me proposa d’organiser l’articulation 

des mises en stage des usagers ainsi que le suivi. C'est-à-dire, de développer la prospection 

d’entreprises et d’accompagner le jeune dans ses démarches d’insertion professionnelle : le 

premier contact avec l’entreprise puis le suivi par le biais de visites et enfin aboutir la 

démarche d’accompagnement par la réalisation du bilan de stage. Quelques heures par 

semaine m’étaient allouées pour ce travail, 15 heures environ, avec peu de moyens et des 

objectifs assez mal définis. Le reste de mon emploi du temps concernait l’accompagnement 

de groupes d’adolescents au travers d’activités éducatives au sein des groupes « classe », 

l’encadrement des repas et des circuits de ramassage, ou encore lors des activités sportives. Je 

participais à l’ensemble des réunions de fonctionnement et à toutes les réunions de synthèse 

dès qu’un jeune était en âge de faire des stages. Les projets individualisés des adolescents 

étaient abordés, c’était un moment formel avec des échanges entre les professionnels, la 

famille et le jeune. J’ai donc eu la possibilité de développer différentes actions tout au long de 

mon parcours. Lors de mon arrivée à l’IME, les démarches de mises en stage étaient 

concentrées sur une minorité de jeunes, à  raison d’un stage par an. Ces stages étaient vécus 

comme très valorisant et le statut de l’élève se modifiait dès lors qu’il effectuait un stage. Ce 

phénomène était perçu par l’équipe des professionnels de l’IME mais également bien souvent 

par la famille qui vivait cette expérience positivement. Le stage devenait une étape importante 

pour le jeune, déjà à cette période, il y a plus de 10 ans.  

Pour l’institution, les stages restaient occasionnels et soumis à différentes conditions : un 

comportement adapté au sein de l’établissement, une maturité suffisante, un minimum 

d’autonomie dans le cadre des apprentissages de l’atelier… Les objectifs visés restaient 

généraux et s’appuyaient surtout sur la découverte du monde du travail. Ainsi, petit à petit, 

une nouvelle organisation s’est mise en place. En 2000, la mise en œuvre de nouveaux outils 

administratifs tels que la fiche de présentation de l’élève, le livret de stage, les bilans en outre, 

mais aussi avec des outils d’informations internes pour les professionnels comme par exemple 

la diffusion d’un calendrier informant des dates des départs des stagiaires structurent le 

dispositif. Ces outils ont été crées à partir des éléments existant puis transformés par moi-

même avec l’accord de ma Direction au fur et à mesure des années.  

Aussi, la prospection de nouveaux terrains de stage vient compléter la dynamique qui se crée. 

La fréquence des mises en stage va augmenter chaque année. Les expériences positives des 

stagiaires ainsi que la satisfaction des entreprises accueillantes ont favorisé des demandes 
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nouvelles concernant des élèves plus jeunes. Dès 16 ans, les adolescents peuvent effectuer un 

stage et cela depuis les années 2002.  

De plus, progressivement, les stages sont devenus un moyen d’évaluation en situation 

concrète de travail, de construction d’un pré parcours professionnel par la découverte de 

métiers qui n’étaient pas forcément en rapport avec l’atelier de référence à l’IME. La place du 

bilan de stage est devenue également une pièce maîtresse lors du montage du dossier 

d’orientation professionnelle de l’usager.  

En effet, la C.O.T.O.R.E.P
18

 (aujourd’hui MDPH) statue dans l’année des 18 ans sur 

l’orientation professionnelle qu’elle va accorder à un usager. Elle précise porter de l’intérêt 

aux rapports de stage qui lui sont transmis. Ceux-ci permettent d’affiner l’évaluation du 

dossier lors des commissions. En outre les lois de 2002 et 2005 viennent conforter une 

volonté d’aller au-delà de l’insertion professionnelle en milieu protégé.  

Pour répondre aux mieux à ces évolutions, la Direction de l’IME s’est engagé à me libérer 

davantage de temps afin de continuer à développer l’insertion professionnelle en milieu 

ordinaire de travail, mais aussi pour le milieu de travail protégé. 

C’est donc en 2007 que je passe sur un temps plein sur le poste de responsable des stages. 

Cela a entraîné davantage d’autonomie dans l’organisation de mon travail, je peux me rendre 

disponible à tout moment et l’organisation de mes rendez-vous facilite le travail de 

partenariat. La réactivité est un atout. Cela se traduit rapidement par des résultats assez 

satisfaisants concernant le nombre croissant d’élèves mis en stage et surtout le nombre de 

signatures de contrats d’apprentissage qui augmentent progressivement. C’est également à 

cette période que je peux élargir mon réseau de partenaires et prendre du temps pour 

participer à des réunions d’informations. Cela m’a permis de me faire connaître auprès de 

certaines institutions comme la communauté de commune par exemple qui est fort impliquée 

dans l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap. Le fait est que je 

deviens parfois un acteur dans le cadre des évènements qui ont lieu sur mon secteur 

géographique. Les équipes de professionnels subissent à cette période quelques changements 

avec des départs à la retraite notamment. Mais dans l’ensemble, le travail en équipe rebondit 

de manière favorable avec une adhésion spontanée à la démarche d’insertion pour les 

nouveaux professionnels arrivant.  Pour illustrer mes propos voici quelques chiffres relatant 

l’évolution du nombre des mises en stage sur les cinq dernières années ainsi que le nombre 

croissant de signatures de contrats d’apprentissage.  
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Le nombre des jeunes ayant signé un contrat d’alternance avec un CFA et un employeur 

s’accentue au fur et à mesure des années : 
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En 2006/2007,  5 contrats d’apprentissage signés et 65 mises en stage en MO, 

En 2007/2008,  4 contrats d’apprentissage signés,  

                           1 entrée en Entreprise Adaptée et 71 mises en stage, 

En 2008/2009,  7 contrats d’apprentissage signés et 86 mises en stage,  

En 2009/2010,  6 contrats d’apprentissage signés et 83 mises en stage,  

En 2010/2011, 9 contrats d’apprentissage signés et 85 mises en stage. 

 

Cette pratique des mises en situations professionnelles des jeunes de l’IME crée une 

dynamique positive. Le projet individualisé du jeune se construit par la réalisation d’une 

insertion professionnelle concrète. Les professionnels de l’IME envisagent petit à petit un 

accompagnement dont l’objectif final déboucherait vers un emploi possible du jeune avant la 

sortie de l’IME. A cette dynamique vient s’ajouter en 2002 la création et l’articulation de 

chantiers écoles. Ceux–ci consistent  à réaliser des petites prestations sur l’extérieur : l’atelier 

« espaces verts » par exemple. En coordination avec l’éducateur technique, l’action consiste 

essentiellement à réaliser des petits chantiers éducatifs chez des particuliers qui nous 

sollicitent pour une tonte ou une taille par exemple. Le but de ces chantiers est de mettre en 

situation concrète de travail les adolescents sous l’encadrement d’un éducateur technique 

spécialisé. C’était aussi de mettre du lien entre la théorie enseignée et la pratique tout en 

tenant compte de nombreuses règles comme la sécurité, la citoyenneté, le cadre 

environnemental….En 2008, je supervise ces projets qui se développent à d’autres ateliers 

comme celui de l’atelier « travaux de bâtiment » ou encore l’atelier conditionnement. 

Par la même occasion, la Direction m’attribue la fiche de poste de chargé d’insertion 

professionnelle à but expérimental. En septembre 2010, l’Association « La Vie Active » 
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s’engage à regrouper les établissements dans le cadre des CPOM
19

. A la vue des résultats et 

du travail accompli depuis plusieurs années dans le champ de l’insertion professionnelle dans 

le bassin minier, elle souhaite que j’intervienne sur d’autres structures. 

En Janvier 2011, je suis amené à intervenir sur un autre IME dans un premier temps et 

toujours à titre expérimental, je deviens responsable de territoire, chargé de l’insertion 

professionnelle des adolescents et jeunes majeurs accompagnés par les établissements de 

l’association sur le territoire de l’Artois. Ce poste m’engage donc vers la création de 

nouvelles missions de coordination, d’un nouveau rôle auprès de multiples partenaires, 

régions, état, financeurs…Le fait de participer et d’intervenir dans le cadre de ses réunions 

avec ces nouveaux partenaires m’ouvre la possibilité d’être au cœur des dispositifs et des 

actions qui seront organisées dans le futur. C’est aussi s’informer et être au plus près des 

organisations régionales qui œuvrent  pour l’insertion professionnelle. C’est enfin faire le lien 

avec l’IME pour continuer de développer l’accompagnement institutionnel dans la 

construction des parcours d’insertion professionnelle et favoriser l’insertion dans le milieu 

ordinaire du travail.  

 

1.2  La place et le rôle des partenaires qui ont favorisé cette pratique 

Le premier des partenaires que je citerai est l’AGEFIPH. En 2002, l’AGEFIPH du Pas de 

Calais par le biais d’un appel d’offres a souhaité mettre en place une action en faveur des 

jeunes scolarisés en IME. Ce dispositif proposé concerne uniquement des jeunes scolarisés 

dans des structures de Type « IME ». Il consiste à participer, dans les locaux d’un organisme 

de formation, à un « Module Préparatoire à l’Alternance». Le Module de Préparation à 

l’Alternance financé par l’AGEFIPH s’appuie sur un organisme de formation qui peut être les 

chambres des métiers ou des organismes indépendants. Ce Module ne concerne que quelques 

jeunes (entre 9 et 14 places disponibles pour cinq IME). L’organisme de formation retenu par 

l’AGEFIPH doit tout mettre en œuvre pour favoriser par le biais de contrats de 

professionnalisation ou d’apprentissage, l’insertion professionnelle en milieu ordinaire de 

travail.  

Ce module a été déclencheur à cette période ; la signature des premiers contrats 

d’apprentissage a été un levier évident. Il a permis à des jeunes âgés entre 16 et 18 ans, 

répondant à certains pré requis validés lors de stage (compétences relationnelles, scolaires, 

autonomie de déplacement, expérience de stage validée en fonction d’un projet…) d’effectuer 
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des stages en milieu ordinaire et de bénéficier de l’expérience en termes de recherche de 

partenaire à l’insertion. L’objectif général de ce Module de Préparation à l’Alternance est de 

développer l’insertion professionnelle des jeunes en situation de handicap dans le milieu 

ordinaire de travail, au moyen de contrats d’apprentissage, par la mobilisation et la 

coopération des acteurs du secteur spécialisé et du milieu ordinaire de travail, sur les bassins 

de Lens - Liévin, Béthune, Annezin, Noeux les Mines et Aire sur la lys. Cette action 

« Préparatoire au contrat d’apprentissage » s’inscrit dans un parcours d’accès à l’emploi par le 

biais d’un contrat en alternance. Elle est la continuité du travail amorcé par les établissements 

spécialisés. Les établissements investis dans le projet contribuent directement à la mise en 

oeuvre de l’action, dans leur champ de compétences, en complémentarité avec l’organisme de 

formation. La sélection des élèves d’IME intervient en amont du démarrage de l’action. Le 

but et de repérer les jeunes pour lesquels un pronostic d’accès au milieu ordinaire par le biais 

de l’alternance  est envisageable. Les établissements sont garants du fait que les jeunes 

positionnés sur l’action répondent aux prés requis définis dans le cahier des charges instruit 

par l’AGEFIPH. L’organisme de formation est chargé de la prospection des entreprises, de la 

recherche des terrains de stages et de la mise à l’emploi, en correspondance avec les projets 

des jeunes. Des sorties extérieures (visites entreprises, visites CFA) sont organisées par le 

centre de formation. 

 

Cette dynamique nous a également ouvert les portes des CFA jusqu’alors méconnus. Ce 

second partenaire a favorisé une meilleure compréhension des conditions d’accueil, 

d’encadrement et de formation des apprentis. Souvent au cœur des Lycées Professionnels, les 

CFA nous ont aidé à prendre davantage conscience des difficultés que nos élèves d’IME 

rencontrent lorsqu’ils quittent nos structures pour rentrer en CFA. Depuis quelques années, le 

travail avec les CFA se développe. Au départ, c’était un partenaire qui accueillait nos jeunes 

en contrat d’apprentissage et le relais se faisait avec un CFA relais : « Avenir Pro 62 ». 

Maintenant, les CFA deviennent des acteurs qui nous ouvrent ses portes pour nous donner des 

pistes sur les entreprises à la recherche d’apprentis. Cette relation s’est instaurée petit à petit. 

La présentation d’un jeune qui serait pressenti pour une formation en apprentissage favorise la 

recherche et la mise en commun du projet de celui-ci. Au fur et à mesure que les jeunes de 

l’IME ont intégré les CFA, il a été plus facile de les solliciter. Lors de ces rencontres qui ont 

lieux dans leurs locaux, parfois des Lycées professionnels, les jeunes de l’IME sont souvent 

impressionnés par la taille des bâtiments, par les moyens matériels mis à disposition. La 

comparaison avec l’IME est omni présente.  
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Dans le cadre de la signature de contrat d’apprentissage, c’est l’Association « Avenir Pro 62 » 

qui prend le relais de l’accompagnement à la suite de l’IME. Elle met en place deux types 

d’actions : un accompagnement social du jeune et un suivi professionnel en CFA et au sein de 

l’entreprise porteuse du contrat. La durée est de trois ans avec un suivi de 6 mois renouvelable 

une fois en cas de rupture ou au terme du contrat. « Avenir pro 62 » est un CFA relais hors 

mur, cela veut dire qu’il ne possède pas de machine, pas de salle de classe, mais qu’il délègue 

la formation aux CFA de droit commun tout en restant signataire du contrat. Le public 

concerné bénéficie de la reconnaissance en qualité de travailleur handicapé. L’association 

« Avenir pro 62 » est sollicitée par de multiples structures et organismes dans le département 

du Pas de Calais, il suit des jeunes venant de nombreux IME mais aussi de SEGPA, d’UPI, de 

Cap emploi, et de CFA. Le partenariat avec avenir pro 62 se situe bien en amont de la 

signature de contrats d’apprentissage. Dès que le repérage d’un jeune est fait au sein de l’IME 

et que l’objectif final visé est un contrat d’apprentissage, une fiche de positionnement est pré 

remplie et transmise le cas échéant. 

 

 

Avec le recul et les expériences nouvelles, j’ai pris conscience qu’une pratique s’est instaurée 

petit à petit sur l’IME. Cette pratique est portée par une volonté, une implication personnelle 

de quelques personnes au départ pour devenir aujourd’hui, je pense, une méthode de travail 
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dans l’accompagnement du public. Ce travail ne serait rien sans les entreprises qui constituent 

notre bassin d’emploi. Elles sont incontournables. 

 

1.2.1  Au centre du dispositif : les entreprises  

La mobilisation des entreprises est un facteur clé dans l’objectif final visé. Ces partenaires 

englobent aussi le milieu protégé de travail tel que les Etablissement de Services et d’Aide par 

le Travail par exemple. Les employeurs faisant parti de mon réseau  jouent le jeu, le plus 

souvent par bienveillance vis-à-vis du handicap, que celui-ci soit intégré à leur politique de 

ressources humaines ou non. Certains ont la volonté de faire connaître leurs métiers.  

 

Les obstacles toutefois du côté des entreprises sont nombreux. Ils tiennent pour une grande 

part, à la méconnaissance du handicap. L’intégration des personnes porteuses de handicaps 

moteurs ou sensoriels paraît a priori  plus facile, avec des adaptations de postes et des aides 

techniques. Les handicaps psychiques ou mentaux, font davantage difficulté. Les personnes 

non sensibilisées penseront par exemple que derrière le trouble du langage, il y a un trouble 

cognitif. La stigmatisation des personnes en situation de handicap garde tout son sens. 

 

Le contact établi avec les entreprises devient de plus en plus « fidélisant »  avec le temps. Le 

terme de partenariat est clairement avéré pour la majorité d’entre elles. Souvent la relation 

démarre par un contact plus individuel, c'est-à-dire par le biais d’une seule personne puis pour 

se transformer petit à petit par un contact plus généralisé avec les personnels de l’entreprise. 

Durant la période de stage, il est demandé aux entreprises impliquées de désigner un tuteur 

chargé d’accueillir le stagiaire pendant la durée de son immersion, afin d’apporter au jeune 

toutes les informations lui permettant de comprendre les attentes de l’entreprise, 

d’appréhender les conditions de travail et les compétences exigées pour l’emploi visé. 

 La polyvalence est souvent mise en place lors des situations d’insertion professionnelle à plus 

long terme. En effet dans le cadre de stages qui s’engagent vers une possibilité d’emploi, le 

jeune peut être amené soit à découvrir d’autres actions au sein de la même entreprise afin 

d’étayer son projet professionnel et ainsi affiner son projet personnel. Ou alors il sera amené à 

travailler sur l’autonomisation de ses capacités au sein de cette entreprise dont il a découvert 

auparavant par le biais d’un ou de plusieurs stages. L’insertion professionnelle s’articule donc 

autour du projet du jeune en s’appuyant sur une méthodologie.  
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1.2.2 La méthodologie de la mise en stage 

Cette partie consiste à retracer étape par étape l’articulation et l’organisation des différentes 

actions mises en place dans le cadre du projet d’insertion professionnelle des jeunes. Cette 

méthodologie s’articule avant toute chose autour du jeune, de son projet professionnel, des 

attentes familiales mais aussi des possibilités et des attentes des entreprises ou organismes 

partenaires. Cette méthodologie est décrite ici comme elle est mise en oeuvre actuellement, 

elle découle de mon vécu, de mes expériences et de l’évolution de l’institution. Je me suis fixé 

un cahier des charges qui est devenu naturel et qui se définit en fonction de plusieurs critères 

spécifiques comme: le projet professionnel du jeune, sa situation géographique, son 

comportement social, son autonomie de déplacement, sa capacité d’adaptation et d’intégration 

au sein d’équipes de travail.  

Quatre axes viennent construire la dynamique des actions de mise en stage. Quatre étapes 

dont voici le déroulement de manière schématique :  

 

-1re étape – Dès 15 ans ½, 16 ans, tout jeune est concerné par les stages. La première étape 

consiste à requérir les attentes des élèves ce qui se traduit par un premier entretien avec le 

futur stagiaire. C’est la phase d’exploration concernant le champ professionnel qui va être 

choisi pour une première expérience de stage. La pertinence du projet tient compte de ses 

attentes personnelles. Cette première étape consiste donc à « dégrossir » le projet 

professionnel du jeune, de construire avec lui son insertion professionnelle en tenant compte 

de ses potentialités. Des éléments essentiels comme l’autonomie de déplacement, le repas, la 

tenue de travail ou encore l’hygiène sont abordés. La question du milieu ordinaire ou protégé 

est discutée en sachant que souvent ce point est abordé en amont dans le cadre des réunions 

de synthèse (projet individualisé). 

 

-2e étape – C’est un second entretien individuel avec le futur stagiaire qui va préciser son 

projet de stage. C’est aussi pour moi un moment fort, la relation individuelle avec le jeune 

s’instaure. Son attitude, ses réactions face à mes questions me permettent de jauger par moi-

même de sa personnalité par exemple. C’est ensuite la phase d’exploration des pistes de 

métiers adaptées en lien avec la recherche d’un partenaire « entreprise », futur terrain 

d’accueil. Les démarches administratives sont réglées (mise en place du livret de stage) et la 

première mise en relation avec l’entreprise partenaire se planifie. Cette seconde étape 

s’articule autour des partenaires potentiels qui pourraient convenir au projet professionnel de 
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l’adolescent. Je vais solliciter mon réseau de partenaires. La partie administrative, comme la 

convention de stage, le livret de stage par exemple est abordé. Le premier contact avec 

l’entreprise et le tuteur de formation s’effectuera lors de cette deuxième étape. Les signatures 

des documents officiels ont lieu, chacun prend note des modalités de stage. 

 

-3e étape – La troisième étape concerne la réalisation du stage. Je veille à la bonne mise en 

œuvre des modalités du stage, le suivi s’effectue régulièrement par téléphone et une visite au 

minimum en situation professionnelle a lieu. Ici, la notion de partenariat prend tout son sens. 

Une ou plusieurs immersions de 3 semaines dans une ou plusieurs entreprises permettent de 

découvrir les conditions réelles d’exercice du métier envisagé. De plus dans l’année des 18 

ans, C’est la MDPH va statuer sur l’orientation professionnelle de l’usager, il me semble donc 

important de pouvoir donner la possibilité au jeune de connaître le cas échéant, ce qu’est un 

ESAT ou une entreprise du milieu ordinaire de travail, ou même une section occupationnelle 

pour quelques uns.  

 

 -4e étape – La quatrième étape concerne le bilan professionnel du jeune, il s’effectue 

directement dans l’entreprise en présence parfois du stagiaire le cas échéant. La réactivité 

dans la rédaction de cet écrit est obligatoire afin d’être le plus juste possible dans la restitution 

des données. Dans cette action, j’apprécie de rédiger l’écrit, cela me permet plus facilement 

de faire le lien ensuite entre l’écrit et la discussion qui a lieu en essayant au maximum de ne 

pas déformer les propos tenus. Le bilan est donc validé. À la suite de la phase d’immersion, le 

bilan professionnel et l’entretien avec le jeune et éventuellement sa famille permet d’affiner le 

projet de l’adolescent.  

Cette méthodologie s’articule autour d’une planification qui permet d’éclairer et de faciliter 

l’organisation de l’insertion professionnelle. 

  

1.2.3 La planification des mises en stage 

Dès juillet, l’année scolaire suivante est en préparation. Je vais étayer une ébauche du 

planning concernant les mises en stage de la rentrée prochaine. Cette projection résulte aussi 

des sollicitations de certains partenaires  Des prévisions en fonctions des projets des usagers 

de la rentrée vont donc être fixés. Ceci va étayer progressivement un calendrier qui se 

transformera au fur et à mesure en une planification annuelle. 
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Les priorités : 

La planification annuelle
20

 des stages est abordée avec certains partenaires dès le mois de 

juillet mais en règle générale cela se fait à la rentrée scolaire, c'est-à-dire en septembre (pour 

les jeunes qui ont déjà une orientation professionnelle ou pour ceux qui doivent être évalués). 

La planification des stages est réalisée en harmonie avec le fonctionnement de l’établissement 

dans un but d’équilibre (nombre de jeunes en classe et en atelier). La planification annuelle 

des jeunes orientés en ESAT est transmise le plus tôt possible aux entreprises ; les dossiers 

prioritaires « dossiers MDPH » qui vont être transmis en vue d’une décision d’orientation 

professionnelle. Il y a aussi les priorités sur dossier (maintien 1 an renouvelable au sein de 

l’IME par exemple). 

Afin d’étayer les dossiers d’orientations professionnelles, 2 bilans de stage minimum sont  

présentés avec le dossier pour aider au mieux la commission MDPH à statuer.   

Dans la planification, il faut tenir compte également de la préparation des futurs candidats au 

Module expérimental de Préparation Active à l’Alternance  et des élèves ayant échoué l’année 

précédente. 

La préparation au module concerne les élèves repérés l’année précédente et âgés de 16 à 19 

ans. Dans le cas d’un échec à ce module, l’objectif est de permettre au jeune de rebondir et de 

poursuivre la dynamique d’Insertion professionnelle tout en redéfinissant son projet 

professionnel s’il y a lieu. 

- les sollicitations éventuelles des entreprises partenaires (négociation de contrat). 

Il se peut que la sollicitation vienne des partenaires, dans ce cas il est évident qu’une réponse 

immédiate est impérative. 

Envisager et prévoir la négociation de contrat tout au long de l’année scolaire est devenu une 

de mes priorités. 

Etre à l’écoute des sollicitations des partenaires extérieurs de formation (comme les CFA, les 

Cap emploi…..) qui offrent parfois des pistes de contrat.  

- les sollicitations spontanées
21

 

Il faut donner la possibilité aux jeunes les plus motivés d’effectuer seuls une démarche 

spontanée de recherche de lieux de stages (voir outils). 

Pour cela il faut être réactif et pouvoir rapidement les mettre en situations professionnelles si 

leurs démarches aboutissent.  

                                                           
20

Calendrier annuel des mises en stage avec la réactualisation à chaque départ, Annexe VI,  
21 Recherche de stage : « enquête recherche de stage », Annexe VII. 
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- A la demande des parents ou de l’élève ou de l’équipe pluridisciplinaire 

Durant l’année, il se peut qu’une mise en stage aide un jeune lorsqu’il est confronté à une 

situation de rupture avec le fonctionnement traditionnel de l’établissement. 

Pour cela un contrat est clairement défini avec le jeune et sa famille. 

 

1.2.4  Le stage et son objectif final 

Dans le cadre de l’insertion professionnelle des élèves, il est nécessaire de tenir compte de 

deux facteurs :  

- le premier est celui lié aux aptitudes du jeune. Certains critères comme par exemples 

la capacité d’adaptation, les compétences professionnelles, la relation aux autres vont 

entrer en compte afin d’accompagner ces jeunes à se confronter à la réalité du monde 

professionnel qui les entoure. Cela se fait progressivement : les solliciter davantage 

d’un point de vue de l’autonomie de déplacement par exemple peut être un levier de 

valorisation, de responsabilisation.  

- Le second facteur est lié à l’entreprise. Il est nécessaire de bien choisir ses partenaires 

« entreprises » afin de s’assurer que les conditions d’accueil vont correspondre au 

« profil » du jeune. Entretenir une bonne relation avec le tuteur de formation sera 

judicieuse afin de favoriser les relations, tuteur, stagiaire et chargé d’insertion. 

 

L’aboutissement d’un parcours d’insertion va se conclure au travers d’un objectif final qui est 

celui de la signature d’un contrat de travail : contrat apprentissage ou autre. La signature d’un 

contrat de travail va représenter pour le jeune une rupture. C’est une rupture avec 

l’accompagnement institutionnel. Une phase de transition va donc avoir lieu, elle traduira le 

départ vers l’alternance et poussera l’adolescent vers une nouvelle étape. Une nouvelle phase 

en lien avec le monde du travail en milieu ordinaire et celle de la formation en alternance dans 

un CFA.  

Néanmoins, ce nouveau départ peut très vite devenir une voie sans issue ! Quelques mois 

parfois suffisent pour qu’une rupture ait lieu ! Alors que plusieurs années ont été nécessaires 

pour construire le projet, on constate que l’on atteint des résultats mais aussi des limites avec 

des cassures de contrats. Les freins rencontrés constituent un point important à aborder. Les 

définir si possible et poser la question du repérage de ceux-ci font partie de mon 

questionnement. L’idée d’insertion professionnelle doit apporter dans un premier temps un 

complément d’information qui va argumenter et étayer la première demande d’orientation 
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professionnelle. Cela correspond au stage de découverte, à une première mise en situation 

d’insertion sociale et professionnelle. Néanmoins, la finalité de mon étude sera bien d’amener 

un éclairage si possible sur les freins ou les causes qui peuvent être à l’origine des ruptures 

rapides des contrats d’apprentissage. 

 

1.3 Le devenir des sortants 

Pour asseoir ma problématique, j’ai souhaité réaliser un travail de recherche qui porte sur le 

devenir des jeunes de l’IME. Ce qu’ils sont devenus durant ces dix dernières années, depuis 

leur arrivée en 2000 pour les plus anciens (nés en 1982) jusqu’à la dernière rentrée en 

septembre 2010 pour les plus jeunes. Avant de me poser la question des causes des ruptures 

des contrats d’apprentissage, je voulais savoir s’il y avait réellement une insertion 

professionnelle à long terme pour les usagers orientés en milieu ordinaire de travail. Cette 

enquête s’est déroulée courant 2011. Sont reprises dans un tableau plus loin, uniquement les 

situations des usagers qui ont été engagées dans un parcours d’insertion professionnelle en 

milieu ordinaire, ce qui représente 52 dossiers. La globalité des résultats de mon travail s’est 

finalisée au travers d’un écrit qui totalise un nombre chiffré de 220 dossiers toutes 

orientations confondues. Les premiers sortants ont quitté l’établissement en 2001. J’ai donc 

réalisé un travail d’enquête à  partir du registre des élèves inscrits à l’école.  

 

1.3.1 Les Chiffres  

Pour l’ensemble des contacts effectués, ma  première démarche a été de savoir ce qu’ils sont 

devenus : je me suis attardé sur le thème du travail. A savoir dans quelles situations ces 

personnes sorties de l’IME se retrouvent face à l’emploi  (l’emploi a un instant « T » en tenant 

compte de l’orientation professionnelle qui leur a été attribuée (c'est-à-dire en milieu ordinaire 

ou protégé de travail). Dans un premier temps, j’ai consulté mes collègues de travail qui 

auraient eu connaissance de situations liées à ces jeunes sortis du cadre institutionnel. Dans un 

second temps, je me suis rapproché de mes partenaires et j’ai effectué des recherches par 

téléphone. Au cours de ce travail, la plus grosse difficulté pour moi fut de retrouver les 

personnes qui ont déménagé où qui ont quitté la région.  

 

Le résultat de mon travail se traduit dans ce tableau qui est  composé de quatre colonnes :  

- la première qui au travers du terme situation évoque les réponses retranscrites par les 

personnes questionnées concernant l’orientation professionnelle, 
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- la seconde concerne les usagers sortis avec un emploi. En ce qui concerne le terme 

« solution », je veux indiquer que ces personnes ont : soit un emploi ou soit ils sont 

actuellement en situation de travail et ou en contrat d’alternance (formation en cours),  

- la troisième colonne concerne les usagers sortis de l’IME qui sont actuellement chez 

eux, pour certains ils sont à la recherche d’un emploi,  

- enfin, la dernière colonne retrace en chiffre le nombre total de personnes. 

 

Dans les observations, une petite précision vient compléter la situation sociale (être parent) de 

la personne. Souvent cette donnée a été transmise spontanément par la personne questionnée 

qui se dit ne pas être à la recherche d’un emploi. 

  

Devenir des filles ayant eu une scolarit® ¨ lôIME 

Situations des Filles 

 

Sorties 

Avec solution 

Sorties 

Sans solution 

  

En EA
22

  1 mère au foyer  1 

En Milieu ordinaire de travail ou 

en situation de contrat 

d’apprentissage      

5 

dont 2 sont 

parents 

 

7 dont  

3 mères au foyer, 

3 ruptures de contrat 

d’Apprentissage  

  

12 

 

 

Devenir des garons ayant eu une scolarit® ¨ lôIME 

Situations des Garçons 

 

Sorties 

avec solution 

Sorties 

Sans solution 

  

     

En EA 4   4 

En Milieu ordinaire  

de travail ou en situation de contrat 

d’apprentissage 

25 

Dont 

4 sont parents 

 

10 

dont  

1 est parent, 

4 ruptures de contrat 

Apprentissage 

 35 

    

Total 

 

 

52 

 

 

Au regard des résultats affichés, il apparaît que 25% concerne les orientations en milieu 

ordinaire pour les filles.  
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 Entreprise Adaptée. 
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En ce qui concerne les 13 filles sorties, 5 sont en situation d’emploi, c'est-à-dire 38%. En ce 

qui concerne les garçons, il apparaît que contrairement aux filles, une large majorité, 48% 

quitte l’IME avec une solution, c'est-à-dire qu’ils accèdent à un emploi. Sur les 39 garçons 

concernés par le milieu ordinaire (inclus les 4 EA), 82% ont un emploi.  

 

Pour conclure cette petite analyse, en ce qui concerne le milieu ordinaire, 52 jeunes sortis de 

l’IME sont orientés vers le milieu ordinaire de travail et 34 sont actuellement en emploi (ce 

qui représente 65%), 10  sont inscrit à Pôle emploi.  

Même si un certains nombre d’usagers ou membres de leurs familles se sont montrés 

coopérants, pour d’autres cela fut plus compliqué. J’ai senti de la résistance, une gêne, un 

souhait de ne pas vouloir en dire trop même avec mon «ancienneté institutionnelle». J’ai pu 

cependant, raviver quelques souvenirs pour faciliter les échanges. Avec ces personnes j’ai 

donc réadapté mon questionnaire de départ afin de ne pas trop être intrusif.  

Au final, j’ai obtenu les informations souhaitées. Sur l’ensemble des 220 dossiers, seules 10 

personnes n’ont pas été incluses. Pour 9 d’entre elles, je n’ai pas retrouvé leur trace et pour le 

dernier j’ai eu connaissance de son décès. 

 

Au vu des résultats, ce travail confirme l’intérêt de mon questionnement. En outre, il nous  

encourage à favoriser la construction des parcours vers la formation en alternance, la 

recherche de signatures de contrats d’apprentissage et donc le travail en milieu ordinaire.  

Avant de développer mon questionnement et afin de bien cerner les enjeux, il me semble donc 

intéressant maintenant d’illustrer mes propos par la description de deux parcours d’insertion. 

        

1.3.2 Une préparation : à la rupture ! 

L’apprentissage : une expérience difficile traduite au travers de deux parcours ! 

C’est ainsi que dans un premier temps nous aborderons le premier parcours d’insertion. Ce 

sera celui d’une jeune personne que l’on nommera Cathy, pour respecter son anonymat. Elle 

est âgée de 19 ans à ce jour. Elle présente une déficience intellectuelle légère selon les tests 

effectués par  la psychologue de l'établissement. Elle n'a pas de problème de santé particulier. 

Dans un deuxième temps, toujours dans un but d’anonymat, nous évoquerons celui d’un jeune 

homme que nous appellerons Anthony. Selon la psychologue, Anthony se situe dans la zone 

de la déficience intellectuelle moyenne. Il n’a pas de particularité au niveau médical si ce n'est 

qu’il porte des lunettes. 



 

 27 

1.3.3 Cathy et son parcours dans le domaine de la petite enfance  

« Cathy a été scolarisée en CLIS avant d'intégrer un IMP à l'âge de 8 ans. Une nouvelle 

tentative d'intégration en CLIS a été effectuée mais s'est soldée par un échec d'ou un retour 

en IME. Cathy est entrée dans notre établissement en septembre 2006  pour en sortir en  

septembre 2011 après avoir signé un contrat d'apprentissage dans le domaine professionnel 

de la petite enfance. Le diplôme préparé est le CAP.   

C'est suite à des négligences et suspicions de violence que Cathy a été placée à l'âge de 18 

mois. Cathy est restée dans la même famille d'accueil jusqu'à l'âge de 16 ans et suite au 

passage en retraite et déménagement de celle ci, elle a intégré une nouvelle famille d'accueil 

en 2008.  

Sur le plan scolaire, ¨ lôIME, en classe, elle ®tait dans le niveau des moyens mais sur le 

groupe des non lecteurs. Cathy  est décrite comme une jeune fille agréable, polie.  

Au niveau de son parcours dôinsertion professionnel, en 2009, alors quôelle a 16 İ ans, elle 

effectue son  stage de découverte de trois semaines dans une joujouthèque, garderie 

p®riscolaire dôune petite ville, commune o½ elle r®side. Le bilan est tr¯s positif, la 

responsable nous informe que cette jeune fille à des capacités et des ressources pour 

continuer dans cette voie. Cathy ne d®sire quôune chose, faire ce m®tier, travailler aupr¯s 

dôenfants. La Responsable de la garderie nous propose de poursuivre sur cette voie en 

effectuant un autre stage dans lô®cole maternelle du village. Elle conna´t bien la Directrice et 

me met en relation avec elle. Un second stage est programmé.  A la suite de cette expérience, 

la Directrice nous confirme que Cathy donne entière satisfaction au poste de travail (poste 

dôATSEM) Elle est repérée positivement, son projet professionnel se précise. Une troisième 

expérience en ce lieu de travail nous conduira vers une rencontre avec  la responsable des 

ressources humaines de la Mairie. Ce sera ensuite trois autres périodes de stages 

professionnels sur des durées de trois à cinq semaines qui seront mis en place. Malgré une 

forte implication de tous les acteurs, le contrat ne se signera finalement  pas.  

 Afin de rebondir et connaissant les difficult®s dôinsertion professionnelle en ce secteur 

dôactivit®, je lui propose de d®couvrir un autre support professionnel, un autre métier. Mais 

Cathy reste sur ses positions, côest ¨ contre cîur quôelle effectue quand m°me son stage. Ce 

sera dans le domaine de la vente en magasin de vêtements (son autre choix de découverte lors 

de notre première entrevue). Le bilan est encore une fois très bon, bien intégrée, rapide, 

attentive, elle prend des initiatives... La relation avec les clients montre une jeune femme sûre 
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dôelle ! Cependant, elle môavoue que côest ¨ contre cîur quôelle a r®alis® ce stage et quôelle 

ne souhaite plus changer son choix concernant ses futures insertions professionnelles. 

Une ann®e sôest ®coul®e durant ce parcours et une ®tape importante est alors ®voqu®e : 

lôorientation professionnelle. Une synthèse est organisée en mai 2010. Au regard de son 

profil et conformément au souhait de la jeune, l'équipe des professionnels de l'IME  préconise 

une orientation professionnelle vers le monde ordinaire du travail avec la possibilité de 

signature dôun contrat dôapprentissage avec la RQTH. La demande est effectuée dans ce sens 

auprès de la MDPH qui suivra l'avis de la jeune et de l'IME. De plus nous lui proposons de 

participer au « Module pr®paratoire ¨ lôalternance è projet de lôAGEFIPH pour lôann®e 

scolaire 2010/2011. 

Afin de poursuivre son insertion professionnelle et dô®toffer son parcours, deux autres stages 

auront lieu en école maternelle avec à la clé deux très bons rapports de stage. Début 2011, 

alors que Cathy est âgée de 18 ans et demi, se pose la question de la prise en charge au 

regard de l'hébergement. Sans pour autant poser de problème particulier dans sa famille 

d'accueil, cette dernière émet le souhait de ne pas poursuivre l'accompagnement avec Cathy. 

Elle ne souhaite pas renouveler le contrat jeune majeur. Cette problématique se pose au 

moment où la jeune femme intègre le « Module dôinsertion professionnelle ». Elle effectue des 

stages positifs et donne satisfaction aux entreprises. Cathy s'inscrit effectivement dans le 

souhait d'intégrer un organisme de formation, elle participe volontiers à trois jours 

dôimmersion aupr¯s du Centre de Formation dôApprentis. Elle poursuit ses efforts et à la 

suite de quatre autres expériences, une opportunit® dôemploi dans une commune voisine 

sôoffre ¨ elle. Côest dans une cr¯che communale vers le 20 juillet, que nous signerons en 

présence du Maire, de sa tutrice, de la responsable des ressources humaines, du CFA relais 

Avenir Pro 62 et moi m°me un contrat dôapprentissage dôune dur®e de trois ans. Celui-ci 

démarrera le 1er septembre 2011. 

 

 En parallèle durant le premier semestre 2011, les partenaires et l'équipe de l'IME travaillent 

avec Cathy sur la question de lôh®bergement. Cathy exprime le désir de vivre en autonomie. 

Elle est bénéficiaire d'une mesure de curatelle renforcée pour l'accompagner dans ses 

démarches et la gestion de son budget.... Une demande de Service d'Accompagnement à la vie 

sociale est effectuée mais ne se met pas en place immédiatement car la jeune n'a pas 20 

ans....Face à ces faits elle intègrera un logement en autonomie fin septembre 2011. 

Lôalternance se met en place, Cathy rencontre assez rapidement  les premières difficultés 

dans la gestion de son quotidien. Cela se traduit parfois par un manque dôhygi¯ne relev® par 
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le lieu de travail. De plus certaines limites surviennent liées au changement de lieu de vie, à 

la prise d'autonomie. Le fait de se retrouver seule dans un petit logement provoque des peurs, 

des angoisses. Elle garde le contact avec lôIME, le M®decin de lô®tablissement lui prescrit 

une aide ponctuelle par médicament. Cathy se reprend, s'accroche.... 

En ce qui concerne le suivi social et professionnel, le relais se met en  place progressivement. 

Cependant de l'absentéisme en CFA et en entreprise va apparaître. Des problèmes de santé 

également vont la contre indiquer pour travailler auprès des enfants. Cathy se soigne, elle est 

maintenue dans l'entreprise à un autre poste puis retrouve progressivement sa place. Son 

comportement se modifie, le contact avec sa tutrice ne trouve plus dô®chos, une forme 

dôincompr®hension de part et dôautre appara´t. Au CFA, la formation semble se d®rouler 

correctement, Cathy retrouve m°me une ancienne camarade de lôIME qui est en derni¯re 

ann®e de formation. Malgr® tout, Cathy prend la d®cision dô®crire une lettre de d®mission  et 

rompt son contrat de travail le 21 mars 2011ééé 

Le mois suivant, je suis convié au CFA relais pour faire le point sur sa situation. En présence 

de son référent de la MDS, son curateur et les deux accompagnateurs CFA relais, Cathy 

éprouve beaucoup de difficultés ¨ justifier son choix, elle sôembrouille, souhaite changer de 

projet professionnel, puis ®voque avec fiert® quôelle a rencontr® un amiéé 

Sur le plan professionnel, lôensemble des participants a eu le sentiment que lôimportant pour 

lôinstant nôest pas forc®ment la recherche dôun travail, m°me le fait que son curateur ®voque 

le contrat jeune majeur trouve peu dôimpact. Je reste stoµque de part le fait dôun tel ®cart de 

comportement entre la signature du contrat, ses quelques retours ¨ lôIME de temps ¨ autre et 

la jeune femme qui est présente autour de cette table ! Je quitte la réunion en lui souhaitant 

bon courage pour la suiteééé » 

(Situation explicitée dans son intégralité en annexe IV) 

 

1.3.4 Anthony et son projet de vente en libre service 

« Anthony  est né en juillet 1991, il est scolarisé depuis l'âge de 6 ans en IME et à été orienté 

dans notre établissement en septembre 2005 à l'âge de 14 ans. Il habite avec ses parents, son 

père est employé dans le domaine des pompes funèbres, son épouse est mère au foyer.  

Dès son arrivée ¨ lôIME, Anthony apparaît manquer de confiance en lui. Il est sensible à 

l'échec. Après avoir fréquenté différents ateliers la première année, Anthony choisit l'atelier 

peinture Vers l'âge de 15 ans, le comportement d'Anthony se dégrade au domicile. 
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Adolescent, il défie l'autorité et ne respecte pas les règles de vie. Il fait des crises de colère et 

ponctuellement il se montre violent.  

Compte tenu du profil, le premier stage s'effectue en ESAT en conditionnement en novembre 

2007. Le jeune a un bilan de stage positif. Il est volontaire, ses efforts sont réguliers, son 

travail est satisfaisant. Il ne manifeste aucun problème de comportement. Le second stage 

s'effectue en milieu ordinaire de travail ¨ sa demande. Côest dans un  magasin en Mai 2008 

quôil r®alisera trois semaines de stage. Le bilan est mitig®. Le rythme de travail est moyen 

mais le jeune est volontaire et courageux. Les difficultés de lecture le pénalisent dans 

certaines tâches, il effectue en majorité un travail de mise en rayon.  

Il est alors  motivé pour « apprendre à lire »  et  sollicite ses parents pour l'achat de manuels 

de devoirs. Le comportement dôAnthony s'am®liore progressivement. Il est moins opposant et 

impulsif. Il accepte mieux les règles familiales (sorties, fréquentations, participation aux 

t©ches). Il lui arrive encore de sô®nerver mais cela ne dure plus bien longtemps.  Bien quôil 

ait acquis de la maturité, il se révèle néanmoins être encore influençable et a besoin selon ses 

parents dôun cadre. Ceux-ci sont favorables à une orientation en milieu protégé notamment 

en ESAT. Le jeune ne s'y oppose pas, il exprime le souhait de travailler. Les professionnels 

constatent que le comportement s'est amélioré mais en classe, Anthony est souvent découragé, 

il a besoin d'être re-motivé régulièrement. En atelier, il est volontaire et courageux, il aide 

spontan®ment ses camarades et facilite lôentraide.  

Une demande d'orientation professionnelle dans le monde protégé du travail est effectuée en 

juin 2008 à la MDPH qui la notifie trois mois plus tard.  

Le jeune m'interpelle régulièrement pour partir en stage, il se dit motivé pour trouver du 

travail. Il a une nouvelle expérience de stage en ESAT qui se déroule correctement. Le bilan 

est satisfaisant pour le conditionnement mais le jeune a plus de difficulté dans un travail de 

compactage lorsquôil se trouve sur des chantiers ext®rieurs. Anthony va r®aliser un autre 

stage dans le monde ordinaire du travail dans le domaine de la vente en libre service. Il 

travaillera pour une enseigne de Carrefour. L'employeur est satisfait et lui propose de 

renouveler une seconde période de stage plus longue. Un ultime stage viendra compléter son 

parcours qui d®bouchera sur la proposition dôun contrat d'apprentissage. Anthony est 

emballé par cette possibilité. Sa famille montre néanmoins une certaine inquiétude. La 

question de lôallocation adulte handicap®e est abord®e. Cependant, Anthony exprime une 

forte envie de réussir et surtout de travailler. Anthony démarrera son contrat en septembre 

2009. Il r®alisera jusquôen mars 2011 son alternance entreprise et CFA avant de rompre son 

CDD. Un d®crochage sôest produit alors que  sa situation semblait stable. Lôachat quelques 
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mois auparavant dôun scooter afin de lui faciliter ses d®placements, lôinscription et 

lôaccompagnement avec le CFA relais pour le permis de conduireéé 

Malgr® le soutien de la famille, les nombreuses interventions du CFA relais, jôinterviendrai 

®galement ¨ la demande des parents au domicile pour comprendre ce quôil se passe. Anthony 

ne renvoie pas grand-chose, il exprime simplement le d®sir de vouloir arr°ter tout, quôil en a 

marre ! Les parents sont en difficult®s et ils nôarrivent plus ¨ faire face aux  événements. Au 

sein de lôentreprise, côest ®galement lôincompr®hension, son tuteur de formation nous dit 

avoir remarqué une baisse de régime, moins de motivation, des absences de plus en plus 

souvent mais pas de probl¯me relationnel qui pourrait °tre ¨ lôorigine de conflit. Les 

absences au CFA seront en plus grand nombre, Anthony y allait avec des pieds de plomb 

®voque son p¯re d®sabus®. Ce dernier nous explique ®galement quôil souponne Anthony 

dôavoir de mauvaises fr®quentations, quôil se laisse abuser par des camarades et quôil 

dilapide son argent inutilementé..Rien nôy feront, Anthony à ce jour est inscrit à pôle emploi. 

Il effectue tr¯s peu de d®marches voir pas du tout sôil nôest pas stimul®. Le CFA relais qui le 

suivait lui a proposé des pistes pour rebondir, un soutien afin de réaliser un certain nombre 

de d®marchesé..Lôaccompagnement se termine en mai 2012 et Anthony est à la maison, 

toujours dans le m°me ®tat dôesprité.. »  

(Situation explicitée dans son intégralité en annexe IV) 

 

1.3.5  Une problématique liée à la notion de travail et de l’identité 

A partir de 16 ans, les élèves de l’IME bénéficient d’une formation professionnelle et de 

mises en stage afin de construire au mieux leurs parcours de formation, leurs projets de vie 

comme souvent je le nomme. Dès le départ ou en cours de formation, certains jeunes se 

démarquent de manière très positive. Ils développent des aptitudes leur permettant de 

« s’essayer » dans le monde ordinaire du travail. Quand leurs bilans de stages confirment cette 

orientation, l’IME par le biais du responsable des stages recherche une entreprise susceptible 

de signer un contrat de travail. Un certain nombre de jeunes signent ainsi un contrat 

d’apprentissage ou un CDD, voire un CDI. Cependant ils restent bien trop souvent à la marge 

car fragiles face à la marche qu’ils doivent franchir : IME, CFA, Employeur. 

L’accompagnement des usagers vers la signature de contrats d’apprentissage n’est pas sans 

poser la question des limites de la pratique. Que sont devenus ceux que nous avons engagés 

vers l’apprentissage ?  
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D’où un questionnement sur cette pratique institutionnelle qu’il me semble nécessaire de 

mettre à l’épreuve des résultats de terrain. Des contrats sont signés mais un certain nombre 

durent peu de temps et où n’aboutissent pas. Pourquoi ? 

 

Afin de cerner correctement le contexte de mon étude, il me semble nécessaire de s’arrêter un 

instant sur la situation de départ. Le constat est celui-ci : nous constatons que des ruptures de 

contrat ont lieu à différentes étapes du cursus du jeune. Un bilan de la situation en janvier 

2012 se traduit actuellement comme ceci : sur les cinq dernières années, c’est un effectif de 31 

apprentis (24 garçons et 7 filles) qui ont quitté l’IME grâce à un contrat de travail pour une 

durée de trois ans minimum. Sur ce nombre de jeunes, combien ont rompu leur contrat ? C’est 

en me rapprochant du CFA relais « Avenir pro 62 » que j’ai pu obtenir quelques données que 

je développe dans mon travail d’enquête. En ce qui concerne notre établissement, c’est 12 

ruptures qui sont constatées. Un élément important à noter est que 9 ruptures de contrat ont 

été enregistrées sur les trois dernières années et certains d’entre eux sur une période assez 

brève dans le temps. Ces ruptures rapides représentent un Phénomène nouveau qui semble 

s’accentuer au fil des années. Pourquoi ? 

 

Ce constat est repris au travers de ce tableau : 
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C’est donc à partir de cette réflexion que je propose d’orienter ma recherche qui place la 

problématique de l’insertion professionnelle des jeunes adolescents déficients intellectuels.   

L’accompagnement institutionnel vers la signature de contrats d’apprentissage favorise t il la 

construction d’une identité  sociale et ou professionnelle pour les  usagers ayant été scolarisés 

à l’IME de Noeux les Mines ?  
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En parallèle, des éléments complémentaires viennent parfois bouleverser l’adolescent comme 

la période de « la crise de l’adolescence » par exemple. Les difficultés liées à la déficience ou 

au handicap viennent s’ajouter à cet état de fait.  

 

Aussi, la construction des parcours passe inévitablement par une construction de l’identité. 

L’impact des pratiques dans l’accompagnement de ces jeunes va passer par la création des 

relations sociales dans un contexte précis, celui de la formation et du travail. L’activité 

professionnelle va donc jouer un rôle, avoir un impact important  sur les individus qui souvent 

sont jeunes et influençables. Le travail occupe une place centrale dans notre société. 

 

1.4  Les impacts du travail 

Les impacts du travail sur les personnes semblent être nombreux, Dominique MEDA site 

Marie JAHODA dans l’enquête qu’elle a menée avec Paul LAZARSFELD et H ZEISEL. En 

1931 sur la ville de Marienthal, qui connaissait une forte période de chômage, nous explique 

que : « le travail, outre sa fonction manifeste (apporter un revenu), remplit cinq fonctions 

indispensables, il impose une structure temporelle de la vie ; il crée des contacts sociaux en 

dehors de la famille ; il donne des buts dépassant les visées propres ; il d®finit lôidentit® 

sociale et il force ¨ lôaction
23

 ». 

Le travail a donc une importance certaine dans la vie des personnes, il faut souvent en être 

privé pour s’en rendre parfaitement compte. Au fil des analyses de son enquête, l’auteur nous 

dit que « les personnes ont perdu en fait beaucoup plus que leur revenus ». Il semble qu’ils 

aient perdu leur capacité à faire des projets, leur estime de soi et leurs relations sociales. Sans 

travail, les liens dans les communautés se délitent et se distendent, les personnes peuvent 

perdre la notion d’occupation du temps et se retrouvent désoeuvrées. Les revenus financiers 

diminuant la misère et la pauvreté s’installent durablement. Les personnes sans emploi 

peuvent perdre leur sentiment d’utilité sociale, d’existence sociale et ainsi ne plus avoir le 

sentiment d’être intégrées socialement. Le travail donne également accès à la socialisation et 

semble définir les identités individuelles et collectives et influer sur le lien social. 

Pour Yves BAREL
24

, lorsque le lien social existe, il est le résultat final de plusieurs processus 

d’intégration. L’intégration ne peut avoir lieu qu’en présence d’élément intégrateur avec tout 

ce qu’il comprend.  

                                                           
23

 Marie JAHODA, Lôhomme a-t-il besoin dôun travail ?, 1984, in F Niess, Leben wir zum arbeiten ? Die 

Arbeitswelt im Umbruch,Koln, 1984, cité par Dominique MEDA dans le travail, p31. 
24

 Yves BAREL,  (1990), Le grand Intégrateur, Connexions, n°56. 
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Pour l’auteur, « il y a une caractéristique que doit présenter le grand intégrateur de qualité : 

il faut °tre ¨ la fois un principe dôaction et dôorganisation concrète de la vie des hommes et 

un principe de réflexion ». 

Il prend comme exemple l’apparition du christianisme et de son Eglise. L’éducation, le droit, 

la politique et l’économie sont imprégnés par la croyance. C’est donc la religion qui joua ce 

rôle de grand intégrateur pendant des centaines d’années. 

La révolution industrielle et la naissance du capitalisme qui constituent les bases de notre 

modernité économique et sociale, ont fait que peu à peu le travail est devenu le nouveau grand 

intégrateur. En effet, dans les pays disposant d’une économie capitaliste, le travail est décrit et 

présenté depuis les trente glorieuses comme le grand intégrateur. Yves BAREL nous dit qu’il 

« impr¯gne lô®cole, la famille, les rapports interindividuels. Il scande le niveau de vie et la 

monté sociale. Il sécrète des valeurs, des codes, des critères de normalité et de socialité ».  

Le travail à donc un impact réel et important sur l’individu, que ce soit d’un point de vue 

économique et sociologique.  

J’aimerai insister maintenant sur la notion d’identité, sur les facteurs identitaires qui 

interviennent dans la construction de l’identité de l’individu. 

 

1.4.1 Des facteurs identitaires  

Bien qu’important, le travail n’est pas le seul espace de reconnaissance identitaire. Ceci est 

bien évidemment vrai pour les personnes « normales » mais également vrai pour les 

personnes porteuses de Handicap. Certains usagers bénéficient à leur sortie d’une mesure de 

protection qui leur permet d’être assisté ou représenté dans le cadre de leur budget et de leurs 

démarches. D’autres fréquentent des associations ou des structures ayant pour objectif la 

socialisation. Ces facteurs identitaires semblent se rapprocher des agents de socialisation qui 

sont l’école, la famille mais aussi les groupes de pairs, qui est une catégorie très importante 

car il regroupe : la famille, les amis, les membres d’associations, les clubs sportifs, culturels, 

de loisirs etc.…. 

Il s’agit la des facteurs ayant une influence sur les individus en fonction de leur âge.  

L’âge que je mettrais en corrélation avec le développement identitaire de la personne qui 

semble s’inscrire dans un mouvement d’appartenance et d’adaptation fonctionnelle à la vie 

collective. Ce développement qui peut se traduire au travers de deux périodes : une première 

étape qui servira de base et que l’on peut associer à l’identité primaire caractérisée par 
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l’incorporation d’un savoir de base avec l’apprentissage du langage, puis une seconde période 

qui correspond à un élargissement à valeur sociale du développement primaire.  

Jacques DANANCIER évoque ce point en écrivant ceci sur l’identité: 

« Lôidentit® est un point dôarriv®e : elle rend compte à un moment donné de la cohérence 

psychologique dôun individu, son unit® mentale ¨ travers le sentiment quôil a de lui-même et 

figure un « construit è assez d®finitif de sa personnalit®. Ce construit nôest cependant pas 

inerte ; il existe des phases habituelles de régression et de reconstruction dans toutes les 

situations qui engage lô°tre : le sommeil, lôacte amoureux, la souffrance »
25

. 

Ces facteurs identitaires influent les personnes et donc leur identité sociale ce qui leur permet 

de trouver une place dans la société. Tout comme le travail, ces facteurs identitaires influent 

sur l’identité des individus mais joue un rôle également sur le sentiment de reconnaissance, 

d’appartenance à un groupe (sentiment d’adhésion).  

Deux processus identitaires sont relevés :  

1. l’attribution de l’identité par les institutions et agents directement en interaction avec 

l’individu, résultant du rapport de force entre les acteurs,  

2. l’incorporation de l’identité par les individus eux-mêmes, en fonction de la trajectoire 

sociale d’un groupe de référence (pouvant être différent du groupe d’appartenance).  

Tous ces facteurs peuvent interagir sur la construction ou le renforcement du lien social et 

donc d’échange et de reconnaissance. 

Ils peuvent aussi avoir un impact sur la valorisation et l’estime de soi (qui permet de supporter 

le regard des autres), sur le sentiment d’utilité, de qualification sociale ainsi que sur le lien 

social. Ces éléments permettent aux jeunes de se sentir reconnus et ainsi de se sentir à l’aise et 

faire l’effort d’aller vers les autres, d’échanger, de s’intégrer et ainsi développer leur identité 

personnelle. La société est "un ensemble de rapports sociaux" qui inclut : 

¶ des règles (aspect cognitif)  

¶ des valeurs (aspect affectif)  

¶ des signes (aspect expressif).  

Ce sont les éléments à partir desquels se construit la socialisation. Cela signifie qu’il y une 

corrélation forte entre structure mentale (précédemment envisagée) et structure sociale. 

La construction de l’identité apparaît ainsi à la fois comme une construction d’une image de 

soi, un sentiment d’exclusion ou de participation à des groupes sociaux plus ou moins 

                                                           
25

 DANANCIER. Jacques, Le projet individualis® dans lôaccompagnement ®ducatif, Contexte, méthodes, outils, 
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organisés, et une acceptation ou rejet des valeurs et significations. Elle est à la fois imposée et 

inculquée au travers des attributions d’étiquettes et de statuts (identité pour autrui), acceptée 

et intériorisée à travers le sentiment d’appartenance (identité pour soi).  

C’est ce dernier point que je vais maintenant développer en abordant la notion de construction 

identitaire. 

 

1.4.2 La construction identitaire  

Pour aborder cette thématique, j’ai effectué une recherche théorique qui ma orienté vers 

l’œuvre de Claude DUBAR, professeur de sociologie et chercheur au CNRS.  

Dans son ouvrage intitulé « la Socialisation
26

 », il traite de la notion d’identité. Il propose une 

hypothèse sociologique de l’identité qui différencie une « identité pour soi » constituée au fil 

de la socialisation et d’une « identité pour autrui » qui est distribuée par les individus qui 

composent la société.  

L’identité est également le résultat de la construction personnelle au fil de la vie. L’identité 

n’est pas qu’un phénomène social, le génétique et l’éducatif influent sur elle. Claude DUBAR 

appelle cela : « le produit de socialisations successives ». L’individu n’est jamais sur que son 

identité pour soi coïncide avec son identité pour autrui, l’identité n’est jamais construite mais 

toujours à construire.  

Dans son livre Claude DUBAR met aussi l’accent sur la dimension professionnelle de la 

construction identitaire qui selon lui est une base fondamentale de la socialisation. La 

socialisation a donc un impact sur la construction identitaire des individus. Il aborde donc le 

concept d’identité sociale et professionnelle. Il annonce qu’il existe une influence de l’identité 

professionnelle sur la construction de l’identité sociale. La question du travail que l’on fait et 

de la place que l’on occupe dans la société représente une dimension centrale dans la 

construction des identités collectives et individuelles.  

Claude DUBAR nous explique donc que les identités collectives et individuelles entre en jeu 

dans la construction identitaire. Il ne semble pas exister de construction identitaire unique 

mais des constructions identitaires variant en fonction des communautés d’appartenance. Pour 

Claude DUBAR, la « valeur travail » a de profonds impacts sur l’identité de l’individu, 

d’ailleurs la reconnaissance identitaire de l’individu passe par le travail.  

L’environnement du travail, de l’emploi et de la formation sont des domaines importants dans 

les identifications sociales des personnes.  
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Il nous indique : « parmi les événements les plus importants pour l’identité sociale et la sortie 

du système scolaire et la confrontation au marché du travail constituent désormais un moment 

essentiel de la construction de l’identité autonome
27

  ». C’est d’ailleurs dans « la 

confrontation au marché du travail que se situe sans doute aujourd’hui l’enjeu identitaire le 

plus important des individus… […..] Car c’est de son issue que dépend à la fois 

l’identification par autrui des compétences, de son statut et de sa carrière possible et la 

construction par soi de son projet, de ses aspirations et de son identité possible
28

».  

La construction identitaire professionnelle de base dépend donc de l’identification par autrui. 

L’entreprise revêt une fonction identitaire de plus en plus centrale. Le travail est donc 

important et est bien un espace de reconnaissance identitaire pour les individus. En analysant 

Renaud SAINSAULIEU, Claude DUBAR reconnaît que l’inscription dans un « espace de 

reconnaissance identitaire dépend très étroitement de la nature des relations de pouvoir dans 

cet espace et la place qu’y occupe l’individu et son groupe d’appartenance
29

». La personne en 

s’investissant dans des relations professionnelles espère être identifiée et reconnue. Mais les 

institutions n’offrent quant à elles que des statuts, des catégories et des formes de 

reconnaissance très diverses, cela peut entraîner des conflits. Puisque selon Claude DUBAR, 

l’espace de reconnaissance de l’identité sociale dépend et « s’organise autour de la 

reconnaissance ou de la non reconnaissance des savoirs, des compétences et des images de soi 

qui constituent les noyaux durs des identités
30

  » .Les individus se réfèrent à des espaces 

identitaires divers et variés dans lesquels, ils peuvent se considérer « suffisamment reconnus 

et valorisés
31

». Ces investissements dans les différents espaces peuvent être le travail mais 

aussi extérieur au travail. Comme le dit l’auteur : « on ne peut pour autant faire de 

l’entreprise, ni même du travail, l’espace privilégié de reconnaissance de l’identité sociale
32

».  

 

Claude DUBAR nous laisse donc sous entendre que le travail et les identités professionnelles 

ne sont pas les seuls espaces de reconnaissance identitaire. L’identité professionnelle a une 

place conséquente et très importante sur la construction de l’identité sociale, mais elle n’est 

pas la seule. La reconnaissance identitaire et sociale ne passe donc pas uniquement par le 

travail et la formation. 
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1.4.3 L’importance du lien social dans la construction identitaire  

La société est le lieu où se construisent les identités. Les solidarités entre les individus 

assurent le sentiment de  protection et de reconnaissance. Pour Serge PAUGAM « le lien 

social a pour fonction d’unir les individus et les groupes sociaux et de leur garantir par des 

règles partagées, une coexistence pacifique (p.6)
33». Il évoque également que : « l’expression 

lien social est aujourd’hui employés pour désigner tout à la fois le désir de vivre ensemble, la 

volonté de relier les individus, l’ambiance d’une cohésion plus profonde de la société dans 

son ensemble
34

». Selon lui, tous les êtres humains sont placés dés leur naissance dans des 

relations d’interdépendance et d’échange. Ils sont ainsi liés aux autres et à la société, cela leur 

permet de s’assurer une protection mais également « de satisfaire le besoin vital de 

reconnaissance
35

» qui est source d’identité et d’existence en tant qu’homme.  

L’individu est donc sous l’effet du regard d’autrui, c’est pour cela qu’il doit être en capacité 

d’affronter le regard et d’oser agir sous ce regard afin de se sentir reconnu. Pour Serge 

PAUGAM : « la reconnaissance renvoie à l’interaction sociale qui stimule l’individu en 

fournissant la preuve de son existence et de sa valorisation par le regard de l’autre ou des 

autres
36

». Pour tout individu en situation de handicap ou non,  ce sont les rapports sociaux qui 

forment et contribuent à structurer l’identité.  

Mais qu’en est-il de la personne dans les relations avec son entourage professionnelle ? 

 

1.4.4 Une construction de l’identité professionnelle face au stigmate 

La question de l’identité professionnelle est pour la personne celle de se reconnaître elle-

même dans son appartenance à un groupe. Cette identité est travaillée dans la relation avec le 

tuteur, le formateur, le collègue. Cette relation façonnera de manière constructive l’identité 

qui se trouve au cœur d’une activité commune. Le travail d’une personne est un maillon dans 

une chaîne de production.  

L’image que va renvoyer le jeune va conditionner les rapports sociaux, ce qui nous mène au 

concept de « l’information sociale » qu’un individu peut renvoyer aux autres concernant sa 

propre personne. Cependant, pour multiple raisons, les jeunes apprentis ou même les élèves 

de l’IME sont confrontés au phénomène de stigmatisation et cela revient à plusieurs niveaux : 

tout d’abord lors des rencontres avec certains employeurs où terrains de stage par exemple, 
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mais aussi lors d’intégrations en lycées professionnels ou en centres de formation pour les 

apprentis. Le fait de se retrouver en difficulté durant les cours provoque des brimades des 

camarades, parfois même des formateurs. Enfin pour les élèves dont l’IME réoriente en 

SEGPA, la problématique semble similaire au problème précédemment cité. 

Ils sont face à un phénomène de stigmatisation dans leurs nouveaux établissements scolaires, 

ce qui a pour effet une mise à l’écart, des difficultés d’acceptation face aux camarades ou 

encore des sanctions disciplinaires plus importantes pour eux. 

Il me semble donc intéressant de savoir si le stigmate engendre des effets positifs ou négatifs 

sur la construction identitaire, l’image que l’on donne ou que l’on veut donner de soi face aux 

autres. 

Cette idée est développée par Erving GOFFMAN, sociologue, qui pour lui, sur le mode 

métaphorique, le monde est assimilé à un théâtre. Dans son livre « Stigmate »
37

. Les individus 

sont considérés comme des acteurs en représentation qui jouent des rôles sociaux. Il s'agit 

pour chacun de donner aux autres une image valorisée de lui-même et surtout de ne pas perdre 

la face. En effet, on pense que dans les relations personnelles, amitié, intimité, les stigmates 

ont tendance à disparaître du fait de la normalisation ou de l'habitude des personnes à vivre 

avec. Cependant, l'acceptation n'est pas toujours si évidente car il faut supporter la situation 

de l'autre tous les jours.  

Erving Goffman va faire un rapprochement entre l’identité sociale et la stigmatisation. 

L’image précise que l’inconnu va apporter au groupe représente une identité sociale. Si celle-

ci est négative, cette personne est considérée comme handicapée, elle se voit alors 

stigmatisée. Cet état de fait va engendrer des effets positifs ou négatifs sur les attitudes, les 

comportements….bref, l’image que l’on donne de soi face aux autres que se soit dans un lieu 

de travail ou dans tout autre endroit. 

 

Pour Erving GOFFMAN, l’identité personnelle : « elle se réfère aux plus petits éléments de 

notre vie venant se mettre bout à bout pour se différencier des autres, ce qui forme un 

parcours unique
38

». Ceci est à la différence de l'identité sociale ou l'individu se caractérise par 

le travail, le nom, la carte d'identité et les signes extérieurs de la personne. En effet, Erving 

GOFFMAN sépare l'identité sociale en deux parties: « l'identité sociale virtuelle, qui amène 
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une caractérisation selon l'autre, et l'identité sociale réelle ce qu'est l'individu d'un point de 

vue objectif
39

 ». 

Face à la réalité, le stigmate engendre une certaine fausseté de la part de l'individu qui utilise 

le faux semblant.  Le stigmate d'une personne peut inspirer de la pitié ou de la compassion, ce 

qui peut rendre la personne concernée agressive. Le stigmate et la normalité sont plutôt des 

points de vue que des personnes. C'est ainsi qu'un individu peut, au cours de sa vie, passer de 

l'état normal à l'état stigmatisé ou inversement. De même, une personne stigmatisée, peut 

réagir avec les préjugés d'une personne « normale 
40

» vis-à-vis d'une autre personne.  

Le stigmate peut être inné ou acquis, l'identité de l'individu évoluera, dans ces deux cas 

différemment. 

La société impose un stigmatisé de s'intégrer sans pour autant l'accepter totalement en lui 

rappelant qu'il est différent. 

 

Conclusion de la première partie  

Au travers de ma première partie, j’ai essayé d’argumenter ma problématique tout en 

présentant la mise en place d’une pratique liée à l’insertion professionnelle. Celle-ci concerne 

essentiellement des jeunes scolarisés en IME et orienté vers le milieu ordinaire du travail. Des 

évolutions sont en cours, tous les feux sont au vert concernant l’insertion professionnelle par 

l’apprentissage : Région, état, financeurs.  

En 2012 vient au programme de l’AGEFIPH de mettre en place des « module d’insertion 

professionnelle » visant les élèves sortis d’IME avec une orientation professionnelle en milieu 

ordinaire. Les textes législatifs réaffirment les droits des personnes handicapées…la 

formation professionnelle et la préparation à l’emploi.  

Aussi au cœur même de l’IME, les constats révèlent que de plus en plus de jeunes ont des 

potentialités pour s’engager vers un parcours qualifiant. Les enjeux et les grands 

bouleversements que vivent ces adolescents ou jeunes majeurs lors du passage de l’IME à 

celui du monde du travail doivent être pleinement appréhendés par les professionnels. Cette 

marche «  bien haute » doit être réduite le plus possible par les IME afin de préparer au mieux 

ce passage du statut d’élève à celui du statut de salarié ou ouvrier d’entreprise.  

Afin de poursuivre mon raisonnement et d’essayer de répondre à mes hypothèses, il me parait 

indispensable maintenant d’évoquer le contexte dans lequel évolue les apprentis. Je vais 
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m’attarder grâce à mon travail d’enquête à comprendre et à découvrir le CFA relais « Avenir 

pro 62 » qui œuvre dans l’accompagnement de tous nos sortant d’IME en apprentissage. La 

rencontre avec les jeunes en rupture de contrat d’apprentissage apportera un éclairage sur les 

raisons et le vécu de ses jeunes.  

Enfin, se sera une rencontre avec les entreprises qui permettront de m’apporter des éléments 

nouveaux ou de recouper les données recueillies le cas échéant. 
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II  Deuxième partie : L’enquête 

2.1  Méthodologie 

Mon enquête s’est donc articulée auprès de plusieurs publics. Tout d’abord auprès des jeunes 

qui ont rompu leur contrat d’apprentissage mais aussi ceux qui les ont accompagné pendant le 

temps du contrat. Je pense donc ici a l’équipe du « CFA relais Avenir Pro 62 » qui accueille et 

effectue le suivi des apprentis dès la signature des contrats d’apprentissage. Ce sera également 

des rencontres avec quelques chefs d’entreprises ou les tuteurs de stage qui ont embauché un 

apprenti mais où il y a eu rupture de contrat.  

Le but de ce travail sera d’éclairer notre question de départ par le témoignage des personnes 

qui ont vécu la rupture. Non seulement les arguments viendront des témoignages des jeunes 

mais ils seront étoffés par les discours des personnes qui les ont accompagné durant leur 

période en apprentissage, c'est-à-dire en effet les personnels du CFA relais et des responsables 

d’entreprises. Les questionnaires au travers des entretiens vont nous permettre de tester nos 

deux hypothèses de départ selon lesquelles tout d’abord, l’accompagnement individuel par le 

biais d’un CFA relais favorise une double logique, celle du maintien dans un parcours de 

formation en alternance et celle de l’accès à l’emploi et enfin que la formation en alternance 

favorise la construction de l’identité sociale et ou de l’identité professionnelle des usagers. 

 

2.1.1  Les guides d’entretiens  

J’ai choisi dans ma recherche d’établir un entretien unique de type semi directif accompagné 

d’un guide d’entretien avec des thèmes comprenant des questions ouvertes. Ce questionnaire 

a été adapté en fonction des différents publics abordés. Les thèmes visés ont été formulés de 

manière adaptée en fonction des publics rencontrés mais aussi en lien avec les hypothèses 

exprimées découlant de ma problématique. J’ai essayé de me positionner lors de la réalisation 

des entretiens dans une attitude d’écoute tout en assurant le plus possible le fil de l’entretien. 

Le but consistait à pouvoir croiser les données obtenues en posant des questions similaires 

aux différents publics rencontrés : professionnels du social, employeurs et anciens apprentis. 

Les thèmes abordés pour les différentes personnes sont identiques, les questions sont parfois 

abordées de manières différentes mais toujours dans le but de croiser les données récoltées. 

J’ai également adapté mon discours en fonction des difficultés de compréhension des 

personnes interviewées. 
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Trois points essentiels sont au cœur de mon questionnement : 

- la qualité du suivi et de l’accompagnement des jeunes dans le cadre du contrat 

d’apprentissage, 

- les freins rencontrés pour maintenir le jeune dans l’emploi, 

- les évolutions en lien avec les expériences et le vécu dans le cadre de l’apprentissage. 

 

2.1.2  Le choix de l’enquête 

Mon travail d’enquête s’est organisé en trois groupes de personnes interviewées : les usagers, 

les entreprises et les professionnels du CFA relais. Pour définir l’échantillon des anciens 

apprentis, je me suis fixé comme limite ceux qui sont sortis de l’IME depuis quatre ans 

maximum afin d’être le plus proche de ma problématique en terme de durée dans le temps. A 

partir de cette liste d’anciens usagers qui ont signé un contrat d’apprentissage, je me suis 

rapproché du CFA relais afin de pouvoir obtenir les renseignements nécessaires liés aux 

situations actuelles de ces personnes. Un bilan de la situation en janvier 2012 se traduit par un 

effectif de 31 apprentis (24 garçons et 7 filles). Sur cet effectif, c’est 12 ruptures (9 garçons et 

3 filles) qui sont au cœur de mon questionnement.  

En ce qui concerne le CFA relais, pour répondre à mon hypothèse de départ, j’ai souhaité 

interviewer l’ensemble de l’équipe. Seule une plaquette d’information est donnée aux 

partenaires pour expliquer dans leurs globalités les missions de cette structure. Dans un 

premier temps, j’ai donc rencontré le Directeur afin d’obtenir quelques renseignements 

concernant le fonctionnement du CFA relais. Tous les jeunes de l’IME qui signent un contrat 

d’apprentissage sont suivis à la suite de la signature de leur contrat de travail par ce CFA 

relais. J’ai donc souhaité obtenir des renseignements pouvant m’éclairer sur les modalités 

d’accompagnement des apprentis, sur les moyens éventuellement déployés pour le suivi 

auprès des entreprises et CFA de droit commun. Dans un second temps ce sera la rencontre 

avec les deux chargés de relation qui va me permettre de recouper les méthodes de travail de 

chacun et surtout leurs points de vue concernant mon questionnement. Ce sera enfin 

l’entretien avec le chargé de mission, éducateur, dont je ne déterminais pas exactement son 

rôle avant l’entretien. L’enquête auprès du CFA relais se terminera en sollicitant la secrétaire 

afin de pouvoir obtenir quelques chiffres me permettant d’effectuer mon étude sur le terrain. 

Dans un dernier temps, j’ai souhaité d’autres rencontres afin de croiser pleinement les 

informations relayées au préalable par le CFA relais et le jeune. Ayant des éléments de base 

apportés par le CFA relais et les jeunes, j’ai pensé que le regard du chef d’entreprise sur le 



 

 44 

parcours de l’apprenti apporterait peut être d’autres éléments de réponses à mon 

questionnement. Le second objectif de ces rencontres visait à étayer des pistes de réflexion 

concernant la préparation et l’accompagnement des jeunes au contrat d’apprentissage lors de 

leurs scolarités à l’IME.  

 

Tous ces entretiens se sont déroulés dans le cadre d’une présentation rapide de mon étude en 

présence de ou des personnes respectives, en accord avec leurs hiérarchies ou leurs familles. 

 

2.1.3 La réalisation des entretiens 

Les premiers entretiens se sont déroulés courant juin 2012 pour se terminer à la mi-septembre. 

J’ai obtenu de chaque personne interviewée son accord pour enregistrer notre entretien. Tous 

ont pleinement accepté de répondre à mes questions en exprimant plus ou moins une petite 

forme  de stress. Celui-ci s’est souvent traduit par les personnes par une peur de mal répondre 

à une question ou d’être mis en difficulté par une question embarrassante. Pour certains, il a 

fallu un peu de temps de parole et d’échange sur d’autres sujets avant d’entrer réellement dans 

l’entretien. Ceci pour aider à se sentir à l’aise et basculer peu à peu dans l’interview. Les 

entretiens s’établissent dans une durée comprise entre 20 minutes et 1h45.  Mon choix s’est 

porté dans un premier temps sur les professionnels. J’ai donc commencé par interviewer 

l’équipe du CFA relais. Ce choix se justifie par le fait que je souhaitais récolter les 

informations qui me seraient utile lors de mes entretiens avec les jeunes. Dans le quotidien, 

quand un jeune rompt son contrat d’apprentissage, l’information ne revient pas forcément à 

l’IME. Parfois le CFA relais nous la diffuse mais pas systématiquement. Avoir quelques 

éléments sur les motifs de ruptures des contrats a consolidé mon questionnement et surtout 

cela m’a permis d’approfondir, d’aller plus loin lors de mes rencontres avec les anciens 

apprentis. Mon second objectif a été de mieux connaître cette structure. J’ai découvert un 

certain nombre d’éléments qui vont nous ouvrir les yeux sur les moyens mis en œuvre pour 

accompagner les apprentis ou encore les modalités de fonctionnement mais aussi les données 

concernant le nombre de personnes suivies, ou pour terminer le nombre de CFA dont les 

formations sont déléguées.  

Dans un second temps, les entretiens avec les jeunes ont lieu. Tous ne répondent pas à ma 

demande. Même en mettant tout en œuvre pour se rencontrer, parfois avec insistance, il n’y 

aura pas d’échange. Sur les treize jeunes concernés, Cinq ne répondront pas à mes 

sollicitations, une majorité d’entre eux ont laissé peu de « trace ». Pour les autres, les 
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échanges sont plaisants avec des personnes qui semblent à l’aise dans l’entretien. Les 

rencontres ont lieu pour moitié à l’IME et chez eux. Une rencontre a eu lieu également dans 

les locaux du CFA relais à la suite d’un suivi.  

Dans un dernier temps, je rencontre trois chefs d’entreprises qui ont eu en emploi trois des 

jeunes interviewés. Le regard de l’entreprise sur le parcours du jeune, sur ses aptitudes et de 

son comportement face à la rupture m’a semblé judicieux. Sur les trois entreprises 

questionnées, deux relèvent du secteur privé : une première dans le champ professionnel du 

bâtiment, la seconde dans le domaine des espaces verts. Enfin une dernière entreprise qui est 

une collectivité auprès de laquelle le jeune exerçait dans le domaine de la petite enfance.  

 

2.1.4  Présentation des personnes interviewées 

Pourquoi une présentation des personnes interviewées ? Plusieurs objectifs sont visés au 

travers de cette présentation :  

- en premier lieu, elle permet d’expliciter une réalité de terrain. Lorsque j’évoque par 

exemple le rôle du  CFA relais dans le cadre de l’accompagnement des apprentis, 

l’objectif est de découvrir une structure méconnue de nous et qui accueille tous les 

élèves sortis via la signature d’un contrat d’apprentissage. Il nous faut donc 

comprendre comment ces professionnels aident ce public sur trois ans et dans quelles 

conditions, 

- dans un second temps, l’intérêt est de comprendre que nous nous sommes orientés en 

ce qui concerne les entreprises vers trois typologies d’entreprises : artisan, PME, et 

collectivité. Un des objectifs étant de croiser les données dans le cadre de 

l’accompagnement de l’apprenti dans son lieu de travail et s’il existe davantage de 

facilité à s’intégrer dans les collectivités (plus souple au niveau des conditions de 

travail) que dans les petites et moyennes entreprises. 

- enfin dans un dernier temps, une présentation des personnes concernées semble 

incontournable afin de cerner les enjeux qui s’articulent autour des parcours 

d’insertion professionnelle et de requérir des expériences dans les parcours de vie. 
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Afin de cerner rapidement les personnes concernées, j’ai réalisé ce tableau descriptif : 

Nom Fonction Secteur ou domaine d’intervention 

Mr B.O Directeur du CFA relais 

« Avenir pro 62 » 

Siége social de l’association à ARRAS, 

4 salariés 

Mme C.K Chargé de relation au CFA 

relais 

En fonction sur le secteur du littoral 

Mr B. Chargé de relation au CFA 

relais 

En fonction sur le secteur de l’arrageois 

Mr C. Chargé de mission au CFA 

relais 

En fonction sur la région Pas de Calais 

Mr  G. Cogérant d’une entreprise 

d’espaces verts 

 Entreprise privée de moins de 20 

salariés 

Mr L. Directeur d’une entreprise de 

bâtiment 

Entreprise privée d’une centaine de 

salariés 

Mme C. Directrice d’une crèche Secteur public, de 10 à 15 salariés 

  

Dans le cadre de la description des personnes interviewées, j’ai souhaité comme évoqué plus 

haut, commencer par présenter le CFA relais afin de cerner le contexte de fonctionnement de 

cette structure. L’objectif étant de cerner au mieux le rôle de chacun (trois professionnels) car 

il émerge des pistes de réflexion qui viennent argumenter nos hypothèses. Dans le cadre de 

mon enquête de terrain, leurs attentes et leurs conditions de travail soulèvent quelques 

interrogations que je dois mettre en corrélation avec l’accompagnement des apprentis. Ces 

arguments seront développés bien sûr au cours de l’analyse. Afin d’établir correctement le 

lien, je décrirai donc rapidement leurs missions. Un descriptif  des trois entreprises viendra 

alimenter un regard objectif sur le lieu de travail et le contexte dans lequel les jeunes apprentis 

ont évolué. Enfin, ce sera une présentation individuelle des usagers, un regard sur leur devenir 

de la signature du contrat d’apprentissage au contexte des ruptures. Cette présentation fera 

également l’objet d’un tableau récapitulatif prenant la totalité des anciens apprentis. 
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2.2   La rencontre avec les professionnels du secteur social 

Tous les entretiens ont eu lieu auprès de la même association « Avenir Pro 62 », seul 

organisme existant dans le département du Pas de Calais qui est chargé spécifiquement de 

l’accompagnement des jeunes travailleurs handicapés en contrat d’apprentissage. 

Depuis sa création, l’association AVENIR PRO 62 (Association Loi 1901) et son Centre de 

Formation d’Apprentis Relais œuvrent à la promotion de l’insertion professionnelle des 

jeunes en situation de handicaps en les accompagnant dans une démarche de formation en 

alternance au sein d’Organismes de Formation de droit commun et notamment les CFA de la 

région du Pas de Calais. Avenir Pro 62 est créé en 2005 de la volonté de plusieurs organismes 

gestionnaires d’établissements spécialisés et d’associations œuvrant dans le domaine de 

l’emploi et de l’insertion professionnelle.  

La mission principale d’Avenir Pro se centre sur l’insertion professionnelle à l’issue de la 

sortie de l’établissement spécialisé. Les statuts de l’association prévoient notamment que les 

jeunes doivent être sortis récemment des établissements spécialisés. Par conséquent, le CFA 

relais privilégie des jeunes âgés entre 18 et 25 ans.  

La mission principale de cette structure est de mettre en œuvre un parcours de formation 

adapté à la spécificité du handicap du jeune afin de faciliter son inclusion en entreprise et au 

CFA. L’apprenti accompagné par Avenir Pro 62 est accueilli dans un CFA de droit commun 

avec lequel est établie une convention de délégation de formation. Même si le contrat de 

travail est porté par le CFA-R, l’apprenti en situation de handicap est donc pleinement intégré 

dans une section et partage les mêmes activités que les autres apprentis accueillis. Afin 

d’entrer dans le dispositif de suivi proposé par Avenir Pro, il est obligatoire que le jeune soit 

Reconnu en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH).  

 

  2.2.1  La rencontre avec le Directeur du CFA Relais,  

La première personne que je sollicite dans le cadre de mon enquête est le Directeur du CFA 

relais. Monsieur BO. est le maillon incontournable du CFA relais. C’est à la suite de notre 

première rencontre que je lui explique ma démarche et l’objectif de mon travail de recherche. 

Il me faut son accord afin de pouvoir interviewer les personnels du Centre de formation relais. 

Il me donne également l’accord pour rencontrer la secrétaire afin de me donner quelques 

informations concernant les jeunes et le fonctionnement en général du CFA relais. 
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Monsieur BO. articule et coordonne les actions avec les différents partenaires institutionnels 

en adéquation avec le conseil d’administration. Il participe à la promotion du CFA auprès de 

la région et des financeurs. Voici le descriptif de la situation du CFA relais qu’il me donne au 

mois de juin 2012 : au 19 juin, l’effectif total est de 73 apprentis accompagnés et 2 jeunes 

suivis en Contrat Unique d’Insertion !! La population est composée de 70% de garçons.  

 

Les 73 apprentis se répartissent sur 25 diplômes différents, majoritairement de niveaux V du 

fait de la prépondérance d’apprentis présentant une déficience intellectuelle. 30 CFA de droit 

commun sont conventionnés à l’échelle régionale.  

Le CFA relais est composé d’un Directeur, de deux Chargés de relation, d’un chargé de 

mission et d’une secrétaire tous sous le regard d’un conseil d’administration. 

 

2.2.2 La rencontre avec les chargés de relation 

B. et C. sont Chargés de relation pour l’Association « Avenir pro 62 ». Ils sont au cœur de 

l’accompagnement et assurent une médiation entre les différents partenaires (Apprentis, CFA, 

Entreprise, Cap Emploi, MDPH…) Ils sont répartis sur deux secteurs géographiques assez 

larges qui couvrent du littoral du Pas de calais à la région de l’Arrageois. Leurs actions visent 

à faciliter le cursus de formation du jeune en situation de handicap. 

Voici donc en quelques grandes lignes les missions qui leurs sont confiées afin de cerner 

pleinement le rôle de chacun dans l’accompagnement des jeunes apprentis : 

A destination des employeurs : - Ils assurent un suivi régulier en entreprise en plus des visites 

prévues par les CFA d’accueil. Il s’agit d’assurer une veille et poursuivre le soutien à 

l’entreprise. Ils interviennent, le cas échéant, au sein de l’entreprise dès qu’une difficulté se 

rencontre (absentéisme, difficultés dans les tâches demandées, sollicitation d’avances sur 

salaire…). 

 A destination des CFA : - Ils assurent le suivi du jeune au sein du CFA d’accueil, ils 

participent aux différentes concertations mises en place pour le jeune : conseil de classe, bilan 

à la demande du CFA Relais. 

A destination des apprentis : - Ils soutiennent l’apprenti dans son cursus de formation et 

l’orientent, le cas échéant, vers le chargé de mission d’Avenir Pro 62 dès qu’une difficulté 

relève de son champ d’intervention (en dehors de la situation de travail).  

En collaboration avec le chargé de missions, ils accompagnent l’apprenti dans sa démarche 

d’insertion professionnelle dès lors que l’employeur ne l’a pas embauché (rupture de contrat, 
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fin de cursus de formation) : ils l’orientent  vers le Cap Emploi, participent à l’entretien avec 

le référent désigné, ils sollicitent les dispositifs spécifiques… 

 A destination des partenaires : - Ils collaborent avec les établissements spécialisés en amont 

du contrat d’apprentissage afin de mieux connaître les jeunes et d’anticiper les difficultés. Ils 

veillent à ce que la demande de RQTH soit formulée. Ils participent aux comités de pilotage 

des modules préparatoires au contrat d’apprentissage et ils apportent un appui technique aux 

structures qui souhaiteraient orienter un jeune vers l’apprentissage. 

Pour ces deux personnes, c’est un suivi de 73 dossiers répartis sur le département du Pas de 

calais. Même si ces deux personnes se partagent le territoire, la question qui nous vient à 

l’esprit est celle de la qualité de l’accompagnement et du suivi. Afin de mener à bien leurs 

missions, ils sont épaulés par un éducateur qui intervient sur l’ensemble du territoire et ces 

interventions concernent tous les apprentis en demande d’un soutien d’ordre social. 

 

2.2.3  La rencontre avec le chargé de mission 
 

De formation d’Educateur Spécialisé, C. accompagne individuellement les apprentis 

« repérés » dès leur entrée ou ceux qui lui sont orientés par les chargés de relation dès qu’une 

difficulté est constatée. Sa mission couvre un très large champ d’intervention dont les 

principaux axes sont : la gestion budgétaire comme l’aide à la gestion du compte, l’aide au 

financement de projet (achat d’un scooter, mobilier…), la mise en place d’une mesure de 

protection de type curatelle quand il estime que son accompagnement n’est pas suffisant : 

consultation chez un médecin inscrit, accompagnement devant le juge des tutelles, 

coordination avec le service en charge de la mesure. 

Concernant le suivi social : pour les jeunes relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance, il assure la 

coordination avec les référents de la Maison de Solidarité (renouvellement du contrat jeune 

majeur, concertation), il intervient dans la recherche de logement : l’entrée dans la vie active 

génère des velléités d’autonomie. Dès la démarche de recherche (en lien parfois avec un 

bailleur social) jusqu’à la signature du bail, l’apprenti peut s’appuyer sur l’aide du chargé de 

mission. 

Concernant les démarches administratives : elles sont nécessaires pour assurer un maximum 

de protection et d’aide (CAF, Mutuelle, Journée d’appel…), la prévention dans le domaine de 

la santé (Centre de planification, point écoute des CFA, Centre Médico Psychologique). 
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Concernant l’autonomie de déplacement : faciliter la mobilité et l’utilisation de transports en 

commun, aide à l’inscription au BSR ou au permis de conduire sont autant d’actions qu’il 

mène. 

Nous découvrons donc qu’il doit répondre à une multitude d’actions. Ses missions semblent 

donc très variées et il intervient en outre sur un secteur géographique très large. Ces deux 

points m’interpellent lors de sa présentation pendant l’entretien. 

 

2.3 Les autres personnes interviewées 

2.3.1 Les jeunes, anciens apprentis 

En ce qui concerne le travail avec les jeunes, j’ai réalisé dans un premier temps un travail de 

recherche afin de prendre le premier contact avec les familles. Ensuite il a fallu expliquer ma 

démarche et obtenir leurs accords ainsi que celui des jeunes. Dans un second temps, pour 

mettre en place les entretiens, j’ai fixé les rendez-vous en fonctions des disponibilités de 

chacun. Comme cité un peu plus haut, les rencontres se sont déroulées dans des lieux 

différents avec ou sans l’accompagnement des familles. 

Voici au travers du tableau ci-dessous l’effectif de jeunes sur laquelle porte mon étude. Ils ont 

quitté l’IME par le biais d’un contrat d’apprentissage et ils sont actuellement pour la majorité 

d’entre eux à la recherche d’un emploi. 

 

Jeunes Age au 

06/2012 

et sexe 

Durée effectuée en contrat 

et l’âge à la date de 

signature 

Secteur d’activité et 

nature de l’entreprise  

Situation actuelle en  juin 

2012 

Rencontré lors 

d’un entretien et 

Motif de rupture 

LG 18 ans 

G 

 

22/07/11 

30/10/11 rupture à la fin 

de la période d’essai 

Contrat signé à 17 ans 

Plaquiste, 

Entreprise privée 

Vit  chez  sa soeur, vient 

d’être père. Ne s’inscrit 

plus dans une démarche 

de travail actuellement, il 

élève seul sont enfant. 

Oui 

 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 

PB  19 ans 

G 

12/07/10 

25/05/11 rupture au bout 

de 10 mois 

Contrat signé à 17 ans 

Espaces verts 

Entreprise privée 

Vit en couple, a quitté la 

région 

Non, plus de 

nouvelle 

 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 

VC 19 ans 

F 

21/10/11 

30/01/11 démission  

Contrat signé à 18 ans 

Petite enfance 

Entreprise publique 

Demandeur d’emploi, vit 

en autonomie. 

Oui 

Démission 
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TR 21 ans 

G 

22/07/09 

30/01/12 rupture au bout 

de 29  mois 

Contrat signé à 18 ans 

Vente libre service 

Entreprise privée 

Demandeur d’emploi, vit 

chez sa mère. 

Oui 

Absentéisme en 

CFA 

IL 22 ans 

F 

13/07/09  

18/09/09 rupture en fin de 

période d’essai 

Contrat signé à 19 ans 

Agriculture 

Entreprise privée 

Mère au foyer, attend une 

deuxième naissance 

Oui 

Rupture 

conventionnelle 

RT 20 ans 

G 

27/07/10 

30/09/11 rupture au bout 

de 13 mois 

Contrat signé à 18 ans 

Espaces verts 

Entreprise publique 

Demandeur d’emploi, vit 

chez ses parents 

Oui 

Rupture à la 

demande de la 

famille 

VD 20 ans 

G 

01/07/09 

09/10/09 rupture en fin de 

période d’essai 

Contrat signé à 17 ans 

Mécanicien 

automobile 

Entreprise privée 

Demandeur d’emploi, vit 

chez ses parents 

Refus de se 

rencontrer 

Rupture par 

l’économie 

DK 

 

20 ans 

G 

22/07/09 

25/04/10 rupture au bout 

de 9 mois 

Contrat signé à 18 ans 

Vente libre service 

Entreprise privée 

Vit de petits « boulots » 

non officiels et vit chez 

ses parents 

Oui 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 

 

MD 20 ans 

G 

01/10/10 

25/04/11 rupture au bout 

de 7 mois 

Contrat signé à 18 ans 

Vente libre service 

Entreprise privée 

Vit en foyer de jeune 

travailleur, à la recherche 

d’un emploi 

Non, hospitalisé 

Rupture problème 

de santé 

CH 21 ans 

G 

14/11/09 

25/04/10 rupture au bout 

de 6 mois 

Contrat signé à 18 ans 

Espaces verts 

Entreprise privée 

Plus de nouvelle, il 

semble avoir quitté la 

région. 

Non, plus de 

contact 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 

DK 22 ans 

F 

25/07/08 

01/01/11 rupture au bout 

de 28 mois  

Contrat signé à 18 ans 

Vente libre service 

Entreprise privée 

Mère au foyer, ne 

recherche pas d’emploi 

pour l’instant 

Oui 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 

BJP 22 ans 

G 

01/10/08 

25/06/09 rupture au bout 

de 8 mois  

Contrat signé à 18 ans 

Maçon, 

Entreprise privée 

 

Plus de nouvelle, a quitté 

la région. 

Non, plus de 

contact 

Absentéisme en 

entreprise et CFA 
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Ces jeunes ont tous la reconnaissance en qualité de travailleur handicapée et avaient signé un 

contrat d’apprentissage d’une durée de trois ans. Sur les douze jeunes, je n’ai réalisé que 7 

entretiens. Plusieurs raisons justifient l’absence d’entretien, voici les raisons qui  sont 

traduites par les faits suivant :  

- soit j’ai réussi à renouer un contact téléphonique mais le jeune a refusé l’interview 

même en expliquant ma démarche (1 personne), 

- soit malgré les recherches sur le terrain et les recherches téléphoniques, je n’ai pas 

réussi à les retrouver (trois personnes), 

- Soit pour une ultime personne, une hospitalisation fera que nous ne pourrons nous 

rencontrer. 

 

 

2.3.2 Les entreprises sollicitées 

Pour recouper les informations collectées auprès des jeunes et du CFA relais, j’ai donc 

rencontré trois personnes qui ont été concernées par l’accompagnement d’un jeune apprenti 

en situation de handicap. Les deux premières entreprises relèvent du secteur privé et la 

dernière est un lieu de travail qui dépend d’une collectivité. 

 

- La première est celle de Monsieur L, ingénieur d’une petite cinquantaine d’années. Il 

est le Directeur d’une entreprise de bâtiment qui emploie une centaine de salariés. Les 

activités professionnelles se situent au niveau de la sous-traitance de chantiers de 

création et de rénovation de bâtiments. Ceux-ci sont destinés essentiellement à la 

location de logements sociaux gérés par d’autres sociétés. Les corps de métiers 

rencontrés sont assez variés. Ils sont composés de couvreurs, de maçons, de carreleurs, 

de plaquistes, d’électriciens…Le chef d’entreprise qui a accueilli un jeune apprenti 

était dans une démarche de recrutement. Un besoin en personnel est venu favoriser 

l’embauche. Il était à la recherche d’un apprenti sans forcément penser à donner une 

chance de contrat à un adolescent reconnu sur le champ du handicap. Le jeune que je 

nommerai « LG. » a fait ses preuves par le biais de plusieurs stages d’insertion dans le 

cadre de l’IME. Il signe donc un contrat d’alternance sur un poste de plaquiste avec un 

démarrage au 1er septembre 2011.   

- La seconde entreprise est celle de Monsieur G, quarante ans environ. Ils sont deux 

associés et patrons d’une petite entreprise d’espaces verts qui emploie cinq personnes. 

Les horaires de travail sont modulables en fonction des saisons, de l’organisation et de 
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la planification des chantiers. Une assez grande autonomie est attendue et demandée 

dans le cadre du travail aux salariés. Ayant déjà travaillé auprès d’un ESAT, Monsieur 

G est sensibilisé au handicap et au public ayant une déficience intellectuelle. Le jeune 

nommé PB. a réalisé des insertions professionnelles en alternance IME et entreprise 

sur une période équivalente à 6 mois avant d’être embauché. PB démarre son contrat 

d’apprentissage en juin 2010. 

- Enfin la dernière entreprise est une crèche municipale. C’est une petite commune qui a 

accueilli notre ancien élève que je nommerai VC. La crèche est composée de onze 

professionnels dont deux composeront l’équipe de tutorat. C’est la première fois qu’ils 

accueillent un apprenti et de surcroît une personne en situation de handicap. Ils sont 

très sensibles au bon accompagnement de la jeune et ils nous interpellent 

régulièrement dès qu’une inquiétude apparaît. La moyenne d’âge est assez jeune, 

environ 25 ans. La Directrice était très investie dans ce projet de formation en 

alternance. Celui ci découlait d’une démarche de ma part auprès du Maire pour 

accueillir une jeune personne en stage dans un premier temps. A la suite de plusieurs 

expériences de stage, la jeune répond pleinement aux attentes du lieu de travail. Une 

dernière rencontre avec le Maire en compagnie de la Directrice de la crèche va valider 

l’accord de contrat. Suite aux démarches administratives, le contrat démarrera début 

novembre 2011. 

 

2.3.3 Les critiques et les limites observées  

Lors des entretiens, des imprévus ont apporté quelques modifications dans le déroulement du 

questionnaire. Ces changements ont eu comme conséquences d’étoffer le débat mais parfois 

aussi de s’écarter du contexte de mon questionnement de départ. Même en recadrant 

oralement,  ce fut parfois compliqué comme par exemple avec le Directeur du CFA relais. 

Lors de notre rencontre, il été prévu un débat d’une heure. L’entretien s’est déroulé dans son 

bureau et dès mon arrivée, il m’informe que dans 30 minutes il doit se rendre dans une 

réunion. Je commence malgré cela mon interview. Alors que je lui explique ma démarche 

concernant l’entretien, il me coupe la parole et me demande si j’ai préparé par écrit mes 

questions ! Je lui réponds que : « oui !». Il insiste fortement pour que je lui remette mon guide 

d’entretien afin de répondre au plus pressé. Je refuse une première fois puis fini par le lui 

remettre. Le rendez vous commence et je le questionne tout en ayant une autre copie de mon 

questionnaire sous les yeux. Le rythme est assez soutenu, mes questions l’obligent à me 



 

 54 

donner davantage de précision dans ses réponses et aussi d’engagement. Il finit par téléphoner 

pour annoncer son retard à la réunion, l’échange dure 1H30 environ. Les questions un peu 

provocatrices que j’avais laissées par écrit et dont j’hésitais à poser ont toutes eu une réponse. 

Nous nous séparons sur un échange très intéressant et ouvert sur des pistes à creuser 

concernant ma problématique. 

Un autre exemple avec les chargés de relation du CFA relais : je rencontre donc B. dans un 

premier temps, l’entretien qui devait durer une heure s’est transformé en une matinée. Toutes 

les informations échangées n’étaient pas directement situées au cœur de mon questionnaire 

mais l’entretien s’est étalé progressivement au vu des expériences évoquées. A l’inverse C. 

travaille sur le littoral. Elle a quelques années d’expériences avec le CFA relais et semble un 

peu stressée lors de notre rencontre. « J’ai peur de dire des bêtises » me dit-elle ! L’entretien 

se déroule dans les locaux du CFA relais et dure le temps escompté avec au fur et à mesure 

des minutes un échange constructif.   

En ce qui concerne les entreprises, les entretiens ont apportés beaucoup de réflexion en ce qui 

concerne l’accompagnement, le suivi dans le cadre du stage avec l’IME mais aussi avec le 

CFA relais. Le regard qu’ils peuvent porter sur les apprentis a permis de mieux percevoir ce 

qu’ils mettent derrière le mot « handicapé ». Unanimement, ils restent sensibilisés aux 

expériences vécues et ils ont évoqué la rupture du contrat en lien avec les impacts sur  leurs 

équipes mais aussi le lien incontournable des exigences économiques rencontrées. Un point 

important remarqué également dans les limites, concerne la méconnaissance du handicap et 

notamment en ce qui concerne la déficience intellectuelle. Il a été parfois difficile de creuser 

ce thème. Ce qui nous confirme que la déficience intellectuelle reste encore fort méconnue. 

En ce qui concerne les jeunes, les limites se sont constatées bien sûr au niveau des rencontres 

car certains n’ont pas souhaité ou n’ont pas été interviewés. Ce qui a été remarqué également, 

c’est qu’il leur est difficile de traduire leurs expériences par des mots, difficile d’exprimer 

spontanément les ressentis. Je me suis obligé de ne pas trop prendre la parole pour traduire à 

leurs places ce qu’ils voulaient m’exprimer. C’est un peu l’une des erreurs que j’ai commise 

lors de mes premiers entretiens. Cela a engendré des petites interviews, un échange limité qui 

n’apportait que peu d’information utile à mon travail d’enquête. Avec certains, deux 

personnes, pour favoriser les échanges, j’ai donc œuvré avec une autre stratégie. C’est en 

évoquant leur situation actuelle par exemple que je revenais plus facilement aux points que je 

voulais aborder.  
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Je m’écartais un peu de mon questionnement de départ mais le fait d’être dans le concret de 

leur situation, cela me permettait de rebondir plus facilement sur ce qu’ils avaient vécu au 

travers de l’apprentissage.  

 

2.4. Une typologie des causes de rupture 

Une typologie qui permet de cibler rapidement les freins au maintien dans l’emploi des 

apprentis. Cette articulation sera développée auprès des différents groupes de personnes 

interviewées avec en argumentation les propos tenus lors des entretiens.  

 

2.4.1 Les arguments avancés par le CFA relais 

Concernant les causes liées aux ruptures des contrats d’apprentissage, au travers des 

arguments évoqués lors des différents entretiens avec les professionnels, en analysant les 

données obtenues, nous pouvons dresser une typologie des ruptures :  

- Les ruptures en lien avec la situation sociale ou à des évènements de la vie 

Il s’agit de ruptures qui relèvent du parcours de vie de l’apprenti (déménagement dans un 

autre département, grossesse…), parfois ceci se traduit aussi par un changement de projet, C. 

nous disait : «  Les filles oui, elles ont changé de projet, elles deviennent mère, mettent de côté 

le travail et il n'y avait pas spécialement de problème particulier en entreprise, elles pensent 

revenir au projet travail plus tard. Disent-elles ! ». 

La prise d’autonomie, un autre facteur qui est exprimé est en lien avec l’émancipation du 

jeune par le contrat d’apprentissage (exemple récurent : l’argent, ou la sortie de famille 

d’accueil). Le chargé de mission, C. évoque ce sujet en disant : « Il y a deux gros types 

d'urgence: il s'agit des jeunes qui vont être placés en famille d'accueil. On arrive à la fin du 

placement, le jeune veut prendre son autonomie tout en étant incapable de gérer un budget. 

La notion dôargent est souvent peu ma´tris®e. Lôautre problématique, c'est l'arrivée de 

l'argent où dans certaines familles  il va y avoir détournement. Donc en gros le jeune va 

travailler, avoir son salaire ¨ la fin du mois et il nôen verra jamais la couleur ou alors le 

jeune dilapide tout en un WE. Les deux problématiques: l'argent et la prise d'autonomie mais 

bien souvent dans l'autonomie il y a aussi l'argent. « Les jeunes veulent quitter la famille 

d'accueil mais ils n'ont pas conscience de l'ampleur des charges courantes (loyer, eau etc.). 

La notion de l'argent reste en général compliquée à gérer pour l'apprenti ».  
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Le  versement de la prime à l’insertion provoque souvent ce comportement, le jeune se croit 

alors le plus riche du monde et réagit en n’allant plus au travail ni au CFA.  

D’autres raisons liées à une problématique sociale viennent compléter mes arguments face à 

cette typologie des ruptures comme cet autre exemple recueilli lors des entretiens avec le CFA 

relais : « j'ai eu des jeunes qui ont abandonné je pense à cause de leurs famille; si le milieu 

est pas porteur c'est difficile mais au delà encore il y a des milieux où c'est vraiment 

problématique. Par exemple, des jeunes avec des compétences qui abandonnent leur projet 

parce que la famille ne comprenait rien. J'ai un jeune qui m'a appelé dans un train une fois, il 

partait en alsace pour faire pompier. Il m'a appelé dans le train, je l'avais vu trois jours avant 

en entreprise, il m'avait rien dit. « Jôen ai marre, c'est n'importe quoi à la maison »». 

Un autre argument met l’accent sur le degré de maturité de l’apprenti. Pour des raisons en lien 

avec une erreur de jeunesse ou souvent en lien avec de l’immaturité. B évoque quelques mots 

concernant l’apprentissage et la maturité : « Le regard dans le miroir le matin doit reflète la 

fiert® du jeune. Lôapprentissage devrait d®marrer comme a ! Mais le manque de maturité 

fait quôil nôest pas forc®ment toujours pr¯s au moment ou il sôengage dans un contrat. Dans 

ce cas il y a deux sens : soit on va rencontrer toutes les difficult®s que lôon peut imaginer 

mont® en ©ge avec lôadolescence qui arrive ou en m°me temps. On a un jeune qui mûrir et 

donc y comprend les choses, il participe. Et puis côest souvent, côest le m®lange des deux ». 

Ou encore cet exemple flagrant selon B : « Une B°tise sur un chantieré Le jeune a avou® 

quôil aurait vol® une bouteille dôalcool. A la demande de lôemployeur on a mis en place une 

rupture. Lôemployeur nôavait plus confiance ». 

  

- Les ruptures liées à un défaut de préparation ou une mauvaise orientation 

professionnelle de lôapprenti  

 Pas suffisamment appréhendé, voir préparé ou n’ayant pas réellement confirmé son projet 

professionnel. C’est la situation d’un jeune que suivait C.K, elle nous disait : « on a mis une 

rupture en place ¨ la demande de lôemployeur de faon unilat®ral. Comment on lôexplique ? 

Je ne lôai pas vu suffisamment pour donner une r®ponse pr®cise ¨ vrai dire. Côest un jeune 

qui a d®croch® tout de suite, côest un jeune qui avait fait des stages a se passait bien. A 

partir du moment o½ il y a eu signature de contrat dôapprentissage  la mission ®tait remplie. Il 

nôa pas compris que cô®tait le d®marrage de quelque chose de nouveau mais une fin en soi ». 

Elles sont généralement la conséquence d’une dégradation progressive de la situation 

personnelle de l’apprenti. Elles ne sont pas brutales et mobilisent parfois beaucoup 

d’accompagnement au préalable. Une mauvaise préparation dans le parcours professionnel est 
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encore évoquée par C.K qui nous explique ceci : « Si on revient à la préparation, on peut 

constater après la signature un essoufflement du jeune qui se serait engagé dans un métier 

sans le connaître vraiment ou alors qui se serait engagé dans une voix qui lui plairait plus ou 

un désir d'en explorer une autre ».  

 

-    Les ruptures li®es au contexte de lôentreprise et de la formation professionnelle 

Il s’agit de situations qui restent marginales. Les ruptures sont mises en place à la suite d’un 

licenciement économique ou parce qu’il existe une incompatibilité d’humeur entre l’apprenti 

et son patron. Comme sur cet exemple ou B. Chargé de relation explique comment parfois le 

lien hiérarchique peut être difficile à gérer pour le jeune : « il y a un cadre, il y a une 

subordination ¨ la hi®rarchie et côest incontournable. On a eu des ruptures li®es ¨ la 

hi®rarchie, ou des jeunes nôont pas support® la subordination ! ».  

Ou encore au travers d’un autre exemple qui met en exergue les difficultés d’intégration en 

entreprise : « Ben oui, il y a des entreprises qui sont mauvaises sans foi ni loi. Jôai un patron 

qui ne môa jamais cru que lôapprenti se faisait traiter de ç longues oreilles » à longueur de 

journ®e. L¨ lôentreprise ®tait responsable car le jeune a l©ch® au bout du compte. Il disait 

avec son cîur ce quôil vivait mais le patron nôa pas voulu remettre en cause son ®quipe ».  

Au travers de cet exemple, c’est également la notion de stigmatisation qui fait échos. 

 En lien avec la formation et notamment les CFA de droit commun, les professionnels du 

CFA relais Avenir pro 62 sont unanimes. Les ruptures en lien avec la formation 

professionnelle se traduisent par un décrochage plus ou moins rapide des apprentissages 

scolaires. Ceux-ci font référence à de l’absentéisme avec des jeunes qui n’intègrent même pas 

le CFA alors que leurs contrat est signé ! « Il y a beaucoup de jeunes apprentis qui sont 

réticents à se rendre en CFA. Ils se confrontent à des conditions de scolarités nouvelles avec 

des cours nouveaux comme lôanglais par exemple. Côest un combat quelques fois de tous les 

jours. Il faut les motiver, voir les obliger à se rendre en formation ! Lôabsent®isme reste le 

point noir, 10 % dôabsence injustifi® est côest la rupture du contrat. Donc si un jeune tra´ne 

les pieds ou dans un coin de sa tête se dit ne pas vouloir aller au CFA en début de contrat 

dôapprentissage, cela devient rapidement compliqu® ». 

La scolarité est en effet loin d’être facile pour les jeunes venant d’IME. Il y a en effet 

l’intégration dans le lieu « CFA » qui reste compliqué, mais un autre point parait important de 

soulever : le soutien scolaire dans le cadre familiale. Celui-ci  semble jouer un rôle important 

dans la réussite de la formation. Maintenir le jeune dans une dynamique positive face aux 
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difficultés scolaires semble être un levier, comme CK, qui évoque ce sujet « On se rend 

compte que sans travail personnel à minima et donc sans soutien pédagogique les jeunes vont 

vite avoir du mal à suivre et à être motivé pour aller au CFA. Y a pas de problème 

dôabsent®isme pour certains mais  ils vont en cours en  lâchant le côté scolaire ».  

Les ruptures ont pour cause de multiples raisons, néanmoins, une raison qui est peu exprimée 

c’est le lien avec le handicap et notamment la déficience intellectuelle. Cet argument est 

avancé par Mr B. « Il y a quand même une cause de rupture qui est le handicap. Je reviens 

sur la difficulté à comprendre ou d'autres, des problèmes liés à la mémoire qui pose 

beaucoup de difficultés. Parfois le patron ne comprend pas que le jeune ne retienne pas. J'en 

ai deux qui ont des problèmes de mémoire et qui s'accrochent. L'employeur ne peut pas 

imaginer répéter la même chose pendant 3 ans.Ca va le freiner, exemple d'un employeur qui 

dit « je comprends pas que l'apprenti sache pas peler une tomate alors que je lui aie appris il 

y a un mois ou deux mois ». 

Ce point est un lien à mettre en évidence. Il vient se surajouter à l’ensemble des freins 

observés dans le cadre des ruptures évoquées en amont. « On sait aussi que la déficience 

intellectuelle va apporter un retard mental et un d®calage dô©ge mental de la personne de son 

©ge r®el. Et a on ne peut pas syst®matiquement r®duire les cons®quences. Côest pas prêt, et, 

est-ce que la confrontation au contrat dôapprentissage va quelque part cr®er le choc 

psychologique et psychique nécessaire et faire partir dans le bon sens ? »  

 

2.4.2 Les arguments avancés par les entreprises 

Concernant les entreprises, il est évident que si nous ne menons pas un travail de terrain avec 

les entreprises (relation, sensibilisation, information), la formation par le biais des stages des 

jeunes n’aura que peu de répercussions en termes d’emploi. L’essentiel étant que chacun soit 

reconnu à sa juste valeur dans les actions menées: le jeune pour ses compétences, ses efforts 

et sa volonté, l’entreprise pour son ouverture, la qualité de son accueil et de son tutorat. 

Les arguments avancés par les trois entreprises se recoupent sur ces thèmes : 

-   La représentation du handicap  

Précisément la méconnaissance voir la peur du handicap mental est le premier argument 

avancé. « Nous ne savions plus quoi faire, elle ne me renvoyait rien, aucune explication et 

raison qui justifiait son comportement opposanté » avance la tutrice de VC. « Je ne savais 

plus quoi penser, son attitude môobligeait ¨ s®vir et m°me ¨ lui rappeler des r¯gles de vie en 
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collectivit® quôelle ne respectait plus ». Alors que toutes les conditions sont réunies pour 

mettre la jeune dans de bonnes conditions au travail, comme pour la situation de VC, il existe 

quand même un risque de rupture.  

-   La dégradation de la situation 

 Cela s’explique parfois par un découragement du jeune apprenti qui se sent dépassé, noyé 

dans son quotidien, ce fut le cas pour VC. Cet argument va engendrer du mal être, une 

dégradation des relations professionnelles et de l’absentéisme. 

 -  Lôabsent®isme 

 Pour des raisons personnelles, des raisons d’ordre « social » l’absentéisme est le second 

facteur qui est avancé par les entreprises. Du jour au lendemain, le jeune ne se présente plus 

en entreprise pour des raisons que l’on va retrouver dans les entretiens avec les jeunes. Une 

petite amie, une démotivation pour se rendre au CFA pour suivre les cours et la rupture sur un 

coup de tête se produit. « Du jour au lendemain, il nôest plus venu en entreprise, plus de 

contact par t®l®phone, jôai m°me eu des difficult®s pour ®tablir son solde de tout compte car il 

me môa jamais retourn® le document sign® ! » signale Mr G. dans l’entretien. 

-   Un décrochage scolaire au niveau du CFA  

Les difficultés dans le cadre de la scolarité sont également un motif de rupture. « Cela a 

commenc® par de lôabsence importante au CFA puis cela sôest ®largie ¨ lôentreprise ! » 

annonce Monsieur L. « malgré les rencontres avec les référents du CFA et du CFA relais, le 

retour ¨ lô®cole nôa pas eu lieu pour lôapprenti qui ®tait en rupture scolairement ». 

-   Une baisse dôactivit® 

 Des difficultés d’impayés feront que pour une raison économique il y a eu une rupture de 

contrat. « La fermeture dôentreprise reste toutefois exceptionnelle mais cela arrive ! Côest du 

vécu ! » Nous confirme Monsieur L. 

 

     2.4.3  Les arguments avancés par les jeunes 

Lors des rencontres avec les jeunes, plusieurs points sont abordés afin d’éclairer notre 

questionnement de départ. Très vite, dès le début des premiers entretiens, certains arguments 

sont revenus de façon récurrente. Pour une majorité viennent en premier le CFA, les 

évènements liés à leur situation sociale et en dernier lieu, une difficulté en lien direct avec 

l’entreprise.  



 

 60 

Les éléments que l’on dégage en lien avec les CFA sont le point de départ de certaines 

ruptures.  Les facteurs évoqués sont les suivant : 

-   La formation et le CFA des enjeux compliqués à intégrer 

 Une majorité d’anciens apprentis parlent rapidement, voir spontanément de difficultés liées 

notamment à se faire accepter des autres lycéens et à nouer des relations au sein de la classe.  

L.A dit ceci « Jôen avais marre du CFA, je discutai avec personne, le midi jôallais m°me 

manger sur lôext®rieur. Le CFA côest dur, il y a des moqueries ! On est mélangé avec les 

autres ! Il faut être fort dans sa tête ! » 

Suivre les cours et faire face à la scolarité en CFA est beaucoup plus dur que ce qu’ils ont 

connu jusqu’ici. Comme l’évoque DM, il faut un long temps d’adaptation pour trouver ses 

repères : « Cô®tait un choc, jô®tais perdu, il môa fallu 6 mois pour voir clair. En plus je 

prenais le train pour y aller, cô®tait compliqu® ! Au d®but jôai failli l©cher tout de suite à 

cause de lô®cole, ¨ cause de lôambianceéè. 

Ou encore DJD traduit sa démotivation avec ses propos : « Je nôy arrivais pas les exercices 

au CFA, en franais cô®tait difficile et les maths, cô®tait m°me pas la peine je nôy arrivais pas. 

Et apr¯s la prof nôest pas l¨ non plus pour expliquer, elle sôen fout, tôes l¨ ou pas l¨, côest 

pareil ! Au d®but elle môavait dit que jô®tais nul ¨ ché ! » 

Une réticence rapide à poursuivre les cours d’où l’apparition de l’absentéisme en CFA mais 

aussi un découragement qui va impliquer de l’absentéisme aussi en entreprise. Tout comme 

DJD qui nous exprime la rupture de son contrat au travers de l’arrêt de sa formation en CFA 

: « ¨ force cô®tait chaud, en plus je nôallais plus dormir l¨ bas non plus, jôavais plus envie, 

cô®tait chiant ! Jôai arr°t® ¨ la rentr®e de septembre !  

Jôai manqu® la premi¯re semaine car je suis all® au footballéalors !! Eté.je me suis mis en 

grève ! Jôai arr°t® dôy aller d®finitivement ! ». 

D’autres arguments avancés par les jeunes ont un lien avec l’entreprise. Comme 

l’absentéisme évoqué ci-dessus par exemple. Mais dans la majorité des situations, s’est un 

cumul de facteurs qui induisent des difficultés qui se répercutent auprès de l’entreprise. En 

règle générale se sont des évènements en lien avec leurs situations sociales : 

-   Une remise en cause du projet professionnel 

 Comme VC qui dans un premier temps elle cumule des arrêts maladie pour avouer dans un 

second temps ne plus vouloir se rendre en entreprise. Elle évoque vouloir faire autre chose 

professionnellement mais sans vouloir avouer ses réelles difficultés. La cause de la rupture est 
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en lien avec sa situation personnelle. Une prise d’autonomie rapide a provoqué une situation 

déstabilisante pour cette jeune personne. L’articulation entre le travail, le CFA et une 

autonomie de déplacement difficile a provoqué un surmenage qui s’est traduit par la rédaction 

d’une lettre de démission de la jeune.  

-   La naissance dôune relation amoureuse 

La rencontre avec un petit copain ou d’une petite amie déstabilise complètement l’apprenti. 

Les sentiments amoureux influent sur le comportement du jeune qui ne met plus en avant les 

bonnes priorités face à l’emploi. Le travail et les obligations face à son employeur deviennent 

secondaires. Comme par exemple, IL qui est devenu mère à la suite de quelques mois 

d’apprentissage. Son choix a été celui de favoriser une relation amoureuse et de devenir 

parent et n’a pas réussi à concilier sa vie personnelle et ses engagements professionnels. Cet 

exemple se recoupe avec celui de PB qui quitte l’entreprise presque du jour au lendemain 

pour les mêmes raisons. LG également qui a connu la paternité à 17 ans et qui élève seul son 

enfant actuellement après avoir rencontré une jeune fille et quitté son emploi. 

 

Rarement, se sont des difficultés rencontrées sur le lieu de travail. En ce qui concerne 

l’entreprise et les relations professionnelles, peu d’éléments justifiant d’une rupture ont été 

évoqués par les anciens apprentis. Le seul point retenu concerne des tensions qui apparaissent 

et qui se compliquent au fur et à mesure des mois qui passent sans pouvoir trouver une 

solution adéquate. C’est la situation de DJD qui nous explique ceci : « à 16H30 on se 

retrouvait au terrain de foot pour boire un coup, des bières et moi jôavais pas envie mais 

jô®tais oblig® dôattendre quôils finissentéépuis le jour ou jôai refus® dôamener des bi¯res, 

côest l¨ quôils môont pris la t°te !! Je lôai dit ¨ mon p¯re qui est venu ¨ la mairie, mais ils ne 

môont pas crué ». 

Le contrat fut rompu quelques mois après ces évènements. La famille qui était très impliquée 

dans le projet professionnel de leur enfant s’est opposée à la poursuite du contrat. Le Maire 

ainsi que le Directeur des services techniques ayant pris parti pour les personnels, il y eu 

rupture du contrat d’apprentissage.  

 

2.4.4 Les arguments croisés en lien avec l’accompagnement 

D’autres facteurs semblent intervenir au cœur de l’accompagnement. Cela se traduit plus 

précisément au travers du regard critique sur le fonctionnement du CFA relais. A l’écoute des 
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réponses données lors des entretiens, il est soulevé des freins. Un regard objectif des 

professionnels du CFA avance des difficultés dans le cadre de l’accompagnement des 

apprentis. Avec un poste de Chargé de Mission pour la totalité des apprentis et des jeunes en 

contrat de professionnalisation, environ 80 à l’échelle du département, l’accompagnement se 

fait généralement quand la situation devient urgente. Il y a un manque flagrant de réactivité. Il 

ne semble pas être en capacité d’organiser un accompagnement régulier permettant de repérer 

les premiers signes de difficultés. En effet, voici une des difficultés avancées par le chargé de 

missions qui évoque : « Vu le nombre de jeunes suivis, j'estime ne pas être dans la qualité de 

l'accompagnement. Malheureusement lorsqu'il y a urgence, je les vois de façon plus 

rapprochée mais c'est au détriment des autres, c'est là le problème. Donc toute prévention 

que je pourrais faire avant qu'il y ait une rupture, je ne peux pas le faire ». 

 La gestion du temps, des urgences face au nombre conséquent d’apprentis semble être une 

source de complication non négligeable dans l’accompagnement. La prévention qui pourrait 

interférer dans les prémisses de rupture ne paraît pas établie.  

Il confirme par : « La prévention en terme de gestion du temps c'est compliqué. Je peux pas 

me couper en quatre vu le nombre d'apprentis sur le territoire du Pas de Calais, j'essaie au 

mieux de gérer par rapport à la programmation de mes rendez vous mais on est bien la 

dedans, quand je peux gérer, recouper mes rendez vous une journée sur le même territoire, je 

le fais mais même cela parfois ça devient difficile, tout tombe à l'eau parce que j'ai une 

urgence. Ensuite cela peut °tre v®cu par les jeunes comme une forme dôabandon....  quand tu 

dis au jeune ou que les collègues disent «  tu peux alerter C. quand t'as un problème ! ». 

Jôappelle, j'®value et quand a me semble pas urgent par rapport ¨ d'autres probl®matiques 

critiques, je lui dis je pourrais passer dans 3 semaines. Il m'aurait peut être fallu 10 minutes 

pour traiter le problème et finalement je le laisse avec ses soucis  trois semaines alors que le 

gamin a besoin de me voir là tout de suite. Pendant ce temps là, la situation gangrène, et 

finalement il me faut davantage de temps, et beaucoup plus que 10 minutesé...Et le jeune dit 

« on m'avait dit que t'étais là pour m'aider ! »  ».  

Un autre argument pointe un manque de moyen humain qui viendrait étayer la spécificité de 

l’accompagnement comme l’évoque C. du CFA relais : « Lôimpact de la crise d'adolescence 

est accentué parfois par la déficience. Parfois on leur demande autant que des personnes 

dites « normales », mais elles ont besoin d'un accompagnement un peu plus poussé, si j'étais 

pas seul, s'il y avait des personnels disponibles à nos côtés AS, psychologue, CESF, on 

gérerait mieux ces situations avant qu'elles ne deviennent problématiques, j'ai mon réseau de 

partenaires, j'alerte mais le temps que cela se mette en route, que les professionnels « qui ne 
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sont pas à notre disposition » se mobilisent, la problématique est bien avancée, on est déjà 

limite dans la rupture. Alors que si des professionnels étaient présents en amont, j'aurais pu 

tout de suite ».  

Ce sentiment de manque en termes de moyen humain est relayé par C.K Chargé de relations 

au CFA relais qui explique ceci suite à une rupture d’un contrat d’apprentissage : « donc dans 

les deux mois de p®riode dôessai, on a le premier entretien ¨ faire. Je suis arriv®e trop tard Il 

a commenc® le 01.09.12, jôy suis all®e le 19.10.12 il donnait plus de nouvelle avant, il allait 

déjà plus au travail, était jamais allé au  CFA, on a mis une rupture en place à la demande de 

lôemployeur de faon unilatérale, je lôai pas vu suffisamment pour dire !». 

Ces freins dans l’accompagnement non seulement sont évoqués par les professionnels mais 

aussi et surtout  ils sont confirmés par le Directeur du CFA relais qui évoque un dossier 

déposé au CROSMS
41

: « on a ®labor® un dossier que lôon va déposer au CROSMS qui 

concerne un projet de création de service expérimental qu'on a appelé service expérimental 

départemental d'aide à l'emploi. Le but étant d'avoir un plateau technique par territoire 

pouvant prendre en charge l'accompagnement des jeunes dans tous les domaines par 

psychologue, Assistante Sociale, une Conseillère en Economie Sociale et Familiale, un 

éducateur spécialisé pour faire ce que fait actuellement C. sur chaque territoire et de façon 

plus transversale sur tout le département ». 

Sans oublier les jeunes, un manque de disponibilité des chargés de relation semble être 

constaté et ressenti. Par exemple, à la question concernant le suivi effectué par le CFA relais, 

voilà la réponse de RT : « Ben je lôai vu quôune fois lors dôune r®union, il avait un coup de fil, 

il môa dit «  faut que tu reste et que je te vois deux minutes ! » et on sôest vu. Il est venu deux 

fois au boulot et côest tout ! Puis apr¯s plus de nouvelle, on lôa rappel® pour qui vienne mais 

il ne se déplace jamais ! Moi je rappelle mais lui non ! Quand je téléphone pour lui dire que 

je suis en arr°t il ne rappelle m°me pas, on nôarrive pas ¨ le joindre, pour le pr®venir 

quoi ! ».  

Suite à ce commentaire, RT semble résigné car quand je lui demande si cela lui manque  qu’il 

ne soit pas rappelé, voici ce qu’il rétorque : « Non pas tout ¨ fait, ¨ chaque fois côest V. le chef 

qui dit on ne le voit jamais, de notre côté on essayait  de le joindre mais lui non. Moi je 

pouvais rien y  faire ! ». 

C’est également la crèche municipale qui évoque ce manque de relais : « Côest clair que la 

relation avec Monsieur B a mal d®marr®. Il sôest mis tout de suite ¨ imposer les choses, en se  

 
                                                           
41 Comité Régional d’Organisation Sanitaire et Médico-Sociale, (qui n’existe plus maintenant)  
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mettant en avant et jôai bien ressenti que lôon nô®coutait pas les difficult®s que lô®quipe et 

moi-même nous rencontrions. Avec notre nouvelle apprenti, on se sent accompagné, le CFA 

sôest d®plac® pour nous rencontr®, on sent lôenvie de bien faire et dô°tre accompagn® avec la 

jeune ». 

Toujours dans un but de lisibilité, j’ai essayé de réaliser une synthèse des données obtenues. 

Afin de rendre mon étude la plus juste possible face aux problématiques rencontrées, j’ai 

retracé toutes les remarques qu’ils m’ont été faits sur le terrain.  

 

 

Conclusion de la deuxième partie 

Afin de conclure ma deuxième partie, j’ai souhaité établir une synthèse des problématiques 

révélées par l’enquête : 

-   Une difficult® sociale amplifi®e de surcro´t par la p®riode de lôadolescence  

Sur le plan social, de nombreux facteurs peuvent venir déstabiliser la situation d’un apprenti, 

comme par exemple des problèmes familiaux avec une fin de placement en famille d’accueil 

qui va engager une prise d’autonomie rapide du jeune souvent peu anticipée. Cette prise 

d’indépendance peut engendrer des difficultés d’autonomie en règle générale.  

Des lacunes dans la gestion des déplacements, des horaires, du budget, dans la gestion 

administrative, dans le quotidien, dans le cadre du logement sont autant de points qui sont 

source de difficultés. Un cumul de complications peut entraîner un sentiment d’angoisse, de 

mal être et de dépassement face à une multitude d’événements nouveaux qui généreront une 

perte de repères.  

Sur le plan de la jeunesse et de l’adolescence, nous pouvons regrouper plusieurs facteurs qui 

sont les suivants : un manque de maturité, une erreur de jeunesse, la naissance d’une relation 

amoureuse peuvent prendre le pas sur le travail. Face aux objectifs de début de contrat 

d’apprentissage, les priorités de départ changent.  Les jeunes se retrouvent dans une situation 

confuse qui reste difficile à gérer sans un minimum de soutien familial ou un 

accompagnement social. 

-   Une problématique liée à la formation en alternance  

Une adaptabilité difficile à instaurer, l’apprenti semble en difficulté pour se créer un nouveau 

réseau relationnel dans le cadre de la formation.  
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Les cours enseignés dans les CFA restent compliqués à assimiler. Le soutien pédagogique 

n’est pas instauré systématiquement. S’approprier un statut d’apprenti à part entière reste 

complexe : la stigmatisation engendrée par le parcours du jeune arrivant d’une institution et 

surtout d’un IME n’est pas chose facile.   

-   Une probl®matique li®e ¨ lôentreprise  

Pour reprendre le thème juste au dessus, la stigmatisation de la personne handicapée en 

entreprise reste encore bien présente. La représentation du handicap est un point récurrent. La 

méconnaissance du handicap accompagnée d’une vulnérabilité du jeune provoque parfois 

cette stigmatisation. Enfin, le tutorat, la voie hiérarchique, les conditions de travail ou encore 

des raisons économiques vont être des facteurs qui pourront être source de ruptures 

potentielles.  

 

Une des conséquences qui semble transversale dans toutes les problématiques est 

l’Absentéisme. Dans une grande majorité des situations évoquées, l’absentéisme est souvent 

le motif déclencheur dans la dégradation des situations au travail ou en centre de formation. 

Cette enquête montre que l’absentéisme est à l’origine de nombreuses ruptures de contrats 

d’apprentissage. 

 

 Compte tenu de la spécificité du CFA Relais et des constats et analyses que nous venons de 

réaliser, il ressort que l’accompagnement proposé aux apprentis doit s’inscrire dans des liens 

de proximité favorables à une meilleure connaissance du territoire et à une réactivité plus 

grande. Les Chargés de Relation procèdent dans le cadre du suivi « conventionnel » de 

l’apprenti à trois visites en entreprise et trois au CFA par année scolaire. Cela représente en 

moyenne près de 200 visites par an auxquelles il faut ajouter les interventions entrant dans les 

missions déclinées précédemment (interventions d’urgence, conseil de classe, promotion de 

l’apprentissage, appui aux structures, concertations avec les partenaires, aménagement 

d’examens…).  

Par conséquent, nous pouvons nous poser la question sur le seuil de référence concernant le 

nombre de jeunes apprentis à suivre par les professionnels.  

La sécurisation du parcours de formation nécessite également que le dispositif se double d’un 

accompagnement social des apprentis. La meilleure réponse possible serait donc en effet de 

développer les moyens humains afin que se constitue sur chaque territoire une équipe de suivi 

efficace. L’originalité serait peut être de s’inscrire ou de maintenir un accompagnement 
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spécifique entre la phase de préparation, celle de la formation, celle de qualification et celle de 

l’insertion.  

 

Néanmoins, la question qui revient en avant est celle de l’apprentissage comme moyen 

d’accéder à un emploi favorisant un tremplin vers l’insertion sociale et professionnelle des 

usagers de l’IME de Noeux les Mines. Où en sommes-nous ? Et quel constat faisons-nous de 

notre enquête afin de penser des propositions d’actions qui viendront consolider cette 

dynamique « innovante ». Comment peut-on favoriser les parcours d’insertion professionnelle 

par l’alternance et maintenir les jeunes dans l’emploi ?  
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III  Troisième partie : le contrat d’apprentissage ; une réponse utopique ou un        

levier pour rebondir ?  

 

3.1 La filière de l’apprentissage 

« L’apprentissage est une filière de formation initiale dispensée en alternance. Elle a pour but 

de donner à un jeune une formation générale, théorique et pratique. Celle-ci vise l’obtention 

d’une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l’enseignement 

professionnel ou technologique ».
42

 Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de 

type particulier, par lequel un employeur s’engage, outre le versement d’un salaire à assurer à 

un jeune travailleur une formation professionnelle méthodique et complète. Celle-ci est  

dispensée en partie en entreprise mais également dans un centre de formation d’apprentis.  

« L’apprentissage est placé sous le double contrôle du Ministère de l’Education Nationale et 

des inspecteurs du travail ».
43

 En ce qui concerne les contrats d’apprentissage que nos élèves 

signent, ceux-ci comprennent un suivi et un accompagnement par un CFA relais pour une 

durée de trois ans. 

 

 3.1.1  Le choix de l’apprentissage à l’IME 

A l’IME nous avons fait le choix de développer une politique volontariste ouverte sur le 

milieu ordinaire de travail et plus précisément vers la mise en place d’une pratique qui inscrit 

l’usager à s’intégrer dans la société par le biais de l’apprentissage.  

Plusieurs raisons sont à l’origine de ce choix. Cependant, avant toute chose, il est important 

de rappeler que les changements concernant l’insertion professionnelle découlent également 

d’évolutions législatives « rendre l’usager acteur de son projet, avoir son consentement 

éclairé » selon la loi de 2002 est l’un des premiers arguments.  

Une seconde raison concernant l’IME de Noeux les Mines se traduit par une volonté 

institutionnelle. Une volonté qui s’est orienté vers un regard différencié de la notion 

« d’insertion professionnelle ». Progressivement, au fil des années, c’est donc le regard des 

professionnels qui s’est transformé peu à peu. Cette transformation s’est opérée par la 

concrétisation des parcours d’insertion professionnel, par la réussite des parcours qualifiants 

                                                           
42

 DRTEFP, (2012), Lôapprentissage dans le Nord Pas de Calais : Question Réponses, Textes de référence L 

6211-1 et 2 Page 7. 
43

 DRTEFP, (2012), Lôapprentissage dans le Nord Pas de Calais : Question Réponses, Textes de référence, 

Textes de référence L 6251-1 et R 6251-7  Page 7. 
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de nos usagers. Réussir à obtenir un contrat d’apprentissage est une énorme étape dans le 

parcours de formation du jeune.  

Celui-ci est d’autant plus important lorsqu’il concerne l’obtention d’un diplôme. Obtenir le 

CAP pour un jeune qui a été scolarisé en IME a exercé une prise de conscience, une nouvelle 

perception de sortie institutionnelle. Celle-ci est souvent appelée « solution ». Les 

professionnels évoquent encore parfois une réelle surprise lorsque qu’un élève réussit son 

stage alors que cela n’était pas forcément gagné. Lorsqu’il décroche une possibilité d’emploi, 

il confirme au regard de tous, professionnels et usagers qu’une marche de manœuvre existe 

pour rebondir en dehors du milieu protégé de travail.  

 

3.1.2  L’individualisation des parcours d’insertion professionnelle 

Un des leviers qui a favorisé la pratique de la signature de contrat d’apprentissage est donc 

celui de la mise en place d’une dynamique d’individualisation des parcours d’insertion 

professionnelle. Répondre aux attentes des élèves sur leurs souhaits de découvrir tel ou tel 

métier fut un enjeu majeur dans ce processus d’accompagnement personnalisé. La mise en 

situation de stage est un travail d’équipe. Le projet professionnel se construit pendant toute la 

période de présence à l’institution. C’est un travail en étroite collaboration avec l’équipe 

pluridisciplinaire de l’IME. Il intègre et fait participer le jeune et sa famille au maximum dans 

la construction de projet professionnel. (Recherche de terrains de stage, investissement dans 

l’autonomie dans les transports.).  

Néanmoins, cela n’est pas le seul argument, je citerai en outre le partenariat avec les 

entreprises et notamment les enjeux liés aux réseaux de partenaires. La qualité des entreprises 

exerce un rôle non négligeable dans le  développement d’un partenariat. Un point important 

constaté dans les démarches de mises en stage concerne donc le fait de bien connaître son 

réseau. Les contacts vont s’instaurer dans un but précis, celui de mettre en relation un 

« profil » de jeune avec les spécificités d’une entreprise. Le rapport à l’humain, le tutorat, la 

sensibilisation au handicap, l’attrait de la production, de la rentabilité, du bilan financier, 

d’unité manquante…feront qu’une entreprise sera unique. Certaines présenteront des 

similitudes mais tous auront des attraits différents l’une de l’autre. L’enjeu sera de faire 

coïncider les compétences professionnelles acquises par les usagers avec celles recherchées 

par les entreprises. Il en va de même concernant  le choix de positionner un jeune plutôt qu’un 

autre dans un type d’entreprise. Ce choix découlera du travail de l’équipe pluridisciplinaire de 
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l’IME conjointement avec le chargé d’insertion professionnelle. Celui-ci fait référence au 

concret, à la réalité de terrain.  

 

Les enjeux échappent parfois aux professionnels de l’institution qui n’ont pas ce lien de 

proximité, de possibilité d’avoir ce regard critique de l’entreprise du milieu ordinaire de 

travail. Progressivement un décalage se crée entre la pédagogie des éducateurs techniques et 

l’évolution du monde du travail. (Produit, machines outils…) Le chargé d’insertion  met là 

aussi l’accent sur le travail d’équipe ; ce qu’il observe sur le terrain et ce qu’il se doit de 

renvoyer aux professionnels qui organisent et mettent en œuvre la formation auprès du jeune 

dans l’institution. L’équipe pluridisciplinaire est donc pleinement impliquée dans 

l’individualisation des parcours d’insertion. L’insertion par la voie des stages en milieu 

ordinaire de travail fait partie pleinement de notre pratique institutionnelle. Cela veut dire 

qu’elle s’implique dans une logique de personnalisation des parcours d’insertion et non dans 

une logique de filiarisation. Filiarisation que je traduirai par la construction d’un parcours 

médico-psycho-social déjà tracé à l’avance pour les adolescents scolarisés en IME. Ce 

parcours peut se traduire comme ceci par exemple : d’une scolarisation en  IMP, le jeune 

adolescent de 14 ans continuera sa scolarité en IMPRO. Enfin, dès sa sortie de l’IMPRO vers 

20 ans, il attendra un certain temps pour entrer dans un ESAT qu’une place se libère. 

 

Notre choix a donc été de proposer une autre filière, celle de la formation professionnelle qui 

se base sur l’alternance. Des résultats intéressants au niveau de l’insertion professionnelle en 

milieu ordinaire de travail sont constatés et nous encouragent à aller encore plus loin dans 

l’accompagnement des jeunes en situation de handicap. Comprendre les échecs et 

appréhender les ruptures semblent être incontournable afin d’avancer dans le bon sens. 

Au-delà des résultats, c’est aussi une dynamique liée au territoire ; « tous les feux sont au 

vert ! » concernant l’apprentissage des jeunes en situation de handicap. Début 2012, deux 

nouvelles actions se mettent en place avec l’AGEFIPH. Ces propositions qui verront le jour 

en 2013 concernent des « modules préparatoires à l’apprentissage » pour des publics sortants 

des IME et pour les Demandeurs d’Emploi Travailleurs Handicapés.  Ces propositions créent  

également une dynamique qui se répercute auprès de nombreux partenaires comme par 

exemple le Cap Emploi, les Missions Locales, Pôle Emploi, la région, le Centre de 

Ressources, les acteurs locaux… 
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3.2 Des préconisations pour prévenir les ruptures de contrat 

Notre travail d’enquête apporte donc des pistes de réflexions qui argumentent nos 

préconisations. Les différentes observations viennent alimenter des propositions d’actions. 

Ainsi l’objectif est de permettre de construire de nouvelles perspectives dans 

l’accompagnement de notre public à l’IME de Noeux les Mines.  

Les causes de rupture d’un contrat d’apprentissage peuvent être très diverses. C’est en général 

l’accumulation de difficultés qui mène à l’interruption de la formation et donc du contrat de 

travail. Le seuil d’acceptation des difficultés peut varier considérablement d’un jeune à un 

autre, d’un lieu de formation à un autre, d’une entreprise à une autre. Autant de causes qu’il 

faut veiller à repérer à temps afin d’éviter de s’engager dans un parcours voué à l’échec. La 

rupture est souvent la conséquence de difficultés ou d’inadaptation du jeune ou de son 

environnement. 

L’analyse fine des difficultés permet de faire des propositions d’actions qui portent sur 

l’accompagnement des usagers en amont de l’apprentissage dans le cadre de l’IME de Noeux 

les Mines et de sensibiliser l’ensemble des acteurs qui contribue à la réussite des parcours 

d’insertion professionnelle dans le milieu ordinaire du travail. 

 

3.2.1 Les préconisations en lien avec l’accompagnement à l’IME 

-  Etayer lôaccompagnement par un soutien éducatif et / ou social 

Comme nous l'avons évoqué précédemment et comme le souligne les personnes interviewées, 

les moyens déployés sont insuffisants. Le chargé de missions d'Avenir Pro gère 

principalement l'urgence et ne dispose pas de temps pour effectuer de la prévention. En amont 

de la signature des contrats d'apprentissage donc lorsque le jeune est scolarisé à l'IME, il 

paraît pertinent de le préparer à l'autonomie et aux responsabilités qu'il devra assumer.  

Depuis septembre 2012, avec l’arrivée d’un nouveau Directeur mais aussi avec l’arrivée d’un 

personnel Moniteur Educateur supplémentaire, en terme d’accompagnement éducatif, nous 

avons mené un travail de sensibilisation sur la préparation à la sortie de l’IME pour les élèves 

les plus anciens et plus précisément ceux qui quitteront l’établissement l’année prochaine. Ce 

travail concerne des exercices pratiques menés sur différents thèmes comme la gestion du 

quotidien. Effectuer des courses, confectionner des menus et un repas, tenir et entretenir un 

logement sont autant de points importants qui sont maintenant abordés et qui ne l’étaient pas 
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auparavant. Ce personnel éducatif supplémentaire mène en parallèle une action concernant les 

démarches administratives, la gestion budgétaire et l’autonomie de déplacement.  

L’autonomie de déplacement que l’on propose de travailler de plus en plus depuis mai 2012. 

Cette autonomie est travaillée lors des projets individualisés. Nous proposons aux familles et 

aux jeunes dont le projet est viable de venir à l’établissement par le biais des transports en 

commun, le coût financier étant supporté par l’école. 

Ces actions ont soulevé la question du : comment ne pas « empiéter » sur la formation 

scolaire et professionnelle ? Nous avons donc envisagé quelques apports sous forme de 

« prise en charge  ponctuelle et séquentielle », pensés avec le jeune et sa famille lors de la 

conception du projet individuel en lien avec le projet de vie notamment. Ce travail sera évalué 

courant janvier 2013.  

-   Proposer un travail de soutien psychologique sous différentes modalités 

Un soutien sous la forme d’entretiens individuels réguliers serait très utile dans 

l’accompagnement. Celui ci pourrait être délégué ou sous traité à l’IME sachant qu'une 

relation de confiance avec le jeune s’est bien souvent instaurée au fur et à mesure des années. 

Maintenir une écoute privilégiée après la séparation institutionnelle semble capital,  offrir un 

espace de parole à l’apprenti également. L'objectif de ces rencontres ponctuelles serait aussi 

d'évaluer l'adaptation du jeune face aux changements, de mesurer d'éventuelles difficultés ou 

« signaux clignotants » sur le plan psychologique. Le psychologue, de par sa fonction 

spécifique, pourrait ainsi proposer certaines pistes de travail aux intervenants sociaux, pour 

prévenir au maximum les ruptures de contrat d'apprentissage. Cette action ne se substituerait 

en aucun cas au travail du CFA relais Avenir Pro 62 mais viendrait en complément comme 

l’évoquait lors de l’entretien son Directeur : « Le but étant d'avoir un plateau technique en 

appui par territoire pouvant prendre en charge l'accompagnement des jeunes dans tous les 

domaines comme une Psychologue, une Assistante Sociale, une Conseillère en Economie 

Sociale et Familiale.. » 

Le soutien psychologique requiert bien d'autres axes de travail : à la demande du jeune ou de 

sa famille ou même des employeurs, lors des moments de « crise », ce professionnel peut 

accompagner et soutenir, voir dédramatiser la situation.  Par exemple, la déficience renvoie 

souvent à la notion de dévalorisation; un travail sur l'estime de soi est dans ce cas primordial, 

un travail d'accompagnement du vécu de l'usager quant aux expériences nouvelles qu'il 

rencontre. Les jeunes ont bien souvent un vécu traumatisant de l’échec scolaire, leurs peurs 

peuvent vite refaire surface et modifier leurs motivations. Pour poursuivre une intégration 
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sociale et professionnelle de qualité, des rencontres avec les jeunes apprentis sont 

incontournables. Le recours à un référent connu, repéré comme un médiateur respecté parce 

que respectueux et valorisant est indispensable.  

Le psychologue pourra par ailleurs évaluer, mesurer les besoins, déceler les problématiques 

psychologiques préoccupantes et le cas échéant orienter vers les Centre Médico 

Psychologique.  

 

Ces axes  semblent bien loin de l'objectif initial : éviter les ruptures de contrat d'apprentissage. 

Pourtant, l'enquête a mis en évidence que le manque d'autonomie ou les difficultés de gestion  

pouvaient être sources de complications et mettre à mal le projet professionnel du jeune.  

Pour ceux qui devraient prendre leur indépendance et « s'assumer », un accompagnement par 

un service de type service d'accompagnement à la vie sociale devrait être mis en place avant 

l'âge de 20 ans. Dans le Pas de Calais, à l'heure actuelle, cela n'est possible qu'à partir de cet 

âge. Le jeune apprenti voit son statut se modifier, ses « habitudes » et doit par ailleurs au 

niveau personnel faire parfois « face » à de nouvelles responsabilités: gestion du logement, du 

budget, de l'administratif, du quotidien, de la solitude etc. Pour les jeunes demandeurs de 

soutien, un accompagnement social et/ou éducatif à domicile quelques heures par semaine (de 

1 à 4 heures en fonction des besoins) permettrait un étayage spécifique au niveau de la vie 

courante; il ne s'agit pas là de multiplier les interventions mais bien d'amener au jeune qui 

présente des difficultés d'autonomie du fait de son handicap, un soutien à un moment donné 

pour « démarrer dans la vie ». Le but est de l'accompagner pour qu'il gagne progressivement  

en autonomie et puisse se passer de l'intervention de ce service.  

 

Nous avons constaté que les problématiques sociales avaient besoin d'être traitées en amont, 

au niveau préventif puis accompagnées au quotidien pour certaines. Le but de cet 

accompagnement serait de limiter autant que possible la dégradation des situations et de ce 

fait éviter un travail  dans l'urgence et beaucoup plus complexe.  

 

3.2.2 Des préconisations en lien avec les CFA  

La démarche que nous pouvons envisager est de proposer une meilleure connaissance du 

«  lieu CFA ». 

Le constat relève en outre que ces jeunes adultes salariés se désinvestissent du domaine des 

apprentissages scolaires à long terme, ce qui met en faillite leur insertion professionnelle. 
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D’où l’intérêt d’accentuer les actions visant, en amont de l’apprentissage,  d’appréhender la 

culture CFA et tout ce qui en découle comme par exemple en premier lieu faire des visites de 

CFA afin de les sensibiliser au lieu en lui même. Un jeune apprenti nous disait sur ce 

sujet : « Cô®tait un choc, jô®tais perdu, il môa fallu 6 mois pour voir clair. En plus je prenais 

le train pour y aller, cô®tait compliqu® ! Au d®but jôai failli l©cher tout de suite ¨ cause de 

lô®cole, ¨ cause de lôambiance des profs qui mô...é.. Quand côest comme a, tôas pas envie 

dôy aller ». Au travers de cet exemple il est évident que le « passé institutionnel » reste 

présent.  

Donc favoriser des immersions en CFA pendant la scolarité en IME semble incontournable 

car même au cœur des CFA il n’est pas si facile de suivre une formation lorsque l’on démarre 

déjà avec des difficultés scolaires. Amener les jeunes de l’IME dont le projet  professionnel 

passera par l’apprentissage, à se confronter au CFA par des immersions. CK, la chargée de 

mission du CFA relais nous l’évoquait en disant ceci : « Par rapport au CFA, ça dépend des 

CFA avec lesquels on travaille. Je dirai que là le soutien pédagogique est vraiment 

n®cessaire et important. On se rend compte que si on nôa pas un minimum dôinvestissement 

personnel ¨ retravailler les cours, ¨ revoir et l¨ la famille joue un r¹le important, côest 

difficile. De plus, des CFA jouent le jeu du r®f®rent handicap et dôautres pas. Dans certains 

lieux, il est n®cessaire dôexpliquer et dôappr®hender le handicap de la d®ficience intellectuelle 

car le handicap est souvent symbolisé par le handicap moteur. Il reste difficile de mettre en 

place le soutien pédagogique ! ». 

Au-delà des immersions en CFA, il faut aussi penser au côté scolaire et aux différences de 

niveaux  qu’il existe entre les CFA et l’IME. Pour avancer sur cette question, une action qui 

devrait voir le jour en 2013 serait que chaque élève de l’IME, ayant les capacités, pourrait 

passer le Certificat de Formation Général. Cela permet aussi à l’élève de se préparer  et de se 

confronter à un passage d’examen. 

 

3.2.3 Des préconisations en lien avec l’entreprise 

La démarche que nous pouvons envisager est de favoriser des rencontres 

dôinformations. 

On constate un manque d’information et parfois de compétences dans l’entreprise pour 

accueillir les personnes atteintes de déficience intellectuelle. C’est une remarque toujours en 

lien avec la méconnaissance du handicap. Tout comme la stigmatisation et la fragilité 

relationnelle du jeune, il semble important de renforcer le soutien du tuteur dans le cadre de 
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l’intégration de l’apprenti en entreprise. Par le biais des mises stages à l’IME, il s’agirait de 

travailler sur ce point et de sensibiliser davantage le chef d’entreprise ou le tuteur référent afin 

de préparer l’entreprise à accueillir le jeune dans les meilleures conditions possibles. Il ne 

s’agit pas là d’une volonté de poser une étiquette sur un jeune mais de créer du lien entre les 

difficultés que celui-ci peut rencontrer et comment ces mêmes difficultés vont être 

appréhendées et perçues par les salariés. Mettre un « mot » sur une incompréhension  peut  

faire émerger un autre regard, une autre écoute  entre un jeune et son tuteur. Amorcer cette 

problématique faciliterait en amont le travail du CFA relais qui arriverait par la suite.  

Pour aller plus loin dans la réflexion, l’idée serait de proposer une fois par an la création d’un 

« forum emploi » qui permettrait d’accueillir au cœur de l’IME les différents acteurs du 

réseau. Cette rencontre avec les partenaires et notamment les tuteurs et les chefs d’entreprises 

amorcerait sans doute un autre regard sur l’usager mais aussi celui de l’établissement.   

 

3.2.4 Des préconisations en lien avec le CFA relais Avenir pro 62 

On peut  proposer une amélioration qui viserait deux axes : 

-  Accompagner le jeune et sa famille en terme de soutien social.  

Les perturbations affectives, voire les carences de soutien familial sont fréquentes, il est 

indispensable d’accompagner la famille et le jeune ensemble dans leur parcours. L’enquête 

nous montre que souvent les situations sociales sont difficiles, des contextes familiaux 

instables et des problèmes de comportement se cumulent parfois avec le handicap ce qui 

fragilise l’insertion sociale et professionnelle. La dévalorisation, la stigmatisation aboutissent 

souvent à des phénomènes d’exclusion. Il est nécessaire qu’un professionnel accompagne le 

jeune et sa famille dans leur compréhension des systèmes d’organisation sociale (travail, 

centre de formation).  

Favoriser le travail en partenariat avec les IME, notamment lors des passages de relais pour 

les situations sociales serait judicieuse. La transmission d'informations se fait la plupart du 

temps par écrit, via une fiche de positionnement, parfois par téléphone. Pourquoi ne pas 

mettre en place les transmissions d'informations en présence de l'usager, cela permettrait ainsi 

que les problématiques soient identifiées et verbalisées. Cela devrait permettre un gain de 

temps dans le travail d'évaluation et devrait également faciliter la relation de confiance. 

Comme le met en évidence l'enquête « le climat de confiance faut l'installer, On peut y aller 

10 fois en début de contrat, le jeune ne nous connaît pas, c'est difficile d'où l'importance de 

faire le lien avec l'IME, être présenté aux futurs apprentis ». Cela sous entendrait notamment 
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que le chargé de mission ou de relation dégage du temps supplémentaire de son emploi du 

temps pour effectuer ce travail de relais. Pour favoriser également la relation de confiance, il 

faudrait instaurer une fois par an une rencontre avec les usagers et leurs familles. Le thème 

serait : l’apprentissage après l’IME : le rôle et les missions du chargé de relation du CFA 

relais Avenir pro 62. Ce lien physique avec la personne qui prendra le relais après la signature 

du contrat d’apprentissage permettrait de répondre à toutes les questions que l’usager ou sa 

famille veulent poser. Une demande a été faite au CFA relais en octobre 2012. 

Actuellement, souvent, la première rencontre entre le CFA relais et la famille a lieu lors de la 

signature du contrat d’apprentissage qui se fait en entreprise. Il y a en quelque sorte une triple 

rencontre, c'est-à-dire le CFA relais qui découvre l’entreprise, le jeune et sa famille.  

 

-  Resserrer le travail de collaboration en général.   

Depuis l’enquête, les relations avec le CFA relais ont évolué, les sollicitations vont dans les 

deux sens et ils n’hésitent plus à nous interpeller sur des situations pour lesquelles ils 

manquent d’informations. Dans la réalisation des négociations de contrat d’apprentissage faite 

par l’IME, il est plus aisé pour moi de mettre en relation le CFA relais et l’entreprise. Lorsque 

je suis sollicité par les apprentis qui viennent à l’IME pour exprimer leurs difficultés ou 

parfois les familles,  cela m’est plus facile également d’intervenir et d’interpeller le chargé de 

missions ou de relations du CFA relais.  

Enfin, cette collaboration va permettre de travailler plus en réseau pour construire des 

parcours d’insertion cohérent. Pour nous le CFA doit devenir plus qu’un « acteur » relais.  
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Conclusion générale 

Ce travail de recherche m'a permis de procéder  à une étude théorique et à une enquête de 

terrain relative à l'insertion professionnelle en milieu ordinaire des adolescents déficients 

intellectuels. Ce travail m'a permis de traiter particulièrement d'une question qui s'est posée à 

de nombreuses reprises dans la pratique, sans pour autant avoir les moyens d'analyser 

objectivement de façon qualitative et quantitative les données.   

Ainsi ce mémoire a été l'occasion pour moi de traiter de ces questions:  

Quels sont les facteurs qui génèrent la rupture des contrats d’apprentissage ? Qu’est ce qui a 

fait défaut dans l'accompagnement ?  

Les études de concept m'ont simultanément éclairé et conforté dans les constats qui j'avais 

amorcé. Ainsi, l'école, le travail sont des vecteurs d'insertion sociale et professionnelle.  

Pendant leur parcours de formation scolaire et professionnel, les usagers vont se construire et 

se forger une identité. L'environnement du travail et de la formation ont des places 

conséquentes dans la reconnaissance identitaire.  

Au travers de mes lectures, j'ai été surpris de faire régulièrement le lien avec des situations 

rencontrées. Je pense particulièrement à la notion de travail et d'identité. C'est également la 

notion de stigmatisation qui avait été constatée dans ma pratique mais qui est également 

ressorti de l'exploitation des résultats de l'enquête.  La réalisation de cette enquête a été riche 

dans les échanges tant avec les jeunes qu'avec les professionnels, il m'a semblé que les 

personnes interviewées y voyaient un intérêt réel.  

A l'issue de celle-ci, l’analyse des résultats confirme les hypothèses suivantes:  

- La formation en alternance contribue à construire l’identité professionnelle et ou 

l’identité sociale des usagers. 

- L’accompagnement individuel par le biais d’un CFA relais vise à favoriser une double 

logique, celle du maintien dans un parcours de formation en alternance et celle de 

l’accès à l’emploi. Affirmer que la prise en charge favorise toujours cette double 

logique serait « erroné » car bien que la volonté des professionnels ne fasse aucun 

doute, les moyens déployés restent insuffisants.  

Cette étude effectuée auprès des usagers, des professionnels du CFA relais et des employeurs    

n'a pas l'ambition de donner des réponses toutes faîtes, des solutions « magiques ».  
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L’insertion professionnelle se traduit par une part de « risque », une part d’inconnu, lorsque 

l’on engage un usager dans la réalisation d’un stage d’insertion. Même si ces risques sont 

mesurés, même si l’on a effectué tout un travail en amont, c'est-à-dire un travail de 

préparation avec le jeune, il peut y avoir une situation d’échec à la clé. Il est évident que nous 

travaillons avec de l’humain autour duquel s’articule une multitude de facteurs qu’il n’est pas 

toujours possible de mesurer ou de maîtriser. 

A l'issue de l'enquête, je reste convaincu que l’ambition de ces jeunes  de se confronter à la 

réalité de terrain et le désir clairement évoqué de travailler dans le milieu ordinaire afin de 

s’insérer socialement méritent d'être tentés. Les stages en entreprise ont cet objectif : ils visent 

à faire émerger des savoirs, des capacités individuelles pour les transformer tout au long du 

parcours de scolarisation. L’élaboration du projet professionnel doit être établi en adéquation 

avec la situation individuelle de l’usager et conforme à son souhait. Préparer la réussite 

d’insertion professionnelle du jeune, dans le monde du travail ordinaire ou protégé, passe par 

une prise en compte des souhaits du jeune mais également par une approche globale de sa 

personnalité, tout d’abord, par le développement personnel qui suppose la progression vers la 

maturité et l’acquisition de compétences scolaires, sociales et professionnelles, mais aussi par 

le développement des savoirs parce que les compétences présupposent l’existence de 

connaissances. Les stages professionnels permettent des mises en situation indispensables, la 

réalisation ou le réajustement d'un projet professionnel bâti avec l'usager. Bien souvent,    

l’ultime phase du développement est définie par les capacités professionnelles : être 

employable, c’est être en phase avec les exigences de l’entreprise. Dans le cadre du contrat 

d’apprentissage, il s’agit de poursuivre et de développer les gestes, les attitudes 

professionnelles, de travailler l’employabilité et la responsabilité dans l’emploi.  Dans 

l’absolu, c’est intégrer le schéma qu’exigent les entreprises du milieu ordinaire du monde du 

travail. Enfin la démarche du Chargé d’insertion est l’aboutissement et la suite logique de ce 

parcours individualisé. La garantie d’un bon accompagnement vers une insertion dans le 

travail ordinaire découle prioritairement d’un travail en collaboration étroite avec l’équipe 

pluridisciplinaire de l’IME de Noeux les Mines et un partenariat avec les services qui 

prennent le relais en l'occurrence l'association Avenir Pro.  

Ce travail de recherche même s'il pourrait être encore approfondi, aura eu l'intérêt de 

m'éclairer et d'éclairer l'équipe de l'IME de Noeux les Mines sur l'accompagnement nécessaire 

en amont de la signature du contrat d'apprentissage. Ainsi, de nouvelles formes d'intervention 

ont vu le jour et laissent entrevoir des moyens supplémentaires au service de la réussite 

professionnelle des usagers que nous accueillons.  
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ANNEXE I 

Les entretiens avec les professionnels du social 

 

Grille dôentretien 

 
Directeur et professionnels du CFA relais 

Entretien semi directif       Le 29/05/12 

 

                         Questions                Guidance 

 

En quelques mots pouvez-vous me définir votre rôle au 

sein du CFA relais ? 

 

Eventuellement parcours 

professionnel 

Histoire et création du CFA en quelques mots Projet de fonctionnement/ statut 

Y a-t-il eu des périodes de forte évolution ? Effectifs/personnels/autres 

Quels sont les moyens dont dispose le CFA-R ? Humain, matériel, locaux 

Quelle est la place du CFA-R  au sein de la région? 

 

(Questions pour la Direction uniquement) 

Est-il reconnu, a-t-il une légitimité, 

Auprès des 

institutions/partenaires/autres 

Quels sont en majorité les profils des jeunes apprentis ? Déficients, handicaps physiques, 

autres 

L'insertion professionnelle via l’apprentissage, 

Comment définissez vous cette notion? 

 

Construction identitaire, besoin 

d’appartenance, stigmatisation, risque 

calculé face au handicap 

Que pensez-vous des Modules préparatoire à 

l’alternance financer par l’AGEFIPH ? 

Ont-ils joué un rôle dans la 

préparation des futurs apprentis ? 

Ont-ils influencé les Ime dans 

l’accompagnement des jeunes 

handicapés ? 

Pensez vous que certains échecs sont liés à une 

mauvaise « préparation » institutionnelle ? 

 

Accompagnement en IME ou autre 

insatisfaisant, mal préparé, inadapté. 

Selon vous quelles sont les causes les plus fréquentes à 

l’origine des ruptures de contrats d’apprentissage? 

Psychologique pourquoi? 

Social pourquoi ? 

Relationnel pourquoi? 

Intégration Scolaire pourquoi ? 

Autres pourquoi? 

Selon vous, existe-t-il des difficultés, voir des ruptures 

de contrats dont l’une des causes implique un 

partenaire formateur, un CFA par exemple ? 

 

Si oui, comment avez-vous rebondi ? 

 

 

 

En termes de besoin, selon vous, quelles demandes 

seraient judicieuses d’exprimer pour favoriser un service 

de meilleure qualité ?  

Besoin que vous exprimez depuis 

plusieurs années, quelques mois, 

depuis peu ou Pas de besoin  

Pensez-vous que l’insertion au travers des stages et 

l’apprentissage favorise la construction identitaire de la 

personne ? 
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ANNEXE II 

Entretien avec les employeurs 

 

 

Grille dôentretien 

 
Entreprises, privée et publique 

Entretien semi directif       Le 29/05/12 

 

 

                         Questions                Guidance 

 

En quelques mots pouvez vous me définir votre rôle au 

de l’entreprise 

 

Eventuellement parcours 

professionnel 

Accueilliez vous actuellement des apprentis dans vos 

effectifs ? 

Comment se passe l’alternance ? 

 

Type de support professionnel et 

niveau de qualification 

 

L'insertion professionnelle via l’apprentissage, 

Comment définissez vous cette notion? 

 

Construction identitaire, besoin 

d’appartenance, stigmatisation, risque 

calculé face au handicap 

Combien d’apprentis avez vous accompagné et combien 

sur le champ du handicap ? 

Quelles différences si cela existe entre un apprenti TH et 

« ordinaire » ? 

Ont-ils joué un rôle dans la 

préparation des futurs apprentis ? 

Ont-ils influencé les Ime dans 

l’accompagnement des jeunes 

handicapés ? 

Pensez vous que certains échecs sont liés à une 

mauvaise « préparation » institutionnelle ? 

 

Accompagnement en IME ou autre 

insatisfaisant, mal préparé, inadapté. 

Selon vous quelles sont les causes les plus fréquentes à 

l’origine des ruptures de contrats d’apprentissage? 

Psychologique pourquoi? 

Social pourquoi ? 

Relationnel pourquoi? 

Intégration Scolaire pourquoi ? 

Autres pourquoi? 

 

Selon vous, existe-t-il des difficultés, voir des ruptures 

de contrats dont l’une des causes implique un 

partenaire formateur, un CFA par exemple ? 

 

Si oui, comment avez-vous rebondi ? 

 

 

 

En termes de besoins, selon vous, quelles demandes 

seraient judicieuses d’exprimer pour favoriser un service 

de meilleure qualité ?  

 

Besoin que vous exprimez depuis 

plusieurs années, quelques mois, 

depuis peu ou Pas de besoin  
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ANNEXE III 
 

 

Grille dôentretien 

 
Apprentis 

Entretien semi directif       Le 29/05/12 

 

 

 

 

                         Questions                Guidance 

 

Que deviens tu depuis que tu as quitté l’IME ? Situation actuelle, parcours depuis le 

contrat. 

 

Tu peux raconter ton expérience depuis la rupture de ton 

contrat ?  

 

Pôle emploi, mission locale, cap 

emploi. 

 

Pour toi qu’est ce qui a été le plus dur à ton départ de 

l’IME ? 

 

stigmatisation, intégration au CFA, 

entreprise 

Qu’est ce qu’il t’a manqué dans la préparation avec 

l’IME ? 

 

Autonomie diverse, gestion de 

l’argent. 

Comment cela s’est passé au CFA ? 

 

Intégration, absentéisme, internat, 

adaptation dans le temps 

 

Comment s’est  passé le soutien lors des cours ? 

 

PAPICATH 

Est-ce que tu regrettes cette expérience ? Autre orientation professionnelle 

 

Au travail qu’est ce que cela a donné ? Et avec ton 

tuteur ? 

 

Aide, écoute, relation avec les 

collègues, soutien dans la formation 

 

Et l’accompagnement avec le CFA relais, cela s’est 

passé comment ? 

Suivi et point régulier, rencontre 

physique 

 

 

 

Et concernant ta situation actuelle, tes projets si tu veux 

en parler ?  

 

Envie et projet professionnelle ou 

personnelle.  

As-tu besoin d’une aide ou d’être guidé actuellement ?  

 

Soutiens administratifs, autres. 

 



 

 87 

ANNEXE IV 

 
Parcours de vie, Cathy et Anthony 

 

Cathy et son parcours dans le domaine de la petite enfance 

« Cathy a effectué sa scolarité en maternelle puis en classe de cours préparatoire. Elle a 

ensuite été scolarisée en CLIS avant d'intégrer un IMP à l'âge de 8 ans. Une nouvelle 

tentative d'intégration en CLIS a été effectuée mais s'est soldée par un échec d'ou un retour 

en IME. Cathy est entrée dans notre établissement en septembre 2006  pour en sortir en  

septembre 2011 après avoir signé un contrat d'apprentissage dans le domaine professionnel 

de la petite enfance. Le diplôme préparé est le CAP.   

Cathy fait partie d'une fratrie de  7 enfants. Le milieu familial d'origine était défavorisé 

socialement et carencé. C'est suite à des négligences et suspicions de violence que Cathy a été 

placée à l'âge de 18 mois. Les contacts avec le père se sont arrêtés en  1995, des contacts 

avec la mère étaient mis en place en lien neutre et avec un accompagnement. La maman 

n'honorant pas  les rendez vous, les rencontres se sont espacées pour s'arrêter en 2007. Les 

contacts avec ses frères et soeurs se font uniquement par courrier sauf avec sa dernière soeur 

qu'elle voit ponctuellement. Cathy est restée dans la même famille d'accueil jusqu'à l'âge de 

16 ans et suite au passage en retraite et déménagement de celle ci, Elle a intégré une nouvelle 

famille d'accueil en 2008. Ce changement s'est effectué pendant sa scolarité à l'IME de Noeux 

les mines. Le constat est fait par les professionnels et confirmé par la jeune. Cathy a des 

difficultés à s'investir au niveau relationnel dans cette nouvelle famille. Elle  était très 

attachée à son ancienne famille d'accueil chez qui elle a vécu durant plus de 14 ans.  

Sur le plan de son autonomie, Cathy poursuit son évolution. : Elle a été amenée par le biais 

des stages à utiliser les transports en commun pour se rendre à différents endroits. Sur le 

plan de l'hygiène, la famille d'accueil observe que des rappels ne sont plus nécessaires et que 

dans le quotidien, Cathy est une jeune fille qui participe aux tâches ménagères. La famille 

constate qu'elle a besoin cependant d'être stimulée, la prise d'initiative reste son point faible 

Au niveau de la gestion financière, elle sait effectuer des petites courses et gérer son argent 

de poche. Néanmoins, la gestion des sommes plus importantes reste difficile.  

Sur le plan scolaire, ¨ lôIME, elle participait aux ateliers puériculture et vie sociale et 

professionnelle ainsi que lôatelier cuisine. En classe, elle était dans le niveau des moyens 

mais sur le groupe des non lecteurs. Cathy  est décrite comme une jeune fille agréable, polie. 
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Elle est intégrée dans sa classe et l'atelier mais n'a pas de relations amicales privilégiées. 

Dans la cour de récréation, elle aime être entourée des adultes. Elle reste assez isolée.... ces 

contacts se limitent aux professionnels (assistante familiale, référent placement, équipe de 

l'IME,  maîtres de stages).  

 

Au niveau de son parcours dôinsertion professionnel, en 2009, alors quôelle a 16 İ ans, elle 

effectue son  stage de découverte de trois semaines dans une joujouthèque, garderie 

p®riscolaire dôune petite ville. Commune o½ elle r®side. Le bilan est tr¯s positif, la 

responsable nous informe que cette jeune fille à des capacités et des ressources pour 

continuer dans cette voie. Cathy ne d®sire quôune chose, faire ce m®tier, travailler aupr¯s 

dôenfants. La Responsable de la garderie nous propose de poursuivre sur cette voie en 

effectuant un autre stage dans lô®cole maternelle du village. Elle connaît bien la Directrice et 

me met en relation avec elle. Un second stage est programmé.  A la suite de cette expérience, 

la Directrice nous confirme que Cathy donne entière satisfaction au poste de travail (poste 

dôATSEM) Elle est repérée positivement, son projet professionnel se précise. Une troisième 

expérience en ce lieu de travail nous conduira vers une rencontre avec  la responsable des 

ressources humaines de la Mairie. Ce sera ensuite une brève entrevue avec le Maire qui aura 

lieu afin de n®gocier une ®ventuelle possibilit® dôemploi. De cette n®gociation de contrat 

dôapprentissage au sein de la Mairie a d®bouch® sur la r®alisation de trois autres p®riodes de 

stages professionnels sur des durées de trois à cinq semaines. Malgré une forte implication de 

tous les acteurs, le contrat ne se signera finalement  pas. La raison invoque : aucun contrat 

dôapprentissage, dans quelque secteur que se soit, ne sera envisag® cette ann®e ! Cette 

décision arrivera courant du mois de juillet, la période des congés nous laissera un sentiment 

dôinjustice, comme lô®voquera Cathy.  

 Afin de rebondir et connaissant les difficult®s dôinsertion professionnel en ce secteur 

dôactivit®, je lui propose de d®couvrir un autre support professionnel, un autre métier. Mais 

Cathy reste sur ses positions, côest ¨ contre cîur quôelle effectue quand m°me son stage. Ce 

sera dans le domaine de la vente en magasin de vêtements (son autre choix de découverte lors 

de notre première entrevue). Le bilan est encore une fois très bon, bien intégrée, rapide, 

attentive, elle prend des initiatives... La relation avec les clients montre une jeune femme sûre 

dôelle ! Cependant, elle môavoue que côest ¨ contre cîur quôelle a r®alis® ce stage et quôelle 

ne souhaite plus changer son choix concernant ses futures insertions professionnelles. 
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Une ann®e sôest ®coul®e durant ce parcours et une ®tape importante est alors ®voqu®e : 

lôorientation professionnelle. Une synth¯se est organis®e en mai 2010. Au regard de son 

profil et conformément au souhait de la jeune, l'équipe des professionnels de l'IME  préconise 

une orientation professionnelle vers le monde ordinaire du travail avec la possibilité de 

signature dôun contrat dôapprentissage avec la RQTH. La demande est effectu®e dans ce sens 

auprès de la MDPH qui suivra l'avis de la jeune et de l'IME. De plus nous lui proposons de 

participer au « Module pr®paratoire ¨ lôalternance è projet de lôAGEFIPH pour lôann®e 

scolaire 2010/2011. 

 

Afin de poursuivre son insertion professionnelle et dô®toffer son parcours, deux autres stages 

auront lieu dans le domaine de la petite enfance. Ces deux stages se dérouleront en école 

maternelle avec à la clé deux très bons rapports de stage.  

 

Début 2011, alors que Cathy est âgée de 18 ans et demi, se pose la question de la prise en 

charge au regard de l'hébergement. Sans pour autant poser de problème particulier dans sa 

famille d'accueil, cette dernière émet le souhait de ne pas poursuivre l'accompagnement avec 

Cathy. Elle ne souhaite pas renouveler le contrat jeune majeur. Cette problématique se pose 

au moment où la jeune femme intègre le « Module dôinsertion professionnel ». Elle effectue 

des stages positifs et donne satisfaction aux entreprises. Cathy s'inscrit effectivement dans le 

souhait d'intégrer un organisme de formation, elle participe volontiers à trois jours 

dôimmersion aupr¯s du Centre de Formation dôApprentis. Elle poursuit ses efforts et ¨ la 

suite de quatre autres exp®riences, une opportunit® dôemploi dans une commune voisine 

sôoffre ¨ elle. Côest dans une crèche communale vers le 20 juillet, que nous signerons en 

présence du Maire, de sa tutrice, de la responsable des ressources humaines, du CFA relais 

Avenir Pro 62 et moi-m°me un contrat dôapprentissage dôune dur®e de trois ans. Celui-ci 

démarrera le 1er septembre 2011. 

 

 En parallèle durant le premier semestre 2011, les partenaires et l'équipe de l'IME travaillent 

avec Cathy sur la question de lôh®bergement. Les perspectives sont limit®es: elle n'a pas le 

souhait d'intégrer une nouvelle famille d'accueil à bientôt 19 ans. De plus, le service 

responsable du placement (MDS) nous rappelle qu'il est fort compliqué de trouver pour une 

jeune de cet âge  avec une déficience intellectuelle, une assistante familiale  disponible et 

favorable à ce type d'accueil. Cathy exprime le désir de vivre en autonomie. Les 

professionnels sont inquiets. Elle ne reste jamais longtemps toute seule et elle reste fort 
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isolée. Ils lui proposent la visite d'une MECS du secteur qui dispose de studios et  permettent 

un accompagnement progressif vers l'autonomie. Cathy n'ira pas visiter ce lieu 

dôh®bergement car la r®ponse de la structure est que la probl®matique de la jeune femme   

(déficience intellectuelle) ne correspond pas à leur accompagnement. La structure est ferme!! 

Cathy est bénéficiaire d'une mesure de curatelle renforcée pour l'accompagner dans son 

budget.... Une demande de Service d'Accompagnement à la vie sociale est effectuée mais ne 

se met pas en place immédiatement car la jeune n'a pas 20 ans....Face à ces faits elle 

intègrera un logement en autonomie fin septembre 2011. 

 

Lôalternance se met en place, Cathy rencontre assez rapidement  les premi¯res difficult®s 

dans la gestion de son quotidien. Cela se traduit parfois par un manque dôhygi¯ne relev® par 

le lieu de travail. De plus certaines limites surviennent liées au changement de lieu de vie, à 

la prise d'autonomie. Le fait de se retrouver seule dans un petit logement provoque des peurs, 

des angoisses. Elle garde le contact avec lôIME, le M®decin de lô®tablissement lui prescrit 

une aide ponctuelle par médicament. Cathy se reprend, s'accroche.... 

 

 L'IME n'intervient plus vraiment dans lôaccompagnement, Cathy passe de temps en temps 

donner des nouvelles par un « Bonjour ! »   

En ce qui concerne le suivi social et professionnel, le relais se met en  place progressivement. 

Cependant de l'absentéisme en CFA et en entreprise va apparaître. Des problèmes de santé 

également vont la contre indiquer pour travailler auprès des enfants. Cathy se soigne, elle est 

maintenue dans l'entreprise à un autre poste puis retrouve progressivement sa place. Son 

comportement se modifie, le contact avec sa tutrice ne trouve plus dô®chos, une forme 

dôincompr®hension de part et dôautre appara´t. Au CFA, la formation semble se d®rouler 

correctement, Cathy retrouve m°me une ancienne camarade de lôIME qui est en derni¯re 

ann®e de formation. Malgr® tout, Cathy prend la d®cision dô®crire une lettre de d®mission  et 

rompt son contrat de travail le 21 mars 2011ééé 

Le mois suivant, je suis convié au CFA relais pour faire le point sur sa situation. En présence 

de son référent de la MDS, son curateur et les deux accompagnateurs CFA relais, Cathy 

®prouve beaucoup de difficult®s ¨ justifier son choix, elle sôembrouille, souhaite changer de 

projet professionnel, puis ®voque avec fiert® quôelle a rencontr® un amiéé 

Sur le plan professionnel, lôensemble des participants a eu le sentiment que lôimportant pour 

lôinstant nôest pas forc®ment la recherche dôun travail, m°me le fait que son curateur ®voque 

le contrat jeune majeur trouve peu dôimpact. Je reste stoµque de part le fait dôun tel ®cart de 



 

 91 

comportement entre la signature du contrat, ses quelques retours ¨ lôIME de temps ¨ autre et 

la jeune femme qui est présente autour de cette table ! Je quitte la réunion en lui souhaitant 

bon courage pour la suiteééé » 

 

Anthony et son projet de vente en libre service 

« Anthony  est né en juillet 1991, il est scolarisé depuis l'âge de 6 ans en IME et à été orienté 

dans notre établissement en septembre 2005 à l'âge de 14 ans. Dans sa petite enfance, il 

présentait des problèmes de langage pour lesquels il a été suivi en orthophonie pendant 6 

ans. Il est le troisi¯me dôune fratrie de 6 enfants. Il habite avec ses parents dans une maison 

en location. Son père est employé dans le domaine des pompes funèbres, son épouse est mère 

au foyer. Lôa´n® est ¨ la recherche dôun emploi, le cadet a quitt® subitement le domicile en 

Décembre 2007. Le quatrième est en IME,  les deux derniers sont en classe maternelle. 

Dès son arrivée, Anthony est décrit par ses parents comme un jeune influençable et 

« instable ». A. son arrivée, il intègre la classe des non lecteurs. En classe, Anthony participe 

et se met au travail mais il apparaît manquer de confiance en lui. Il est sensible à l'échec. Sur 

le plan comportemental, il se révèle être nerveux. Après avoir fréquenté différents ateliers la 

première année, Anthony choisit l'atelier peinture.  En atelier, il est assez dispersé mais peu à 

peu il s'investit et assimile vite les gestes même si son rythme de travail est moyen.  

Vers l'âge de 15 ans, le comportement d'Anthony se dégrade au domicile. Adolescent, il défie 

l'autorité et ne respecte pas les règles de vie. Il fait des crises de colère et ponctuellement il se 

montre violent. Les parents ont interpellé les services sociaux. Alors qu'il avait généralement 

un comportement agr®able ¨ lô®tablissement, Anthony devient impulsif. Il n'accepte pas les 

remarques, s'emporte. Un soir, après une journée agitée, il s'est montré menaçant avec un 

adulte.  

Compte tenu du profil, le premier stage s'effectue en ESAT en conditionnement en novembre 

2007. Le jeune a un bilan de stage positif. Il est volontaire, ses efforts sont réguliers, son 

travail est satisfaisant. Il ne manifeste aucun problème de comportement. Le second stage 

s'effectue en milieu ordinaire de travail ¨ sa demande. Côest dans un  magasin en Mai 2008 

quôil r®alisera trois semaines de stage. Le bilan est mitig®. Le rythme de travail est moyen 

mais le jeune est volontaire et courageux. Les difficultés de lecture le pénalisent dans 

certaines tâches, il effectue en majorité un travail de mise en rayon.  

Il est alors  motivé pour « apprendre à lire »  et  sollicite ses parents pour l'achat de manuels 

de devoirs. Le comportement dôAnthony s'am®liore progressivement. Il est moins opposant et 
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impulsif. Il accepte mieux les règles familiales (sorties, fréquentations, participation aux 

t©ches). Il lui arrive encore de sô®nerver mais cela ne dure plus bien longtemps.  Bien quôil 

ait acquis de la maturité, il se révèle néanmoins être encore influençable et a besoin selon ses 

parents dôun cadre. Ceux-ci sont favorables à une orientation en milieu protégé notamment 

en ESAT. Le jeune ne s'y oppose pas, il, exprime le souhait de travailler. Les professionnels 

constatent que le comportement s'est amélioré mais en classe, Anthony est souvent découragé, 

il a besoin d'être re-motivé régulièrement. En atelier, il est volontaire et courageux, il aide 

spontan®ment ses camarades et facilite lôentraide.  

Une demande d'orientation professionnelle dans le monde protégé du travail est effectuée en 

juin 2008 à la MDPH qui la notifie trois mois plus tard.  

Le jeune m'interpelle régulièrement pour partir en stage, il se dit motiver pour trouver du 

travail. Il a une nouvelle expérience de stage en ESAT qui se déroule correctement. Le bilan 

est satisfaisant pour le conditionnement mais le jeune a plus de difficulté dans un travail de 

compactage lorsquôil se trouve sur des chantiers ext®rieurs. Anthony va r®aliser un autre 

stage dans le monde ordinaire du travail dans le domaine de la vente en libre service. Il 

travaillera pour une enseigne de Carrefour. L'employeur est satisfait et lui propose de 

renouveler une seconde période de stage plus longue. En parallèle, une campagne de 

recrutement à lieu dans la soci®t®. Le souhait de r®pondre ¨ lôobligation dôemploi des 

travailleurs handicapés, sur la base des 6% de la masse salariale (loi de 1987) est exprimé. 

La possibilité de recruter Anthony est alors envisagée. Un ultime stage viendra compléter son 

parcours qui d®bouchera sur la proposition dôun contrat d'apprentissage. Anthony est 

emballé par cette possibilité. Sa famille montre néanmoins une certaine inquiétude. La 

question de lôallocation adulte handicap®e est abord®e. Cependant, Anthony exprime une 

forte envie de réussir et surtout celui de travailler. Une nouvelle demande est effectuée en juin 

2009 conformément au souhait du jeune et de sa famille qui accepte son choix. Anthony 

intègrera un contrat d'apprentissage dans cette entreprise.  

Anthony d®marrera son contrat en septembre 2009. Il r®alisera jusquôen mars 2011 son 

alternance entreprise et CFA avant de rompre son CDD. Un d®crochage sôest produit alors 

que  sa situation semblait stable. Lôachat quelques mois auparavant dôun scooter afin de lui 

faciliter ses d®placements, lôinscription et lôaccompagnement avec le CFA relais pour le 

permis de conduireéé 

Malgr® le soutien de la famille, les nombreuses interventions du CFA relais, jôinterviendrai 

également à la demande des parents au domicile pour comprendre ce quôil se passe. Anthony 

ne renvoie pas grand-chose, il exprime simplement le d®sir de vouloir arr°ter tout, quôil en a 
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marre ! Les parents sont en difficult®s et ils nôarrivent plus ¨ faire face aux  ®v®nements. Au 

sein de lôentreprise, côest ®galement lôincompr®hension, son tuteur de formation nous dit 

avoir remarqué une baisse de régime, moins de motivation, des absences de plus en plus 

souvent mais pas de probl¯me relationnel qui pourrait °tre ¨ lôorigine de conflit. Les 

absences au CFA seront en plus grand nombre, Anthony y allait avec des pieds de plomb 

®voque son p¯re d®sabus®. Ce dernier nous explique ®galement quôil souponne Anthony 

dôavoir de mauvaises fr®quentations, quôil se laisse abuser par des camarades et quôil 

dilapide son argent inutilementé..Rien nôy feront, Anthony ¨ ce jour est inscrit ¨ p¹le emploi. 

Il effectue tr¯s peu de d®marches voir pas du tout sôil nôest pas stimul®. Le CFA relais qui le 

suivait lui a proposé des pistes pour rebondir, un soutien afin de réaliser un certain nombre 

de d®marchesé..Lôaccompagnement se termine en mai 2012 et Anthony est ¨ la maison, 

toujours dans le m°me ®tat dôesprité.. »  
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ANNEXE V 

 

 
INSTITUT MEDICO EDUCATIF 

              « André BOCQUET » 

               Rue de verquigneul 

        62290 NOEUX LES MINES 

        Tél. 03.21.61.75.50  Fax. 03.21.61.75.59  

                                                                       
       Directeur : M. Eric DEVASSENNE 

 
       Charg® dôInsertion Professionnelle : M. Laurent LENOIR 

 

                                        Tél. 06.14.46.53.50  

 

                 

 

LIVRET DE STAGE 
 

STAGIAIRE: 

 

Nom:                                           Prénom:  
 

 

          SIEGE SOCIAL 4, rue Beffara 62000 ARRAS   Tél : 0321234735  + Fax : 0321238423 
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PRESENTATION  

DE LôELEVE STAGIAIRE 
 

 

 

Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

 

Nom des Parents ou du Tuteur : 

Adresse: 

Téléphone : 

 

 

 

Date d’entrée à l’IME : 

 

 

Formation Professionnelle en cours : 

 

  Cuisine          Entretien du linge, couture          Horticulture         MHL 

 

  Espaces verts    Peinture          Travaux du Bâtiment      Conditionnement       

 

 

 

 

Ses différentes expériences professionnelles : 
 

DATES LIEUX DE STAGE ACTIVITES REALISEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 96 

 

 

RENSEIGNEMENTS MEDICAUX 
 

 

 

QUE FAIRE EN CAS DôACCIDENT                                    

ELEVE : 
 

 

- Prévenir l’IME au 0321617550 ou à défaut les Parents au……………. 

- Selon la gravité et l’urgence : 

           - Appeler un médecin 

           - Appeler les pompiers ou le SAMU 

           - Faire soigner l’élève à l’hôpital de : 

  

 

 

 

CONTRE INDICATIONS MEDICALES CONNUES 
 

 

 

 

 

 

 

REMARQUES DU MEDECIN DE LôIME 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES REMARQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

      Date : 

                                                                      Cachet et signature du Médecin de l’IME 
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COMPTES-RENDUS DES STAGES 

 

Comptes-rendus rédigés par : 

 

 Nom:                                              Prénom :                                   Qualité : 
 

 

 

DATES 
 

LIEUX 
 

TRAVAIL REALISE 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

 

AUTO-EVALUATION PAR LE STAGIAIRE 
 

 

APPRECIATION, 

IMPRESSION 
 

 

REMARQUES DIVERSES 
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OBJECTIFS À ATTEINDRE 
 

A L’ISSUE DE LA PERIODE EN 

ENTREPRISE 
 

En termes de savoir être (comportement) : 
 

- Avoir une tenue correcte et adaptée au poste de travail 

- Etre assidue et volontaire 

- /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

-  

En termes de savoir faire (capacités professionnelles) : 
 

- Respecter les consignes de travail et de sécurité 

- Utiliser le matériel et les éventuels outils confiés dans de bonnes 

conditions 

- Fournir un travail précis, de qualité 

-  

En termes de capacité générale : 

 
- Adapter les bons gestes professionnels  

- Poser des questions et mémoriser les informations 

- Savoir reproduire une tâche simple après démonstration. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objectifs spécifiques : 

- 

- 

- 

- 
- Stage de découverte :  oui    non 

- {ǘŀƎŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ :  oui    non 

- {ǘŀƎŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘǳƭǘŜ :  oui    non 
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LA VIE ACTIVE 

INSTITUT MEDICO EDUCATIF 

Rue de Verquigneul 

62290 NOEUX LES MINES 

(  03.21.61.75.50 

 

 

DEMANDE DE MISE EN STAGE 

========================== 

 

 

 Je soussigné....Mr et Mme  

sollicite la mise en stage de,  

élève à l'Institut Médico-Educatif de NOEUX LES MINES. 

 Je déclare approuver, sans réserve, la Convention de stage passée entre  

Monsieur Eric DEVASSENNE, Directeur de l'I.M.E. 

 

Et l'Entreprise :        

 

représentée par  

pour la période du                              au 

 

 J'ai pris note des points suivants : 

- La responsabilité de l'employeur est dégagée en cas d'accident. 

- L'embauche du stagiaire n'est pas automatique à l'issue du stage, même si celui-ci est réussi. 

- Le stage n'est pas rémunéré. 

 

 Par ailleurs, je m'engage : 

- A ce que                                  , respecte les différents articles développés dans la Convention 

de Stage. 

 

 

 

N.B. Les parents ne sont pas autorisés à contacter l'Entreprise sans en avoir, au 

préalable, averti le Directeur de l'Institut Médico-Educatif. 

 

 

 

Fait à.............................. 

Le .................................. 

 

  

 

 

                        Signature des Parents,        Signature du Stagiaire, 

 

 

 



 

 100 

 
 

LA VIE ACTIVE 

INSTITUT MEDICO EDUCATIF 

Rue de Verquigneul 

62290 NOEUX LES MINES 

(  03.21.61.75.50 

 

 

CONVENTION RELATIVE ê LôORGANISATION DE STAGE EN MILIEU 
PROFESSIONNEL 

 
 

Vu le code du travail, et notamment son article L.211-1; 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.313-1, L.331-4, L.331-5, L.332-3, L 335-2, 

L. 411-3, L. 421-7, L. 911-4 ; 

Vu le code civil, et notamment son article 1384 ; 

Vu le décret n° 2003-812 du 26 août 2003 relatif aux modalités d’accueil en milieu professionnel des 

élèves mineurs de moins de seize ans ; 

Vu la circulaire n° 2003-134 du 8 septembre 2003 relative aux modalités d’accueil en milieu 

professionnel des élèves mineurs de moins de seize ans ; 

 

Entre  

 

L'entreprise ou lôorganisme dôaccueil   et LôI.M.E.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représenté par : Nom :                  Représenté par le directeur :  

                           Prénom :                                                  DEVASSENNE Eric  

               Fonction : 

 

  

Il a été convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : 

La présente convention règle les rapports concernant le stage de formation appliquée effectué dans 

l'entreprise du                                      au                                      de : 

Nom :                              

Prénom :                                   né(e) le : 

Adresse     

 

Nom 

 

Adresse 

 

 

 

 

 

 

 

Tél : 

 

Ou cachet 

 

IME « André Bocquet » La Vie Active 

Rue de Verquigneul 

 

62290 NOEUX LES MINES 

Tél. : 03 21 12 51 00    

Fax : 03 21 12 51 29 

Mail : imenoeux@vieactive.asso.fr 

 

mailto:imenoeux@vieactive.asso.fr
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L'Etablissement devra porter cette convention à la connaissance de l'élève, ou, s'il est mineur, 

de son représentant légal, et obtenir préalablement au stage, soit de l'I.M.E. soit de son 

représentant légal, un consentement exprès aux clauses de la convention. 

 

 

Article II : 

Les stages de formation auront pour objet essentiel d'assurer l'application pratique de 

l'enseignement donné à l'I.M.E. sans que l'employeur puisse retirer aucun profit direct de la 

présence, dans son entreprise, d'un élève stagiaire. 

 

Article III :  

Les programmes des stages seront établis par le Chef d'entreprise en accord avec le Directeur 

de l'I.M.E ; en fonction du programme général de cet Institut Médico-Educatif et de la 

spécialisation de l'élève. 

 

Article IV :  

Les élèves stagiaires, pendant la durée de leur séjour dans l'entreprise, demeureront élèves de 

l'I.M.E. En cas d’accident, ils sont couverts par le risque A.T de l’I.M.E. 

Ils seront suivis par le Directeur de l'Institut Médico-Educatif ou ses représentants. 

 

Article V : 

Durant leur stage, les élèves stagiaires seront soumis à la discipline de l'entreprise, 

notamment en ce qui concerne les visites médicales et l'horaire :  

 

Jour M/A 

midi 

De      à De      à  Jour M/A 

midi 

De      à De      à 

Lundi    Jeudi   

Mardi    Vendredi   

Mercredi    Samedi   

 

Total horaire hebdomadaire :…………………………..       Jours de repos :………… 

 

Moyen de transport entre le lieu de stage et le domicile :………………… 

…………………………………………………………………………………………….. 

 

Les familles ou responsables légaux ont pris connaissance que si le stagiaire bénéficie d’une 

navette ou tous autres moyens de transport privé d’Entreprises ou d’Etablissements, ceux ci 

sont assurés sans accompagnement éducatif.  
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Tenue de travail à prévoir :  

 Bleu         Chaussures de sécurité          Blouse          Coiffe          Autre : …… 

 

Article VI : 

En cas de manquement à la discipline, le Chef d'entreprise se réserve le droit de mettre fin 

au stage de l'élève stagiaire fautif après avoir prévenu le Directeur de l'I.M.E. Avant le 

départ de l'élève stagiaire, le Chef d'entreprise devra s'assurer que l'avertissement adressé à 

la Direction de l'I.M.E. a bien été reçu par ce dernier. 

 

Article VII 

 Les frais de nourriture et de l'hébergement resteront éventuellement à la charge de l'élève 

stagiaire. 

 

Repas :     à apporter par le stagiaire      pris à la maison      à L’I.M.E      au restaurant 

de l’entreprise 

 

Article VIII :  

Le Directeur de l'Institut Médico-Educatif demandera au Chef d'entreprise son appréciation 

sur le travail des élèves, et s'il y a lieu, sur certains points particuliers qu'il jugera 

nécessaires. 

 

Article IX : 

 Après visite de l'Entreprise, il a été convenu que l'élève pourrait être amené à utiliser les 

machines suivantes :.................………..qui répondent aux normes de sécurité et à la 

législation en vigueur. 

Compte tenu de la circulaire DGT n°4 du 1er février 2007, la dérogation dans le cadre de 

l’article R234-22 du code du travail ne nous est plus accordée. 

En conséquence, les stagiaires âgés de moins de 18 ans ne sont plus habilités à utiliser, 

jusqu’à nouvel ordre, les machines dites dangereuses. 

             

   Le Chef d'Entreprise veillera à l'application scrupuleuse de cet article. 

 

 

 

 

LU ET APPROUVE  DATE........... 

 

Signature du Chef d'Entreprise.                                         Signature du Directeur de l'I.M.E 

 

 

 

 

 

 

   Signature des Parents.                                      Signature du stagiaire. 
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LA VIE ACTIVE Date du stage : 

INSTITUT MEDICO EDUCATIF 

Rue de Verquigneul                                                                        

62290 NOEUX LES MINES Lieu : 

(  03.21.61.75.50 

 

Nom et Prénom du stagiaire :                                                               
 

Atelier et/ou travaux réalisés : 

 

EVALUATION DU STAGE REALISEE PAR :   1  LE MAITRE DE STAGE    1  LE RESPONSABLE  

I.M.E    

1  EN COMMUN et en présence du stagiaire : 1 oui    1 non 

ADAPTATION AU MILIEU DU TRAVAIL 
 

RUBRIQUES    

 

EVALUATIONS OBSERVATIONS 

Présentation 

 

 

 

 

Présence 

Ponctualité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Assiduité 

 

 

 

Discipline 

 

 

Tenue  

Vestimentaire         Ã négligée                    Ã  adaptée 

Hygiène                   Ã Insuffisante               Ã  suffisante 

   
 Semaine    

n° 

 Semaine    

n° 

 Semaine    

n° 
 

Lundi  Lundi  Lundi  
Mardi  Mardi  Mardi  
Mercredi  Mercredi  Mercredi  
Jeudi  Jeudi  Jeudi  
vendredi  vedredi  vendredi  
samedi  samedi  samedi  

Présent : x 

 
 
 

Ã Ne respecte pas les horaires                 Ã  Respecte les horaires   

Ã Réticent au travail                                Ã  Aucun problème 

 

   

Ã Ne supporte pas la frustration 

Ã Enervement                                         Ã Stagiaire agréable 

Ã Colérique                                            Ã Stagiaire calme, sérieux  
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CONTACTS HUMAINS 
 

 

RUBRIQUES 

 

 
EVALUATIONS 

 
OBSERVATIONS 

 

Comportement 

à l'égard de la 

Direction 

 

 

Esprit d'équipe 

 

Ã Langage incorrect                        Ã  Poli 

Ã Irrespectueux                               Ã  Respectueux 

Ã Ne parle pas                                 Ã  parle facilement 

 

 

Ã En retrait dans l'équipe               Ã Préfère travailler seul 

              Ã Travaille avec une seule personne 

Ã Essaye de s'intégrer                    Ã Bien intégré dans l’équipe 

 

 

 

APPRECIATIONS SUR LôACTIVITE DU STAGIAIRE 

 

 

RUBRIQUES 

 

 
EVALUATIONS 

 
OBSERVATIONS 

 

 

Compréhension 

des tâches  à 

effectuer 

 

 

 

Qualité du 

Travail exécuté 

 

 

Organisation 

dans le travail 

Gestuelle 

 

 

 

Habileté 

 

 

 

 

 

Rapidité 

Dôex®cution 

 

 

 

 

Résistance 

Capacité à 

Lôeffort 

 

 

 

Ä Difficulté de compréhension       Ä Comprend facilement  

Ä  A besoin d'une démonstration    Ä A besoin de plusieurs explications 

Ä Une seule consigne à la fois        Ä Mémorise plusieurs consignes 

Ä Uniquement consignes orales      Ä Pose des questions utiles 

      

             

    Ä manque de soin                            Ä  Travail d’excellente qualité  

 Ä  Bon travail                                   Ä  Travail soigné 

 

 

Ä  S'applique mais les                       

     résultats sont médiocres               Ä Travail correct 

Ä  Brouillon                                      Ä S'organise dans des tâches simples 

Ä  Perd du temps                              Ä Méthodique 

 

 

Ä  Difficultés motrices                     Ä Utilise correctement les outils 

Ä Problèmes de coordination           Ä Maîtrise des gestes techniques 

Ä Difficultés dans les                      Ä  Sait s'adapter à de nouveaux outils 

    gestes précis 

 

 

Ä Très lent                                        Ä Rythme moyen  

Ä lent                                                 (inférieur à celui d'un salarié) 

                                                           Ä Normal 

                                                           Ä Rapide  

                                                             

 

Ä fatigable                               Ä  Efforts réguliers 

Ä peu d’effort                               Ä  Robuste 

Ä Efforts irréguliers                          Ä  Efforts soutenus /courage 
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RUBRIQUES 

 

 
EVALUATIONS 

 
OBSERVATIONS 

 

Rythme de travail 

 

 

 

 

Initiative 

 

 

 

 

 

Autonomie 

Au travail 

 

 

Autonomie 

dans ses 

Déplacements 

 

 

Ä Très irrégulier dans le travail        Ä  Rythme régulier dans le travail 

Ä Travail minimum                          Ä  Rythme soutenu 

 

 

 

Ä Attend quand son                          Ä  Demande un autre travail 

     travail est terminé 

Ä  Fait durer le travail commencé    Ä  Anticipe sur l'activité et cherche 

                                                        ce qu'il pourrait faire d'autre 

 

 

Ä  Ne peut rester seul                     Ä Peut réaliser des  petits travaux seul 

Ä Doit être aidé très souvent          Ä Capable d'accomplir des tâches                                                                 

Ä  Son travail doit être                        successives sans aide 

      contrôlé régulièrement                       

 

 

 

Ä Doit être aidé et accompagné       Ä Se rend seul sur son lieu de stage 

 

 

 

 

 

    

 

   CONSEILS OUE VOUS DONNERIEZ AU STAGIAIRE POUR UN PROCHAIN STAGE : 

 

                 

 

              

 

              

 

                                                                                                                                                                                                           

   

 

 

 

    

   APPRECIATION GENERALE : 

 

              

 

              

 

              

 

_____________________________________________________________________________________________ 
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Stage :      Ä Insuffisant              Ä Passable               Ä Moyen        Ä Bon        Ä Très bon 

 

 

Accepteriez-vous le stagiaire pour un second stage ? 

 

        Ä oui               Ä non, motif :ééééééééééééééééééééééé. 

 

 

 

Le stagiaire a-t-il le profil dôun employé de votre entreprise ? 

 

    Ä oui               Ä non, 

motif :ééééééééééééééééééééééé. 

 

 

 

 

Selon vous le stagiaire relève t-il :   
 

 

 

     

Thérapeutique 

 

 : ……………………………………            

 

 

 

 

 

                                                            SIGNATURES 
 

 Du responsable terrain de stage        Du Maître de stage           Du responsable de stage I.M.E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CADRE RESERVE A LôINSTITUT-MEDICO-EDUCATIF 

 

 Du Directeur     Du Prof. Des Ecoles     De l'Educateur     Des Parents         Du Stagiaire  
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FEUILLE DE PRESENCE                                                                                  
ET CERTIFICAT DE STAGE  

 

 

STAGIAIRE :  
Document à remettre au début du stage et à rendre au responsable du stagiaire à 

la fin de l’expérience en entreprise. 

(NOTER LES PRESENCES EN COCHANT LES CASES) 

 

 

 

SEMAINE …  

 

 

SEMAINE … 

 

 SEMAINE … 

 

LUNDI                        

 

 

LUNDI                        

 

 

LUNDI                        

 

 

MARDI                                      

 

 

MARDI                                      

 

 

MARDI                                      

 

 

MERCREDI 

 

 

MERCREDI 

 

 

MERCREDI 

 

 

JEUDI 

 

 

JEUDI 

 

 

JEUDI 

 

 

VENDREDI 

 

 

VENDREDI 

 

 

VENDREDI 

 

 

SAMEDI 

 

 

SAMEDI 

 

 

SAMEDI 

 

 

Certificat de stage : 

 
             Je soussigné…………. 

certifie avoir reçu en stage 

professionnel……………….du…………..au………... 

Un rapport de stage a été élaboré pour servir et valoir ce que de droit. 

                                   

 

                                          A                                        le  
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Extrait de calendrier annuel 

 

 

 

 

Du 15/10  

au 19/10 

Du 22/10 au 

26/10 

 

 

 

V 

A 

C 

A 

N 

C 

E 

S 

 

D 

E 

 

L 

A 

 

T 

O 

U 

S 

S 

A 

I 

N 

T 

 

Du 12/11   

au 16/11 

Du 19/11  

au 23/11 

Du 26/11 

 au 30/11 

Du 03/12  

au 07/12 

Du 10/12 

 au 14/12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V Stéphanie Lidl  Labourse 

D Marine API Haisnes 

B Romain ESAT Bully 

L Christopher ESAT Noeux  (rue du pré) 

C Tom STA Noeux 

D Lucas Brico dépot Hersin 

R Renaud ESAT shaffner Grenay 

B Ophélie SOA Hersin 

B Kévin ETS BATIGROUPE Haillicourt 

D Kévin Solautoit Noeux 

D Thomas mairie de Bully salle J VASSEUR 

D Philippe activ cités EV 

G Vanessa foyer les marronniers 

Noeux 

V Brenda ZEEMAN Hersin 
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ANNEXE VI 

ENQUETES, RECHERCHE DE STAGE 

Nom de l’entreprise : 

Nom du responsable contacté :  

(Cachet de l’entreprise)      Stagiaire éventuel :  

Age : 

Lieu de résidence :  

Accepteriez-vous l’accueil d’un stagiaire dans votre entreprise ?   Si  Oui,   

Quelles seront les tâches à effectuer par le stagiaire ?............................................................. 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………….. 

Quels seront les Jours et heures de travail ? Du ………………au ………………… 

Les jours de repos seront : …………………………………………. 

Quôattendez-vous du stagiaire, quelles sont vos priorit®s sur lôaccueil dôun jeune en stage ? 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………… 

A quelles dates (période de trois semaines) seriez-vous pr°t ¨ môaccueillir en stage ?  

du…………………au……………  

Si non le stage nôest pas possible quels en sont les motifs ?..............................……… 

 

Date et signature :  

 

 

 

Contact : IME de NOEUX, 
Partenaire de la Chambre des métiers de BETHUNE et ARRAS 
Laurent LENOIR, Chargé d’insertion Professionnelle 

 
E-mail : lolenoir@neuf.fr 
Port : 0609053511  

 

mailto:lolenoir@neuf.fr
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Mots-clés 

 

Adolescence, Déficience intellectuelle, Orientation et Insertion Professionnelle, 

Accompagnement, Contrat d’apprentissage, Formation Professionnelle. 

 

Synthèse en 25 lignes 

L’insertion professionnelle dans le milieu ordinaire du travail des adolescents déficients 

intellectuels reste une problématique bien d’actualité. Pour construire des parcours d’insertion 

professionnelle et palier à une méconnaissance du monde du travail, les jeunes doivent se 

confronter à la réalité de terrain par le biais de stages d’insertion professionnelle. A l’IME nous 

avons fait le choix de développer une politique volontariste ouverte sur le milieu ordinaire de 

travail qui permet à l’usager de s’intégrer par le biais de l’apprentissage. Cette pratique 

différenciée de l’insertion professionnelle a pour intérêt de favoriser la construction identitaire et 

la reconnaissance sociale. Répondre aux attentes des élèves sur leurs souhaits de découvrir tel ou 

tel métier fut un enjeu majeur dans le processus d’accompagnement personnalisé. Néanmoins la 

signature du contrat d’apprentissage n’est pas un aboutissement. C’est aussi un nouveau départ, 

une nouvelle étape dans la vie du jeune. Ce passage du statut d’élève d’IME au statut de salarié 

ou d’ouvrier est loin d’être chose facile. Des ruptures de contrat ont lieu à plus ou moins long 

terme. Pourtant pour favoriser le maintien dans l’emploi, chaque jeune apprenti bénéficie d’un 

accompagnement spécifique au-delà de l’IME. Cet accompagnement est effectué par un CFA 

relais hors mur. Celui-ci veille à consolider le contrat par des actions de coordination entre les 

différents acteurs. Un travail de collaboration est donc nécessaire. Une enquête de terrain va 

cependant soulever des interrogations relatives à cet accompagnement mais aussi amener une 

réflexion sur les causes de ruptures de contrats d’apprentissage. Au travers de ce mémoire, c’est 

une analyse qui est portée sur  les enjeux « d’un accompagnement global » adapté aux besoins 

des usagers et sur la qualité de préparation à la sortie des jeunes déficients intellectuels accueilli à 

l’IME de Noeux les Mines. 


